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148e ANNÉE 2581 N°28 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Trente et unième séance 

Samedi 15 décembre 1990, à 8 h 30 

Présidence de M. Jean-Jacques Monney, président 

La séance est ouverte à 8 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : MM. Alexis Barbey, Roger Bourquin, Michel 
Clerc, Michel Ducret, André Hornung, Mme Christiane Marfuri, M. Denis 
Menoud, Mmes Sylvia Menoud-Poget, Andrienne Soutter et M. Pierre 
Widemann. 

Assistent à la séance : M. André Hediger, maire, Mmes Jacqueline Burnand, 
vice-présidente, Madeleine Rossi, MM. Michel Rossetti et René Emmenegger, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 4 décembre 1990, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour samedi 15 décembre 1990, à 8 h 30, 10 h 15, 
14 h 30, 17 h et 20 h 45. 
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Le président. Je vous remercie d'être venus un samedi pour étudier le 
budget. J'excuse l'absence de Mme Christiane Marfurt qui est malade et qui ne 
pourra pas participer à notre séance. J'excuse également l'absence de M. et 
Mme Menoud qui m'ont adressé un petit mot très amical pour nous annoncer la 
naissance, le 10 décembre 1990 à Châtel-Saint-Denis, du petit Florent. 

1. Communications du Conseil administratif. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Monsieur le président, Mes­
dames et Messieurs, le Conseil administratif annonce les mesures suivantes: 

Tout d'abord, l'Office de l'état civil sera fermé le samedi matin, dès le 
1er janvier 1991. Cela concerne 330 mariages qui seront répartis sur les autres 
jours de la semaine, ceci à l'instar de ce qui se fait dans d'autres grandes villes 
de Suisse comme Lausanne, Bâle, Berne, Lugano; Zurich songe également à 
introduire cette mesure. 

La deuxième communication concerne les pompes funèbres. Il n'y aura 
plus d'ouverture du bureau le soir. Une permanence fonctionnera 24 h sur 24 
grâce à une installation téléphonique mobile. En ce qui concerne les centres 
funéraires de Saint-Georges et des Rois, la permanence 12 h - 13 h 30, sera 
supprimée. Par ailleurs, la loge du cimetière de Saint-Georges ne sera plus 
occupée les week-ends, comme cela se fait d'ailleurs l'été. 

Enfin, j'aimerais, au nom du Conseil administratif, vous faire part d'une 
nouvelle qui, je l'espère, vous réjouira. Vous vous souvenez que dans le cadre 
du nouveau règlement de la petite enfance, adopté par la Ville le 26 juin, il 
avait été fixé à l'article 16, alinéa 2: «A défaut de convention collective, la 
Ville de Genève fixe, après consultation de la commission de la petite enfance, 
un barème salarial.» 

Eh bien, un accord général est intervenu à l'unanimité voici huit jours. Je 
vous en donne les caractéristiques principales. La deuxième proposition sala­
riale Ville de Genève, avec effet au 1er janvier 1991, est adoptée à l'unanimité 
et constitue une première étape importante destinée à harmoniser le statut 
salarial du personnel éducatif de la petite enfance. La plus grande partie du 
personnel non qualifié, c'est-à-dire les aides, bénéficie d'une première valori­
sation de salaire. La deuxième valorisation de ce type sera effectuée en prin­
cipe en 1992. 

Il est convenu d'introduire le temps de préparation au personnel éducatif 
des crèches, de la manière suivante: 5% en 1991, 5% en 1992, 5% en 1993. 
Les modalités d'utilisation du temps de préparation seront définies dans une 
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annexe de la convention collective de travail. Une analyse des fonctions sera 
effectuée d'ici à la fin du premier trimestre 1991 au plus tard, elle permettra 
ainsi une réévaluation des traitements du personnel du secteur de la petite 
enfance. Il est convenu que certaines dispositions du statut du personnel seront 
reprises dans la convention collective de travail, notamment lorsque leurs inci­
dences financières pourront être considérées comme acceptables. Cela 
concerne essentiellement les heures supplémentaires. Je vous signale qu'à tra­
vers la surveillance de la Délégation à la petite enfance, ces heures supplémen­
taires devront être réduites au minimum et toutes instructions utiles seront 
données aux associations. 

Enfin, la Ville s'engage à présenter un calendrier des adaptations à faire, 
dans le premier semestre 1991, consécutives aux mesures qui viennent d'être 
rappelées. L'ensemble de ces mesures sont prises, naturellement, sous réserve 
des décisions budgétaires votées par le Conseil municipal. J'ajoute que l'accord 
qui est intervenu avec les syndicats rentre exactement dans l'enveloppe budgé­
taire qui, je l'espère, sera votée tout à l'heure. Merci. 

Mmt Jacqueline Burnand, conseillère administrative. En ce qui me 
concerne, j'ai deux communications. La première consiste à vous signaler que 
le nouveau règlement concernant la mise en soumission et l'adjudication des 
travaux entrera en vigueur en date du 1er janvier 1991. Celui-ci, faisant suite 
à votre volonté d'ouvrir le marché des travaux à l'ensemble des entréprises 
suisses, a été effectivement redéfini de cette façon. Toutefois, afin que les 
entreprises locales demeurent concurrentielles et que les droits sociaux des 
travailleurs soient respectés, le nouveau règlement impose, à tous les soumis­
sionnaires, le respect de la législation et des conventions sociales en vigueur 
dans notre canton. Ce nouveau règlement introduit également un émolument 
d'inscription pour les soumissionnaires, cela pour éviter que des entreprises 
qui ne sont manifestement pas en mesure d'exécuter les travaux demandés 
s'inscrivent. A signaler qu'un émolument est déjà exigé par d'autres collectivi­
tés publiques et qu'il n'y a donc là rien de très révolutionnaire, mais que cela 
participera également aux efforts que le Conseil administratif a signalés en 
matière de recettes. Il est évident que le Conseil administratif répondra de 
façon circonstanciée aux motions déposées par ce Conseil et le fera, je pense, 
au début de l'année prochaine. 

Deuxième information. Nous vous signalons également qu'un nouveau 
règlement en matière de matériel de fêtes sera édicté à partir du 1er janvier 
1991. Les barèmes de celui-ci sont calculés à l'égal de ce que ferait une entre­
prise privée. Il est évident, néanmoins, que toute une série de rabais peuvent 
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Prestation de serment 

être accordés et que la gratuité sera concédée, comme elle Ta toujours été, 
pour toutes les manifestations officielles de la Ville de Genève. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. La première communication est agréable. Aux environs de 
10 h, une pause cafés-croissants est organisée, comme l'avait fait mon ami 
Manuel Tornare l'année dernière, au Café-Restaurant les Armures. Il faut 
relever que cette pause nous est offerte par le gérant, M. Amédée Granges. A 
cette pause café sont également invités la presse, les huissiers, les fonctionnai­
res du département des finances qui collaborent à notre budget, les fonction­
naires du Conseil municipal qui travaillent avec nous toute la journée, ainsi 
que le Conseil administratif; cette pause durera trente minutes. 

A la demande de la Tribune de Genève, le photographe, M. Leverington, a 
demandé s'il pouvait couvrir le déroulement de nos travaux budgétaires, c'est-
à-dire faire quelques photographies dans cette enceinte, ainsi qu'à la pause. 
Pour ce qui est de cette enceinte, je dois formellement soumettre cette proposi­
tion au Conseil municipal, j'espère que vous n'y verrez pas d'inconvénient. 
Etes-vous d'accord qu'un photographe, pour le compte de la Tribune de Ge­
nève, fasse quelques photos? (Personne ne manifeste.) Je déduis de votre si­
lence que vous êtes d'accord. Je vous remercie. 

Aux environs de 18 h, si les choses se déroulent normalement dans ce 
débat budgétaire, est prévue notre traditionnelle fête de l'Escalade avec une 
animation musicale sous l'égide de notre collègue M. Lambelet et le bris de la 
marmite de l'Escalade dans la salle des Pas-Perdus. 

Pour ce qui est de la procédure budgétaire, je ne vais pas l'aborder sous les 
communications, nous la traiterons dès le début du point 4 de notre ordre du 
jour. 

3. Prestation de serment de MM. Francesco Torti et Gérald Cret-
tenand, conseillers municipaux, remplaçant MM. Edouard 
Martin et Yves Chassot, démissionnaires. 

MM. Francesco Torti et Gérald Crettenand sont assermentés. 

Le président. Je vous souhaite la bienvenue et j'espère que vous aurez 
beaucoup de plaisir dans ce baptême budgétaire, qui est votre première 
séance. Je vous prie de regagner vos groupes. 
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4. Rapport général (L, R, DC) et rapports de partis (S, PdT, PEG, 
V) de la commission des finances chargée d'examiner le 
projet de budget de la Ville de Genève pour l'exercice 1991 
(N° 335A/B/C/D/EP. 

A. M. Gilbert Mouron, rapporteur général (R). 
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I. Travail de la commission des finances 

1. Préambule 
Le mardi soir 11 septembre 1990, en séance plénière, le Conseil municipal 

renvoyait à la commission des finances l'examen du projet de budget 1991. Dès 
le dépôt de la proposition, de nombreuses remarques ont été énoncées, tant il 
est vrai que la Ville de Genève se trouve dans un contexte économique particu­
lier et que l'Etat en parallèle recherche un équilibre par diverses mesures. 
L'Etat et la Ville sont à un tournant. 
2. Organisation du travail et répartition des tâches 

Sous la présidence de M. Albert Chauffât, la commission des finances a 
élaboré son programme de travail. Pour en garantir le succès et faciliter l'orga­
nisation de la séance plénière qui votera le projet définitif, le président du 
Conseil municipal, M. Jean-Jacques Monney, a réuni le bureau du Conseil 
municipal et les présidents des commissions spécialisées en vue d'adopter une 
procédure commune d'examen du budget 1991 qui a la teneur suivante: 

Procédure concernant l'examen du budget 1991 mise au point avec le bureau, 
les présidents des commissions spécialisées et le rapporteur général. 

Rôle de la commission des finances 

Le budget a été formellement renvoyé par le Conseil municipal à la com­
mission des finances qui a la mission de rendre un rapport général dans lequel 
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ont été examinées les propositions de modifications des commissions, tout en 
préservant l'équilibre entre les recettes et les dépenses. 

Renvoi aux commissions 

La commission des finances consulte les commissions spécialisées sur 
d'éventuelles modifications au budget. Ces modifications sont transmises à la 
commission des finances avec un bref commentaire de motivation de quelques 
lignes. En aucun cas les commissions spécialisées ne font des rapports circons­
tanciés sur le budget. Le résultat des votes pour chaque modification apparaî­
tra dans le rapport. 

La commission des finances fixe le délai dans lequel l'examen du budget 
doit être effectué. Les commissions spécialisées voudront bien transmettre 
leurs questions par écrit au magistrat du département concerné et au président 
de la commission des finances jusqu'au 28 septembre prochain, dernier délai. 

Audition des départements 

Dans la mesure du possible, les auditions des départements seront effec­
tuées conjointement entre la commission des finances et la commission spécia­
lisée dans le but d'éviter aux représentants des départements de se déplacer 
deux fois, de rédiger deux documents, de commenter deux fois les mêmes 
questions. Dans le cas où cela ne serait pas possible, le président de la commis­
sion des finances et le président de la commission spécialisée éviteront les 
doublets. Les auditions se dérouleront entre le 16 et le 26 octobre 1990. 

Toutes les réponses des départements se feront par écrit et seront adres­
sées aux commissions trois jours avant l'audition du magistrat. 

Rapport général 

Le rapport général est effectué par la seule commission des finances et il 
est offert la possibilité à chaque président de commission spécialisée de rédiger 
une page A4 de commentaires sur les travaux de sa commission. Cette page 
sera insérée dans le rapport général. 

Les éventuelles modifications du budget ainsi que la page de commentaires 
du président devront être transmises au président de la commission des finan­
ces avant le 6 novembre 1990. 

La commission des finances doit impérativement veiller, lors de ses tra­
vaux, à présenter un projet de budget équilibré. Son rapport sera rendu le 
15 novembre 1990, dernier délai. 
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P.S. - Les travaux budgétaires se poursuivront durant les vacances scolai­
res d'automne. 

Répartition des tâches: 

Rapporteur général : 

Rapporteur du département : 
- finances et services généraux 
- constructions et voirie : 
- culture et tourisme : 
- sports et sécurité : 
- affaires sociales, écoles 

et environnement : 

M. Gilbert Mouron 

M. Roger Bourquin 
M. Olivier Moreillon 
M. Daniel Pilly 
M. Jacques Hâmmerli 

M. Louis Nyffenegger 

3. Composition de la commission des finances 

Président: M. Albert Chauffât (DC). 

Membres: Mmes et MM. : Raoul Baehler (V) 
Roger Bourquin (V) 
Jacques Dunand (L) 
Jacques Hâmmerli (R) 
Suzanne Hurter (L) 
Albert Knechtli (S) 
Denis Menoud (PEG) 
Olivier Moreillon (L) 
Gilbert Mouron (R) 
Louis Nyffenegger (T) 
Daniel Pilly (S) 
Daniel Sormanni (S) 
Marie-France Spielmann (T) 
Alain Vaissade (PEG) 

Les notes de séances ont été prises par Mmes Andrée Privet et Inès Suter-
Karlinski. 

4. Chronologie des séances 

Mercredi 29 août 1990, 12 h 15 
Mardi 25 septembre 1990 : 
Mercredi 26 septembre 1990 : 
Mardi 9 octobre 1990 et 
mercredi 10 octobre 1990 : 

Présentation du projet de budget 
Elaboration des questions 
Elaboration des questions 
Auditions relatives à la proposition du 
Conseil administratif de supprimer le 
«rattrapage». 
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Planning des séances communes de la commission des finances et des commis­
sions spécialisées. 

Mardi 16 octobre 

17 h 30: Entrevue avec M. Olivier Vodoz, conseiller d'Etat chargé du 
Département des finances et contributions publiques. 

19 h 30: Séance commune de la commission des finances, commission 
sociale et de la jeunesse et président de la commission de 
l'aménagement. 
Entrevue avec M. Michel Rossetti, conseiller administratif, et ses 
collaborateurs. 

Mercredi 17 octobre 

17 h 30: Séance commune de la commission des finances et de la commission 
des travaux. 
Entrevue avec Mme Jacqueline Burnand, vice-présidente, et ses 
collaborateurs. 

Mardi 23 octobre 

17 h 30: Séance commune de la commission des finances et de la commission 
des sports et de la sécurité. 
Entrevue avec M. André Hediger, maire, et ses collaborateurs. 

Mercredi 24 octobre 

17 h 30: Séance de la commission des finances. 
Entrevue avec Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative, et 
ses collaborateurs. 

19 h 30: Eventuellement, séance commune de la commission des finances et 
de la commission du logement. 

Jeudi 25 octobre 

17 h 30: Séance commune de la commission des finances et de la commission 
des beaux-arts. 
Entrevue avec M. René Emmenegger, conseiller administratif, et 
ses collaborateurs. 

Le président : Albert Chauffât 
P.S. - Pour des raisons de commodité, ces réunions auront lieu au Grand 

Théâtre. 

Mardi 6 novembre 1990 : Discussion générale et début des lectures 
des rapports des départements. 

Mercredi 7 novembre 1990 : Suite des lectures des rapports des départe­
ments et débat général. 



2590 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

Mardi 13 novembre 1990 : Dernière lecture des rapports des dépar­
tements. 
Trame et première lecture du rapport 
général. 

Mercredi 14 novembre 1990 : Seconde lecture du rapport général avec 
votes des arrêtés. 

Soit au total 14 soirées dont la plupart avec séance dite «de relevée» c'est-
à-dire commençant à 17 h 30 pour se terminer vers 21 h ou au-delà selon les 
cas. 

5. Remerciements 

Chaque département s'est efforcé de donner tous les renseignements 
demandés dans les délais. En général, les réponses aux questions représentent 
plus d'une centaine de pages par dicastère. Lors des réunions communes, les 
magistrats étaient accompagnés de leurs cadres supérieurs et les commissaires 
avaient ainsi toutes les possibilités pour obtenir des compléments à leurs ques­
tions et réponses. C'est dire si aujourd'hui nous tenons à remercier les cinq 
conseillers administratifs de leur participation active de même que tous les 
cadres et collaborateurs de l'administration. Nous tenons aussi particulière­
ment à remercier les services financiers qui nous ont fourni les mises à jour des 
différents tableaux et qui se sont tenus à notre disposition tout au long de 
l'étude du projet. 

Le dernier mot de reconnaissance ira aux commissaires qui ont pris la 
peine de lire tous les documents et qui résumèrent nos travaux dans leur 
rapport. 

Enfin, séance après séance, nos secrétaires, vaillamment, prennent les no­
tes qui nous sont parfois si précieuses au moment de rédiger et à elles aussi 
nous adressons de sincères remerciements. 

H. Le projet de budget 1991 

1. Présentation générale 

Ainsi que nous le relevions en préambule de ce rapport, le projet de bud­
get 1991 comporte quelques particularités significatives : 
a) malgré une détérioration des rentrées fiscales et pour ne pas multiplier les 

facteurs de hausse du coût de la vie, les centimes additionnels sont mainte­
nus à leur niveau de 45,5 ; 

b) sur la base d'une dérogation accordée par le Conseil d'Etat, les amortisse­
ments sont provisoirement suspendus pour une somme de 50 millions en 
1991; 
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c) le blocage des effectifs est maintenu de même que le blocage global des 
subventions ; 

d) des mesures sévères et rigoureuses sont prises dans tous les départements 
en vue d'un rééquilibrage de la situation financière de l'administration d'ici 
quatre ans. 

En fait, la Ville de Genève amorce le virage des économies, bien que déjà 
depuis deux ans, des efforts étaient entrepris en vue d'une remise à niveau des 
finances. 

Pour la première fois depuis sept ans le budget des investissements est 
inférieur à celui de Tannée précédente. 

Si en 25 ans, le renchérissement a triplé, les dépenses pour le personnel, 
elles, ont progressé de 8 à 9 fois! 

Pour 1991, les charges de fonctionnement augmenteront encore de 10,1% 
selon le projet, et malgré le blocage du personnel, c'est plus de 20 postes de 
travail nouveaux qui sont demandés. Ces quelques considérations expliquent 
en partie le laborieux travail de la commission des finances tentant, selon la 
tendance des commissaires, de réussir des économies par différents moyens, 
préconisés parfois par le Conseil administratif, mais dont les effets n'apparais­
sent pas dans les faits (ou pas encore). 

2. Tableau des modifications du Conseil administratif (voir pages 2592 à 
2605) 

3. Tableau des investissements 1991 (voir pages 2606 à 2618) 

4. Tableau des dettes consolidées au 31 décembre 1991 (voir pages 2619 et 
2620) 

5. Tableau des modifications des commissions spécialisées et de la commis­
sion des finances (voir pages 2621 à 2630) 

6. Tableau ajusté du projet de budget soumis au vote du Conseil municipal le 
15 décembre 1990 (voir pages 2631 et 2632) 
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par 
2. Modifications apportées au projet de budget 1991 

le Conseil administratif et remises à la commission des finances 

v r v . . 8Ï a r r i 

C
h
a
rg

e
s
 

60
6.

84
1.

47
0
 

15
.7

28
.2

92
 

m 3 

C
h
a
rg

e
s
 

60
6.

84
1.

47
0
 

15
.7

28
.2

92
 

8 

i i 
2e£ 
o h- co 

!l 
! ! 

II! fi 

ie 
m eu ai 

ê ê ë 

u 5 

N fv. 

CM 

§ I 
d o 
co to 

M Ri 
co •* T-l 

sa 
to co 

E l " o » 

a* 
o 

-(S 

H 
a s to 
o co r-* 

iïUl I III* 
î l l l l Q. "O 

llfflllll 
2 = ^ | 
S S S S E ~ 

C C C C <B 3 — 

ll.lllfl ïa 
Ï S E E S S X ^ H 
£ £ 5 < < P i i J < £ 

si? 

•r- CD 

sa 

»? s 
r»- w o 

o 

s Cfttt CD 

w 

o 

H 
s CM 

88 
o c\i 

£ c 

3 D ! C & » 
T3 -a a eu "3 
O O m 3 O 

tu S S „ o 
E EE-S E 

co to 

co 
N 

* 
co 
iri 
m ,~ 

0 o m eo 
"J- S to 
« o «• N 

S o to * 
53 g co e\i 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 2593 
Budget 1991 

CM o o o CD O o CM CM 

ro O o O O o ro ro 
LO LO O o LO O o 
Z3 • • • • t • • • •z. *— O ** en LO o ï̂- «a-
LU r̂ LO CM o f^ r-
> ai KO LO LO 
LU 
C£. 

CM 
KO 

+ + + 1 + 

CM 
CM 
UD 

CM 
CM 
KO 

en O o CM LO o CM O CM 
t^ CO o *— CO ro »— KO 1̂ . CO 

KTi co CM LO O O KO r» ro 
LU 
CD • » — r̂. m ro •53" *— KO a» *tf «=f 
OC ro r- r̂  en CM CO *T U3 r~ 
< en LO ro ** LO LO 
n: • « » O 

CM 
KO 

i + + + + 1 

CM 
CM 
LO 

CM 
CM 
LO 

63 g 

- - CM 

O O 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

•fc» K +J Q. -0 5 à 5 53 ~ 4-> H « H H c T l g§sï f ;g isss -H TH -a m , - ( 3 c i ^ n o g§sï f ;g isss aj m o U •H O" ' • H a) « O .u a) <« «u C O u - H , H 
4-1 > -H O"! (D a> «O) TH 0] > t j -P 0) -H > 

4J ro o -H Cl 
u . o m L « • P - H D O S V t 4 < D 

•ri ^ -H H 0) u . o m L S !--:«ii i«: c m ^ •O 3 - H 3 n S !--:«ii i«: t i m c > o !--:«ii i«: c u -ri -i-t <D r-l X * J C O U 3 4 
-p » a u JJ •H <Û 3 m a 4J U 3 C C « > -H a - O -D 

S&-S-3 ËR d r H t ^ H (1 a a o n j f f l B s m o S&-S-3 ËR U -H • D ' O ' H o « o m - u x 
•U -H O 4J c t j a) t . <u a> n » w t ) e •-< a c 3 
C U O <D a> T 3 £ Ï - a 4-> >-> o e a » e t . m o 
O J=l U bC ai 

3 C S C 
3 1) • o c - o t j B s œ ^ i x i s o 

S 3 TJ 3 C S C O > al -, j j - ' O ' a - H - H œ o 
t j 4-> 3 n O o - - . o n 3 C *• G C "O t . t u bOrH 

3 - - - 0) J3 n 0) -H W -H O 0 « c (D W M > <8 
T3 w o m m r, s ^ - s ^ g S S - S 5 S 5 , ^ S bû en -m m bo c T1 s ^ - s ^ g S S - S 5 S 5 , ^ S M c < 3 .- : • H + j - a t j - r t s o J 

t- u » o o •H • n J J c e ^ m - P r H a ) 4 J < a > a ] 
<i O -H U -H en j ; a o a M o m •H C t U « P 1 I H « T ) > H 
•- i a -o » r c a a a t j 0) •H B C C e O O W O O 3 C* 
><D û) «<D 3 -H CO 3 Q) 3 (C 3 •H • H • H T C u o * a - n a > o o o c r \ 
J J CC M T ) > a a o i d co a * o £ •P a . Q 4 - > 0 4 J _ J U > W J T 3 C i-t 

g s 

co CT\ cr> 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
- Budget 1991 

2595 

n 

8 8 : 
- n 

o" Q H 
o o S K 

OT II 
O il 
m ii 
<-< I l 

II 
II 

ce 
+ 

II 
II 
II 

+ Il 
II 
II 

n 

§ 8.8 
O II 

o n 

^ o o o o n ^ o r - o ro n a co m rj n 
s ô m r - ii 

CO t - ii 
o 

) + + 

il 
n 
i l 
II 

i H 

o 
o o •>J 

£ i * K a 3 
O <: CL 01 H w 
ce 

il 
•S w 

c 

g 

g g J» 
o •H -a 
H • p 
EH al C 

< JJ o 
O C -H 
M QJ J-> 
• J 

! ! ! 

cd 
o H 

> 
1 1 

i 
r- o 
vu O 
O <-H 

1 2 3 
a m m 

« O o 
B CO CO B LT\ LTl 
es -H , H 

Cil 
u 
<: O O 
CL fM CM 

O CT> O 
z O -H 



2596 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

o o o o 
OCO CO '-O 
O i n lT\f\J 

•H -1 •H 

> r r r. a 

ai ( M 
-H trt 4-> 

ai u M ai 
T) t-i *J 13 

c C 
m m ai 0) 4J 

3 m 

g. .3 3 8 3 & 
h n u s m L 

O -H JJ -H 

M s m «o Q) 

= .H f-l X 3 Q> > U 

( U H D " H 

•O W G Bl 
3 ••-, o 3 

sâlSIa* 

i m c m 
O «M - o c 
-rt -H 10 o -ai 
r-H -P u • H m 
«u a 4J -H 
x i I H 0) -P •H -P 

ai rH C P -ai 
« t i a> h fao 
-H « s « t J O 

x a n 
œ t i 4J Sg Q. 3 o x a n 
œ t i 4J Sg •01 XI • 

t . s . c •O G t e o 
« . ai O - -P CO 
iH —. B 0) -H — c o 
•ai ai 3 ai w ta ai m 
•p 3 u -ai o 3 Q • 

Çj> o bç c c ai o 
JJ -H T3 a o -H tH o 
C b b o t " t-j id i r \ 
ai j a v G A -H r\j 
a 3 -a a> ai 3 4-> 
0) Ci T3 u -H ai 
a m w C 3 

• H ai o ai - P ai -H cr 
3 .-H 3 •o ai 
CT.H t r 3 M .H 4J ^ 

*ai a> -H 4J T3 ai c x i 
> 3 3 > J3 •ai 3 
ai c x i 
> 3 3 c 3 a x i 3 -u u s Q B 

3 O «0 X o c ai Q) 01 
- Z f j 2 2. 2 O tf'O v. •?. ho a -a — s M 

Kfc t a ce M H U B 2 W H Kfc M H H C H H H H 2 
ce H ce ce < ce E2 ce CO K C0 
H C H H H H 2 
ce H ce ce < ce E2 

o o o o 
> CJ > u > SE > > Q > E-

a - r— O O o O O O 8 r o 8 O o o 8 
•a- t— 8 rvi o O O o 

-a- -a- CO \ û CO v£) 
r o o »H 

m r o -a- r o m e n m m r o r o 

O - i mon 
CM OJ 



SÉANCE DU 15 DECEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

2597 

o O 
o o 
o* d o o 

I m L P 

o O Ci o O o O O O o O 
o o o o o o o o o o O 

1 o o 8 s* o o* r j d o o CM 1 o o 8 s* o i-l O o o 

s 
VX1 o o o - 3 - r- o o o r-

t? 
s o CM ,eO m co co -a- i n 

s ,H LTN ,H r-

+ + + + + + + + , + + 
u i i I to 0) 

i-H 0) Œ U • H O C -H O 3 01 1 
0) CT\ 01 a P C 3 O ^ oj oi d 3"° M 15 

•4) 1 T3 eu c 41 O t4 U 3 o - -eu u 3"° O0 O 3 
3 +J Cl -U U) -O Q) 01 O 01 • P a en â 3 •o ,-( >n P tw r H M O H X) 

r-J p O G 01 3 - H O ) P V «41 C u â 3 ^ ^H cd 2 cd M O 1) U rH 01 ffl r-l 0 T ) 01 4) co O B -a U O 01 O 01 -H a O 0) CO 2 
? "S > •" ftOl'HW X ! • H B w o 4> a z -H a 41 4> Z -0) TJ E -

•41 3 01 - H 0 . 01 td -4) t- a. c 4J u> 0) 41 P P a tO T 3 > 0) 3 ce 
i ^ - ai o e C 3 t j 3 o -co a >>TJ ( j C P (H 0) t n H W o 
01 CD T3 T3 O O c r e » a> o» 41 - H M - H O . H 0) « • H c - C 41 

o ce) 3 
3 -OJ H d d) Si D D 3 U C - H O •o -u T 3 3 rH M 4) S -Ol 

• H c - C 41 
o ce) 3 01 3 o > -~> Si 

O TJ O* m M m to -H oi c a 3 CT eu C - H b > m > t r p > -41 O CC 
01 - H P ai m P 01 4> > -41 o m t j X I -01 ol 13 C P 3 4) ai -H 01 u 1 U 

C (J l . 3 OJ œ «i J h - u -H u a ai 4> o <s 0 ] - J t* I J "O 41 • oi a 
•ai o n o c r H - H • d) - H •u x i a t- P T J •a P <a X) s m • a x> C M 01 3 
-u -H D a o 01 CJ — 01 X I o a «m -P 

3 01 
o ^ s ̂ — a s 01 C_i M O 3 

-01 P E- 01 O t J Q) 01 O 4) 0 H 01 3 01 p a ai 3 •H 0> 3 u • H 4) •H 01 TJ 
ai c -H cd 

a u a te M a. 
E- 01 3 4 ) T 3 u c a oj J J •ô • 3 •0) a - a m (0 3 0) cd cd ai c -H cd 

a u a te M a. • H P CT U •H x : C c O " D • H M cr co U 0 ) U 4) d 
O r-l u O b - H 4J •a s «a o 0 o O 3 41 ce) O - H - P r - t t u 4) O M 0 

<li a u m m <-i <D u <a c • O H l - B CM 3 • O U s a c- c • O a -H -H 
3 a ai a) «u 3 U X I T 3 (D cet o 3 V 3 H S X) 0> H m u e o -u 
C T H -O O J H u a c 3 to H C h - 3 4> • O C P O 4) 3 -H 3 a> cet eu P cd 

• H «01 -a tu O O M 0) «4) o s ' a •a I H C O 4) 01 p t j ed oi T ) M P -«1 M 
(H - C 0) o a u tu u S I H O p o - H 5 •0) -u bu o 

£ H o oi c a 
3 -H -H a a m -H a - o -u a ai P û C - H P U •o rH 4) >4) 41 C 0) r H TD X l £ H o oi c a 
3 -H -H a a S r-l C 3 41 P a a> 41 >-l P O Q] <U 7 « r H 
t j o> oi cd x ) 3 a) P - 0) Q) O a co P en p C .-< c a • H C C Û H C n 

T J m Ci to CD C 01 -H -H a 41 O c 01 c m D B 01 P -i-t C -OJ CTi 
d) 01 C-. 0 ] p ai eu u 4J P o V a) 41 O > -H O b o cd O 0) - T- l 
•W 10 (-1 4 J fl] u « 3 -u ce a E -H -4) 

s & a P 
C o 01 r H &̂  01 3 P O 4> 3 P 01 C r H 

U M 4J •u CJ a co t j b C 3 O O 0) 
a E -H -4) 
s & a P •H e n 3 &̂  i - l U 0 01 > T J M 

01 C r H 
U M 4J 

CD O 3 O (U -U 0 O Z J 3 3 O 3 O (0 O O N T - > (0 3 41 - H 41 Z C- C -H -01 01 eu -H eu tu 
O -H C0 J O *4) U O — a * r - ï CJ < o a a: •-. < i H < t- P a - — P eu "o CC O a J "a cm 

C
E
R
T
S
 

IR
ES
 

C
E
R
T
S
 

.
A
G
E
E
S
 

C
E
R
T
S
 

ES
 

s td 

C
E
R
T
S
 

IR
ES
 

C
E
R
T
S
 

.
A
G
E
E
S
 

C
E
R
T
S
 

ES
 Q -J < 

C
E
R
T
S
 

IR
ES
 

C
E
R
T
S
 

.
A
G
E
E
S
 

C
E
R
T
S
 

ES
 

s O 
Z < 2 t f ) 2 K s M Ci] 
O J O CC O M o t o CE 
o = i o u o < o D • H 

CL, a, J [d £ 3 
3 

ça a. ta a, W a-
Q 

Cd 
3 
3 

t d 

o t a 3 O , 

t d 

a s 3 s s ^ o S O 
CL, < 

t £ 
- J _ J . J _ 3 . - J t O 

11 
X 

^ O O O O U £-< 11 i- td ^ 5 < < < < < ce 
H H H &-• H S 
o o o o b o 11 o 3 

Q J 
M 

_ 3 

§ 
< < < < < ce 
H H H &-• H S 
o o o o b o 

CdS m 
M 
to < ë ES Ë 

fr, Û J CL. CI, CL, O H X M t 3 te ce ce ce 
tO t/î CO CO CO t_> < H CQ X o O O o o 

O O o 
o g o 

t~- r— O 
•X> 8 S o 

o 
o 
o 

CM 

o CM O co O O o o - t CM r o 

td O I T \ CO O o LT\ • X I T H m CO c o 
«H m H - H •J3 o 

2 r o .=r r o r o m C O m r o m r o c o 

ce o - H m O d • a - d d d d O 

§ m -a- m vX) O N a\ cr. C^ § ' -H • H 

ce c o r o r o P O r o m r o rA r o r o rO 

I r - CO CT\ m a - t~- r— r- r— I r o r o r o -=T -a- - r -=r . 3 - ^ r • 3 " -=r 

g *-• 1\ | m •=3- i n >x> r- aD o> O g O O o o O O o O o r H 

http://-J_J.J_3.-JtO


2598 SEANCE DU 15 DECEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

S o o 8 : 
- n 

8 :: 
o" o o o 

8 : 
- n 

8 :: 

1 i n o 
-3-

m « 
- V 
m n 

M 
u 
II 
M 
II 
n 

+ 0 

!! 
o o 8 8 S 88 8 8 8 8 8 O n 

O n 
• Il 

a 
fM o O O O O o o o o O O O O O o o o o o fM n 

a 
o O O O O o o o o O O O O O o o o o o 

o t - ( N O i n o o fM r o o o m O II 
K II 
S i n r\j ^3- m i n invo m m n 

i r— (\J -H m n 

1 + + + + + + + -»• + M 

« n i i «o) -H i 
0) -4) C O 4J l 3 l -H 

o> —i u o U - H œ c r i • a) o 
<i m H o c » -œ-rH ^ « « i j - f c » -o) 
•ri (j > j 4 J J J 3 t 0 0 1 - 4 J s u « o 
r -«3 tn G O - H d i i H a J fc.-HC(j m o o) x: 0) o > Q t< o o <a> 

- a D > a £ t ' - H « C B J - A -H c< 
01 - O C 3 0 4 J - 0 0 fl) 3 T> « < - ! 3 

o o) x: 0) o > Q t< o o <a> 
- a D > a £ t ' - H « C B J - A -H c< 

01 - O C 3 0 4 J - 0 0 fl) 3 T> « < - ! 3 

o o) x: 0) o > Q t< o o <a> 
- a D > a £ t ' - H « C B J - A -H c< 

01 - O C 3 0 4 J - 0 0 fl) 3 T> « < - ! 3 

S S X 
ce > c c "O . * J > - H tj m * œ -ri & 3 
o •<-i-H a>o> c a m -H 3 d *a n o < & • o t . B ^ H a ) 0 3 - H < o n o œ * > s fc o Ë & J3 ( V r - t U - r l t y c m G 0 , ^ C b H l i l 4 l Ë 
ce M 3 a V A ^ ' H ' H S O • O 3 U • .H 

• H u • H > S C O U ) B ( J B } — + J o a) c — - < D 
H M 3 a V A ^ ' H ' H S O • O 3 U • .H 

• H u • H > S C O U ) B ( J B } — + J o a) c — - < D « 3 3 0 0 0 ' D b O - H a ai m O 0) U 
C 0) G ( T O C U b ù a i o é 3 G co U 3 

IH c o i ^ 4 J c o « t*-H .a- cr-a> 3 <» o* c ^ -
3 - H r t - 3 ' O n p . r - I ,-H -H -P h U - r i S r t 

0} - j J .H G t » Œ ><B 0) b • r i — & & l < -

« 3 3 0 0 0 ' D b O - H a ai m O 0) U 
C 0) G ( T O C U b ù a i o é 3 G co U 3 

IH c o i ^ 4 J c o « t*-H .a- cr-a> 3 <» o* c ^ -
3 - H r t - 3 ' O n p . r - I ,-H -H -P h U - r i S r t 

0} - j J .H G t » Œ ><B 0) b • r i — & & l < -

« 3 3 0 0 0 ' D b O - H a ai m O 0) U 
C 0) G ( T O C U b ù a i o é 3 G co U 3 

IH c o i ^ 4 J c o « t*-H .a- cr-a> 3 <» o* c ^ -
3 - H r t - 3 ' O n p . r - I ,-H -H -P h U - r i S r t 

0} - j J .H G t » Œ ><B 0) b • r i — & & l < -

« 3 3 0 0 0 ' D b O - H a ai m O 0) U 
C 0) G ( T O C U b ù a i o é 3 G co U 3 

IH c o i ^ 4 J c o « t*-H .a- cr-a> 3 <» o* c ^ -
3 - H r t - 3 ' O n p . r - I ,-H -H -P h U - r i S r t 

0} - j J .H G t » Œ ><B 0) b • r i — & & l < -

« 3 3 0 0 0 ' D b O - H a ai m O 0) U 
C 0) G ( T O C U b ù a i o é 3 G co U 3 

IH c o i ^ 4 J c o « t*-H .a- cr-a> 3 <» o* c ^ -
3 - H r t - 3 ' O n p . r - I ,-H -H -P h U - r i S r t 

0} - j J .H G t » Œ ><B 0) b • r i — & & l < -V ' O V O O M a JS <D 01 O X ) t i » B i J X l ' C O 
•a £ z « >-t c o o <j) z 3 3 a> o « 3 z 

C - P * o a ) O ' « a c « ) 0 ' o £ u 3 u - h c §= 
V ' O V O O M a JS <D 01 O X ) t i » B i J X l ' C O 

•a £ z « >-t c o o <j) z 3 3 a> o « 3 z 
C - P * o a ) O ' « a c « ) 0 ' o £ u 3 u - h c §= 

V ' O V O O M a JS <D 01 O X ) t i » B i J X l ' C O 
•a £ z « >-t c o o <j) z 3 3 a> o « 3 z 

C - P * o a ) O ' « a c « ) 0 ' o £ u 3 u - h c 
c o c -u cn -H O - U ^ H 4-> < j c "O co *> 
o - H « c c 4 J ( U - H a - w C O I M - H C a> -H G 
• H W - - W O j a - a U B I 0) -H .H X 3 W .H W -r* 

3 - 0 ) a n n C r i a ^ o u a v ' d u ' o v v b a 3 - 0 ) a n n C r i a ^ o u a v ' d u ' o v v b a 
C (< II) G H 0> -H C > -H- > •«-> 
• H U - H ^ ( U c n a M Ç 4 - > I D I D 0 1 t j 3 W N C > 3 C t j 
s a - H 4 - > u u â c n a t i ' r i o c i i i i i o <u - H 

• H U - H ^ ( U c n a M Ç 4 - > I D I D 0 1 t j 3 W N C > 3 C t j 
s a - H 4 - > u u â c n a t i ' r i o c i i i i i o <u - H • H « t > o > s a j 3 - r i - a ) - H « 3 o z o M - H © a s - o 

O r H i " > w s < a -a S E o , t r > - — « — • •« ** —- - H > w 
• H « t > o > s a j 3 - r i - a ) - H « 3 o z o M - H © a s - o 
O r H i " > w s < a -a S E o , t r > - — « — • •« ** —- - H > 

w ta 
ce ce 
M M z 

g g t-H 
O 

m to w w ce M H 0C M 
rn rc H a: < M H 0C M 
rn rc H a: >~3 

u Q, w 
o a o < ce Ë 
H H ce o p 
td tu o o P ta 

< K ZCO ce 
f- E- Z - p= M 
ce ce < j p a: 

< < M _ w -
W P b 

H CC W - Q J < = 
o Q o < a a J > CJ 
M l-l M • £ | S £ > _j j a td ta < u m b i D | S £ 
5 

F H - U 3 Ci] • t d Su W W 
=i 3 a. en en < to en en en 

3 C/3 < 

5 
F H - U 3 Ci] • t d Su W W 
=i 3 a. en en < to en en en r« Z E-

tn CC CC • 3 3 - 3 3 3 3 < O C 
O O Œ E £ O Z £ £ X z o ce 

— _ — ^ _ _ , - , ^- —.„-. „ 
fM O O C- Q O O Q Q Q 
O O O >X> S O O O O O m 
en J m o i n in>-i H m m i n 

S cr* v D o o o co co i n vo oo co oo 

s H r O H H .H rt ,-t H H r l 

1 
m ^ r m m m e n m m m m co 

1 O O O O Q O O O Q O 
CT\ 0> O O O - H ( N r - O Q 
T-i « H c \ i . = r a - .=r -a- -a- i n v o 

O 
§ 

O O O O Q O O O Q O 
CT\ 0> O O O - H ( N r - O Q 
T-i « H c \ i . = r a - .=r -a- -a- i n v o 

O 

s 
O O O O Q O O O Q O 
CT\ 0> O O O - H ( N r - O Q 
T-i « H c \ i . = r a - .=r -a- -a- i n v o r— 

es m m m m m e n c o e n m m f i 

i ? f - t—co o <H r\i m i n r—oo en 
&• -=r - a - a - i n i n , m m m m i n m 

o fM n-i-a- m \0 f—co e n O H fM 
as —1 _ | -H .-1 , - | ^ H ^ H —1 <N CM fM 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

2599 

SB* 

S8 
a es 

I 

8!! 
O n 

H 

co II 

II 

II 
I I 
II 

o o o o o o o o o o o o 
o o i! o o o o o o o o o o o o o O il 

£ 
O O w O Q Q 
O O co O O O s 

I - l 11 
CO 11 

5 O rvj m O O O o M II 
II 

m •*£> c~- CTv C i m IT\ -=r n 
M f O M M ( M II 

o n 

I l + , + + + + !! 
a] i m i m 
M vo c i c i a o > Q O a > 

s O J J O OT-O O 3 M O C T ) 
M vo c i c i a o > Q O a > 

s O J J O OT-O O 3 M O C T ) 
0 > W 3 - H t-i 3 - H t ) . Û M M Z 3 

• a v o a ) 4 - > o . o m -P d p a>a> B - u 
h L -0 > W 3 - H t-i 3 - H t ) . Û M M Z 3 

• a v o a ) 4 - > o . o m -P d p a>a> B - u 4 J O 3 
t - z t i a j M ai « a - o o - o ë - w e e 

t : - r i t- ^ a> -o -a s S e o 01 
o m u i t o C U T I c œ c l i u o - ' H u a 

c • " -o t - z t i a j M ai « a - o o - o ë - w e e 
t : - r i t- ^ a> -o -a s S e o 01 
o m u i t o C U T I c œ c l i u o - ' H u a 

O M 
t - z t i a j M ai « a - o o - o ë - w e e 

t : - r i t- ^ a> -o -a s S e o 01 
o m u i t o C U T I c œ c l i u o - ' H u a X 
- H - U C £i Ml) 0> O 4-> O O 3 M O O 0) « M fci 3 - H - U C £i Ml) 0> O 4-> O O 3 M O O 0) 

X M 3 < M 0> O C M • H W C U4-> -H « CL, C - H r H 
41 B Q 3 4 } -P -M g a > fll «J I J 4) t» O 3 -H 3 § £ 3 E -M 0> O C M • H W C U4-> -H « CL, C - H r H 
41 B Q 3 4 } -P -M g a > fll «J I J 4) t» O 3 -H 3 § £ 3 S t j *0> - - » O 0] i-H D { J J J 3 « M I H T H - H O * > B « S U M fc. -O M OJ b 01 O O - p O D O + J - O - H 0) t - 0 U M fc. -O M OJ b 01 O O - p O D O + J - O - H 

•4) 0 ) O Z 
a c u o e a ) m <o -a <4) ta o-. a , G • <D T J • H - O f l 

M 3 > 0 ' O - ' - J - > H 3 C 4 J H I M 1 O -~ . > C M (0 - P 
(0 - CO 0) ffl T3 C M « 4 I H H C V 9 I J 3 «I O M H C 

-ffl O - H O T M I H O «M - O (J 3 3 -H -H 0> t - H - H 
t o - . - c « J t j ' o t < - i C O - H a j i H 4 J < u - H < D O ' ( a a - P 3 O O O 

ï O H 1< O 3 O -P ( U C - U a - H I J U 
mi P j 3 H ^ I m - H m - H ai a) u i C a) f j m (*-. a) 

C M o a ï O H 1< O 3 O -P ( U C - U a - H I J U 
mi P j 3 H ^ I m - H m - H ai a) u i C a) f j m (*-. a) • H 
•H 3 3 G Ol • " -O) C 3 ' 0 ' O ( D B 3 J 3 a ) •*-> 
^ H Q j o . o c O J ' a o j u - H cr 3 o t . T 3 3 x i n O 

t- m m c 
co 

•H 3 3 G Ol • " -O) C 3 ' 0 ' O ( D B 3 J 3 a ) •*-> 
^ H Q j o . o c O J ' a o j u - H cr 3 o t . T 3 3 x i n O j a su a) - H 

se ré o * a tr a < " ^ m A c o ^ t i ^ 3 3 M O 

o c = a> -u - H j - > o o j « a > t - h o « " < u w r i a t - 4 J > 
M O C C - P - W G . Q ' ' D X . Q O œ O 3 © C O u 
H H V H g d g g O H 3 3 M T J a> C M ai I < O> ai a) a) -

< * - > 3 < s a B " - ï a ^ o > o ) o J t j « -o - H M B 3 T t M «M a <u 
O 3 C J , B < D - H 0 0 1 - < B C T i t l ) > f j 4 J . f l ) ( « 0 ) 0 ) 0 M « M U 
M C . H o u U I ( u - H * J b i g p i i ) « ) ! i i - H > u a » i ai o m - H 
J • H t j Q M O T O . W H O . - P O l T H - i - I O S O ] - H 

3 » g £ E X > 3 0 ) 3 4 J E W J - > ^ 0 4 - J a J - < l J 0 3 W t i 3 » g £ 
• H 3 3 "•"> - 3 - i l l ) 0 J O » J > ( j U 4 t - a 2 ' n » i l O 0 ) - H 0) 

[d Q ( J a) < - o T J < T > t*> u T> o D a u < u m — < M as Z M J J 0) 

M 

ce 
o en 
CL Cx. 

< CO M 
- J E-

ço Cd ce 
E-< Cd O O t i ï EU H 
ce o eu - J - J J 
O CO CO M M M 
O H C I , 2 > > > 
CO M M ( O M M M 

E-" Cd < Ed O O U 
CO M M ( O M M M 

E-" Cd < Ed O O U 

CO ce > ce « 
w o ce ce z z z 
CO ce > ce « 
w o ce ce z z z a a, < cd z o o o M CO - M O M M M 

CJ Cd Q - 1 0 E-" M M 
O Cd CO M O Q O 

M ce cd cd <: ta ca cd 
M 

> 
Cd Q - 1 0 E-" M M 
O Cd CO M O Q O 

M ce cd cd <: ta ca cd g 
S > F ^ Q E M E- E-

ce z cd < o o o g 
10 id w s t-* H ce ccec 

co c j o c o t d a, eu a. 
id w s t-* H ce ccec 
co c j o c o t d a, eu a. Q 

_ _ „ — _ _ 
O O O Q O O 
o o o o o e n 

Ô O O O Q O O 
o o o o o e n o 
I A - 3 - C" ) O M M m 

Cd M M C\J c O O". U-i M 

3 O M L A O O ^ O o 
M 
es 

m m c r i m m m m M 
es O -=T O O O O S i 

O (M m O O o S i M M M I T \ LOi m V£> 

ce •a- -a- ^ r sr -a- -a- ^ 1 -

El] 

1 
El] 

1 M C O O N V O V O v O r^ 
a, \D ^o v o r-- f-- r*- P 

2 M c \ j r o , 3 - i n \ D r— 
z o o o o o o o 



2600 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

3£ 
to H 

SB 
eu o 

BS 
M < 

O 
O 

I 
O 

8 o o 
o o 8 8 8 8 8 8 8 o o O O 

O O j 8 

1 
o" o o o o o o o o o o* o o o 

1 8 o o 
m o 8 S 8 8 8 8 8 o 

( M 
8 8 o 

o CM o o i n i n o o o CN o o o 
o i n CM f N T * ^ T f \ j o m 

o , - t 
* • * 

J3 - I N n -

+ i i , + l i t 1 + + + l + 

J J 
G i u 3 1 3 3 3 3 , i ai 

<S B 

as ai ta as ce x . 1 0 -03 01 a 3 1 O 3 « U 

<S B c V o co «o ^ a J J O U 
<S B a» c co 0) - * H S« -S - M * . CO .-H co 
0] 0) «a> o -ai •Ol r - l S« -S - M * . ^ D •01 

m -a - H X I - H • H t a U JJ ^ l - H J J - H T 3 <U J J ^ T 
• H >H Oj — . , - 1 • H 01 E-, ^ ^ , ,_, P H ^ • o a i 
O 01 
U 0> 

• o « . t j a j « J J ce O 01 
U 0> 3 m • co ta *a> < u 3 ( j < a n v r a » r H - 01 m o O T 3 -a c a) • c C C B 3 O -4) c c - o c -2SS c m & O O 3 o o O O - H c r - f l ) c o o o M -2SS o cg & a -u <l> - H CT J J - H • H - H J J 

JD CO (0 O 01 CB ÔT 

o a i <a ce 
- 0 ) r H i J U ) 0 ) U J J J J m 

JD CO (0 O 01 CB ÔT 
O *1 f~ J J 0) 

-o <0 x : a) a a) a> JD CO (0 O 01 CB ÔT ta i CJ CC - H 
i H B + j J J m J J 

m 1 «ai 
3 - a o i J J J J j J - o j j J j J J J 3 J J O 

« U - H 0) m O 0) o i m 1 «ai 

^ « ^ s s s g s » 0) CO 01 01 O 
0 M CD - H 3 <D 

U . - 1 > u 
a i J J o J J ^ « ^ s s s g s » b 01 01 

43 g C 
CD - H 3 <D 
U . - 1 > u M c 01 - H a ^ o . U B U o u a J J a i o i M 43 g 0> a x> » a a ai c o rH -H oi a « a - o a - a •-< i n C T 3 O a o i 

• H M • H « B O - H 

^ ^ ? S ^ S S S S o 
O 01 >H C 

• H +•> . - t M j 3 i m I I ) I U b ^ ^ ? S ^ S S S S o U ffirl co o 
a> j œ c 
•o a) a TD o 

0) u JJ ^ ^ ? S ^ S S S S o O 3 a i CO -r4 

EO C 3 • U 
a> j œ c 
•o a) a TD o • o C « O a ^ H - o a - o m - o - o z Z 3 U > - O J J 

Z O " O S • O O - H « I H a) c a 4) S> 3 •V 3 o 
O - H S C C C * J C U ) i-H o « « c o e m e ^ o u J J VX> O co c m 

Eo o H J J a j j - O m EJ O a ) o a) m «OJ • H - H o o f c o - o i c e c J J fNJ C 
co c m 
Eo o 

H a s u • H - H 3 - H a ••-i - * o - C M ) m V Y I O I - H U Y I - O - H t j 3 - H 01 

< « 3 3 J J <d O J J U J J T J M o C0 3 0) p J J CO 
M 3 01 O C - H O r H 3 f-i " n 3 O 3 a) a C M m - O 
p J J CO 
M 3 01 

H Q) O 4j> o C &-. C «M C 0) m O n CO C M 

J 6 * -l-( - H J J - H C • H - H M - O 1 J a J J - H - H - H - r t C U T J - H O t j u s § g O - H 0) 

§ 6 * m u B x c a -H B a l 3 3 a ( j S B a a > a o > - H - H s § g B > 

§ 3 3 0) o • H 3 0" - r t - • H ( J a l J J O S t O O - H f J - H - H ^ J C j r - I O o « a i - H 01 - H - H § < -O • a m Q CO S Q . H a «M M m a C 0 1 « ' O Q t - 0 ' O Q ! H j > > E - • -» J J • O Q "O 

Z 2 Z z z 

O 
O 

O 
H O o o o 

1-1 M S 2 2 2 S a a 

O 
O 

H H H H H çc < «* « C < 3 < F 
S e s 1 e H H P ^ a s 1 o z 
en CO CO co en CJ o co > 
H M I H m 
5: Z Z z z z CO s 
i - i M I H M M o z co 
m S E TE X o 
a 9 a Q Q H [ d 

< < < < < < U 

^»» ^-» 
- ^ - • » X H H - j J J J J 

< < < ^ o 3 l-l 

> < <: < < < < < < ^ o < O < 3 S H S 
co 

M n l - t n J < 3 S H S 
co 

O 
O o o 

CJ O 

o o § s § § a L> a. 
n ta 3§§ gg 

t o to co co co § s § § a L> a. 
n ta 3§§ M C 

8 8 8 s s 8 8 S 8 8 8 8 O N 
i n 

• H m c o i n £. S S JS i . i n o i n 

g ,_, O o H ( M vo r- co i n »H I N U ) m g o ^-l rt .-< \ o o <tO 

a m r o m ro m m co en m m m e n m 
es 

1 
o 
o 

O o 
O O 8 8 8 8 8 8 2 O 2 i H es 

1 ^ w ^ ^ ^ ce m m i r \ m m m m m m m i n i n i n 

1 
O H 

( M <N <N rs j CM CM f M m 1 
O H 

co c o c o co co co co co co co co CO co 

O 

z 
_, OJ f O -=r m « & S g" 2 eo O 

z O o o o o « & S g" 2 
'~l !̂ 



SEANCE DU 15 DECEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

2601 

o 

g 8 8 o 

i 
o" 

§ § 
în 
(M 

8 o 
o 

o 
o 8 8 8 8 8 8 8 Q O O O O 

5 o o o o 
o 
o 

a o o o 8 8 8 8 o o o d o " d o o o* a o o o 8 8 8 8 o o o o o o o o o 
C3 o o O f f l M O o in m O O O O CO a -

o o m O o O f O r l i r \ M o C M cr. 
m LT\ CM O ITv r H i r \ m (M 
rn """l 

- i m I T \ 

M 

+ 1 i + + + + + + + I + + -f * + 

X M 1. en - tu , 01 
3 CD 0) O en P i n 3 4 J 1 p 

ta 9 h - f f i b a) §^ *t V «a o 
• H - H a - o §^ *t ce u 

0) 4) O r H a o co 3 • c ta - P °3 <0> <0> " H en tu - H Z -Cl) O r H O <0) C F 
•H • H O (0 CD O M -0» CCI M •H D) O E-" 
M • H - H C El -tu • H CJ H ( 0 M J-> M C O ce 

t u O - H P - H •eu ca t d O o 

S en en «ai - H ed h O 0) CD e O tn - H en 

& S C C C -P -H ca cû > 3 T J -0) O <3 C - P 0 ) & £ O o m) ta o I H a cr CIO r H •P o ed -a CC 
o - H . Q * J - r i a) • H en • H • H B 

& 
P * J - ^ m G - a en m t - ^ V ed t< - P -rH B t < 

& t d et) a ID -CD <U C J3 -H O r H 3 ( O C O 3 
4-> 3 - r f a i ce j-> P t . c c * S ES •rH CJ 
( O C O 3 
4-> 3 - r f a i 

0) en M a . o 0 * S ES a tu •O) o) - P 3 
u Q) 01 £1 -H in T ) 0] 

o) - P 3 

t * u u m —^ •M 
O D H i n - H r H a 

o tJ C - H 

a a c tu a 
3 T3 

3 O D H i n - H r H a B : P 01 r H m a o i i n o > i n a c tu a 
3 T3 

c c u o O o « 
M S •a o o C O C M O 

01 0 ] n u en (D X 0) M S en o c <D t j Q) Œ n C B > 0) O O O 13 01 C en o o 01 - H O C 0) o 

ss •O 3 T3 > O O - H O Z Z Z 0) •a) eu r H 
z z •a - P z Q) z 

s O •• 14 -ri " O H en c - o > -H U c 
o C O c m -u m û eu « *> -w o CD O 01 • p J-> C CJ) P -P 0) -P 
H O 0) O C 3 î-4 d) S C C C - H J J r H M fc. c c O C C - H c 
H • H en • H O C 3 C M <1> - H - H = - H t n f c , - H a O •r* - H i H en T H 0> P - H r 

< 
- P • P - H - H O 3 tu B o o o en oi o a o o = P 01 O B CD O 

u 3 m 3 en S X P a û a ai e« • H en a a a 3 oi a v u a C w c (-. - H eu » P en fc. oi B 0) C0 C (J P 4.) 
- j •H 0> •rH 3 - O 3 8 8 3 3 5 g g O P u u •H Q) Ci en c u 
ÈJ a > 

B U X c 8 8 3 3 5 g g - a -P tn • H - H 0 > - H 3 0 ) -rH 

S 
•rH - H • H X tO 3 o 0) O O O 3 b eu a i eu O o • H - H O - • - > - O 

ta a -o 
Q D J U 

> 
u - a j > > > y ) * J • a U - D H > > Q - a > < T 3 > 

z z < z 
o O M O 

M O Z CC 
M O M M e H O O M 

O CO H > 
< H Z < 
H O O M 
O CO H > 
< H Z 

a s M 2 8 a U CO Ed Z f C 

t d CJ O K < < z J Z J E CO 
Ci] r H U B M CO 
J Z J E CO 
Ci] r H U B M CO 

o O O < CE < ce O Z H 
Z z z p p ce M ce 

F co H cd E cd - J < < < ai 
p p ce M ce 
F co H cd E cd - J 

Z z z eu M m 
r H M 5 

_ i en J m û > M 
D 5 3 U 4 > t ] E E Q O O 

eu M m 
r H M 5 

_ i en J m û > M 
D 5 3 U 4 > 

u ù - Ci, t u S E O O 0 = K J 

IO
-C

 

L
.C

L
 

10
 

C
 

.P
/H

 

L
E

S
/.

 

A
C

E
S

 

T
 

C
I 

M H H i o m m 
0 = K J 

IO
-C

 

L
.C

L
 

10
 

C
 

.P
/H

 

L
E

S
/.

 

A
C

E
S

 

T
 

C
I 

> a S s J J § Câ td 
Q Q -
Z Z J IO

-C
 

L
.C

L
 

10
 

C
 

.P
/H

 

L
E

S
/.

 

A
C

E
S

 

T
 

C
I 

> Q Q a CU CL S» C i Q < < a. u a , o E O Q , < 
O X O E O CO H 
CO U CO M Cd u U 

co < < < B 3 £ M 3 m m a 

u a , o E O Q , < 
O X O E O CO H 
CO U CO M Cd u U 

rt 
„ _ 

e n - I o 8 8 8 8 8 o o o m o M o O 
m -3" O 8 8 8 8 8 o o o O o m o o 
m m O N ^ en I A M as - H m i n cr> i n - = r i n i n 

g >̂> V O \ £> H I M I M H J r H CM CM co m a - CM CM g M3 V D f O O M r H O m O M r H 
c o c i a - m r>-i m m - a - m m r o r O c i r o r O m 

O d o O O CM o O O O O O O O O O 

§ IM CM f \J m o - i c o a - - a -
M M M r H r H 

i r i ir\\£> \£> r - o o o 
M H I N c i . = r 

CC m m m i r M f M T V U M T i l A i n i n i n i n i n i n m 

C J 
m m c i - a - - a - m i n \ o v O s£3 r— t-~ co o i n i n 

û - c » c o c o « c o c o o o t o CO CO CO CO CO CT\ 0"\ CTi 

g -a- m \£> t — C O C J N O r H ( M r o a - t n « i r~- co C A g 
~ * " 

H r t H M H J tM CM CM r \ i C M C M C M C M 



2602 SÉANCE DU 15 DECEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

o 8 :: 
o 
o 8 3 
o O II 

en o 
i n n 

û-\ (M II 
(M 

i t II 

o o 8 8 8 8 8 88 8 S 8 8 8 O II 
O » 

1 
o" o <3 Q <2 <2 <2 & & O Q Q O . 3 -

O O O O O l A l T i O O O O v O 1 -a- (N O O O O m m O O O O C O O n 

5 a\ M O H f O w I A c O " - t - = r c O " - < •H II 
c\j r\j .-< —i i-i i n m n 

o •-t r1 !! 
in ^ H II 

+ i i + + + + + - t - i i i i + n 

1 1 1 1 K 
1 O -H -H © » 3 C C 
t j u t j t f l . u , - i m ( C ' « i ( 0 O O 

• « « O u d tu m 41 n H - H - H 
£. -P O r H M C - 3 v v t o o i 

4 - > C J o ai t i v i œ a t i 4 ) -o» T H U - H P 

o ai 4 ) ex >m 3 x ; M a; n t - i •-( «<D 4J < j * J 
n m u - m u g u t i t . eu ci w 
o ai 4 ) ex >m 3 x ; M a; n t - i •-( «<D 4J < j * J 
n m u - m u g u t i t . eu ci w 

X o ai 4 ) ex >m 3 x ; M a; n t - i •-( «<D 4J < j * J 
n m u - m u g u t i t . eu ci w 3 

£ 
• H t j - H = en iH T 3 C 4 - 1 4 J n m a - a -
> u ai a> m 3 +» G G c I H T - I < £ 

• H t j - H = en iH T 3 C 4 - 1 4 J n m a - a -
> u ai a> m 3 +» G G c I H T - I ë ce c •* -a ai « oi « <H 0 o o o c c ë o «1 O C -O S TJ 4-> C O H -H vH B t l 0 ) 1 0 E-

0 . O) -H 4-> 01 -H -H ftj • 4) +J 4J 
m -u u ' & « u n c i P a a U H U H ta 
O) -H 4-> 01 -H -H ftj • 4) +J 4J 
m -u u ' & « u n c i P a a U H U H 

ce C O 0) = , 0 < D « a J - H Q > I U 4-i 4J C O C O ! 
œ - P H B ai w t j u • t i n m m 3 3 3 3 
C O 0) = , 0 < D « a J - H Q > I U 4-i 4J C O C O ! 
œ - P H B ai w t j u • t i n m m 3 3 3 3 
a C 4) O 3 O -P -H Q h « d i B U U U U U 

>0) (U C « J - < l ) - U U 4 - > Q - H W t J 4 J ^ t j C e e C 
• o s e i r \ m a -u w a i o ' o t j a c a o o w o a i 

& m o o o - <i 4 J H a - a> tu a s > s > 
• o s e i r \ m a -u w a i o ' o t j a c a o o w o a i 

& m o o o - <i 4 J H a - a> tu a s > s > 
o m -u o o « 3 o c o - c i o i i f f i i D e s D 
• 0 - 4 1 K C Z ( D • U C > H i H 4 J r - l ' D O ' D Œ f D i J ' 0 - u 
o m -u o o « 3 o c o - c i o i i f f i i D e s D 
• 0 - 4 1 K C Z ( D • U C > H i H 4 J r - l ' D O ' D Œ f D i J ' 0 - u w 
o m -u o o « 3 o c o - c i o i i f f i i D e s D 
• 0 - 4 1 K C Z ( D • U C > H i H 4 J r - l ' D O ' D Œ f D i J ' 0 - u 

z -H O T 3 X . C Q ) 3 C U t j t j 
o c 3 Î W -H -u o o a ï o i o w c o c - w c œ c a ) 

O b O C : = *J C S n e u t l b L i O l O l l l O O <" O t " 
12 - H d l d ) -H a -H W 0) 6 i 4 1 l O i H d ' H 8 ' r t » T l B 

< J J M o -w o w « 3 to a - w - u ' o w q - u ç 
3 c e a c a D T 3 ' U 3 : i ) i i J û ) 3 i « 3 a o n â o 

J J M o -w o w « 3 to a - w - u ' o w q - u ç 
3 c e a c a D T 3 ' U 3 : i ) i i J û ) 3 i « 3 a o n â C QJ (D 0) a ffl O t j M G E . C t n 4 J t i . u t j 

- J • n a u B n c - j s - a ï a ï a i - r H - w c n - H a > - H - H a < i - > a < < - > 
B E w = - H w v - i - t 4-) m j J C - P 3 H > a a J o J a) 

• H O 0 1 O 3 - H 0 « - H « C 3 3 0 i m - H - H - H f c i ' O 3 T 3 3 

• n a u B n c - j s - a ï a ï a i - r H - w c n - H a > - H - H a < i - > a < < - > 
B E w = - H w v - i - t 4-) m j J C - P 3 H > a a J o J a) 

• H O 0 1 O 3 - H 0 « - H « C 3 3 0 i m - H - H - H f c i ' O 3 T 3 3 

• n a u B n c - j s - a ï a ï a i - r H - w c n - H a > - H - H a < i - > a < < - > 
B E w = - H w v - i - t 4-) m j J C - P 3 H > a a J o J a) 

• H O 0 1 O 3 - H 0 « - H « C 3 3 0 i m - H - H - H f c i ' O 3 T 3 3 
Id Q U t » > < a > J U A l l U > g ^ O , C Q ^ < ' D < ' D 

Q 
ce 

SU W < H E-
O O •") S § 

i l - - § § 

E
B
R
E
S
 

E
B
R
E
S
 

E
B
R
E
S
 

PT
E
 
E
N
 

P
T
E
 E
N
 

R
D
E
R
I
E
S
 

N
T
S
 

R
E
C
E
N
S
 

B
A
T
I
 

R
E
C
E
N
S
 

B
A
T
I
 

E
B
R
E
S
 

E
B
R
E
S
 

E
B
R
E
S
 

PT
E
 
E
N
 

P
T
E
 E
N
 

R
D
E
R
I
E
S
 

N
T
S
 

R
E
C
E
N
S
 

B
A
T
I
 

R
E
C
E
N
S
 

B
A
T
I
 

E
B
R
E
S
 

E
B
R
E
S
 

E
B
R
E
S
 

PT
E
 
E
N
 

P
T
E
 E
N
 

R
D
E
R
I
E
S
 

N
T
S
 

R
E
C
E
N
S
 

B
A
T
I
 

R
E
C
E
N
S
 

B
A
T
I
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

R
E
M
A
T
O
I
R
E
 

I
M
E
T
I
E
R
E
S
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

R
E
C
H
E
S
 G
A
 

NS
 
D
'
E
N
F
A
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

T
E
L
I
E
R
 
D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

T
E
L
I
E
R
 D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

R
E
M
A
T
O
I
R
E
 

I
M
E
T
I
E
R
E
S
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

R
E
C
H
E
S
 G
A
 

NS
 
D
'
E
N
F
A
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

T
E
L
I
E
R
 
D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

T
E
L
I
E
R
 D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

[ i l 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

R
E
M
A
T
O
I
R
E
 

I
M
E
T
I
E
R
E
S
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

R
E
C
H
E
S
 G
A
 

NS
 
D
'
E
N
F
A
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

T
E
L
I
E
R
 
D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

T
E
L
I
E
R
 D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

M 

> 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

R
E
M
A
T
O
I
R
E
 

I
M
E
T
I
E
R
E
S
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

R
E
C
H
E
S
 G
A
 

NS
 
D
'
E
N
F
A
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

T
E
L
I
E
R
 
D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

T
E
L
I
E
R
 D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

S O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

R
E
M
A
T
O
I
R
E
 

I
M
E
T
I
E
R
E
S
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

R
E
C
H
E
S
 G
A
 

NS
 
D
'
E
N
F
A
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

T
E
L
I
E
R
 
D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

T
E
L
I
E
R
 D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

S O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

R
E
M
A
T
O
I
R
E
 

I
M
E
T
I
E
R
E
S
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

R
E
C
H
E
S
 G
A
 

NS
 
D
'
E
N
F
A
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

T
E
L
I
E
R
 
D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

T
E
L
I
E
R
 D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

to O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

O
M
P
E
S
 F
U
N
 

R
E
M
A
T
O
I
R
E
 

I
M
E
T
I
E
R
E
S
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

E
L
E
G
A
T
I
O
N
 

R
E
C
H
E
S
 G
A
 

NS
 
D
'
E
N
F
A
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

R
B
A
N
I
S
M
E
 

T
E
L
I
E
R
 
D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

T
E
L
I
E
R
 D
E
 

U 
D
O
M
A
I
N
E
 

O, 0 , 0 . 0 0 0 Q O M => 3 < o < a 

_, _ ,-.--. 

1 §1111 I I i I I s 1 §1111 I I i I I s 
g O .- i c\j <\j r\j O c\| i r \ i H c O i H r n g , - , ,_, , _ ( , _ ( , _ , ,H ,_( V£) TH .H O O 

1 
m m r o r o m m M M m m m r n 

1 8 S 8 2 S 8 82 8 * S S 2 1 m i n i n i n i n v û vo vo r~ r- r- r-
ce m i n m i n i n i n m m i n i n i n ir\ 

KO 
O 

< vu ^ o y j r - c o c o c* CT\ O O .H .H 
o. cr\ o\cr,cnoNO> cr\cn o o o o 

o o H ( M m .a- m vo r— eo cri o --i 
z m m m m m m m m m m =r .=r 

http://tjMGE.Ctn4Jti.utj


SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

2603 

8 i 
8*1 
O II 

II 

8!! 

j s j t f f â 
3 «O) o O N m -H cK 
a) 4 J cr\ m 3 •H C J= 

•u 5 o -P e CT\ 4-> •a 
•H C J= 
•u 5 o - H w « C •dlH £ 
hù a S 

m 
a u 0) c •dlH £ 

hù a S 
l u 

« T 3 (0 <d) o •O tj • H 

o a\ 4J 4J 9) - H 3 3 «M L. 

a\ X C C U 4J J } S ( u a 
m 3 3 TH • p O 0) Œf -P 
ai OJ t . 4-> 3 M > 

• D c -M o. ta a) •o •p 3 ra X 
<u S ai E <© C O Û) 3 

3 ai -a 4 ) t j 0) C "O fl) 
<D •o s ai 
g m *J O cd a> t . G > g c u c 0) -H o 3 
0) o 0) a) m 01 O -H O 
* J • H > s • P Q) •H > « C 

4 J • H ai C • O -P — o) 
AJ a) "O 4J 3 m • x c 

g, t j • H 0 ] L. 3 « i-i ai o g, 3 (-, ^ 3 a C > CT\"0 .-H 
O M 3 """I s 0) c o\ c 01 
U 

> 0) < 0) 4-1 M 

.-i o\ cr\ 



2604 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

PROJET DE BUDGET 1991 

TAXES ET AFFRANCHISSEMENTS POSTAUX 

IMPUTATIONS PROJET DE TAXES C.C.P. MONTANT NOUVEAU PROJET 
BUDGET 1991 A INDEXER DE BUDGET 1991 

1100.3183.01 10.000 10.000 11.200 
1101.3183.01 800 8 0 0 8 9 6 
1102.3183.01 100 100 1 1 2 

1104.3183.01 3.000 3.000 3.360 -
1107.3183.01 4.000 4.000 4.460 
1120.3183.01 13.000 13.000 14.560 
1300.3183.01 6 0 0 6 0 0 6 7 2 
1500.3183.01 1.100 1.100 1.232 
1510.3183.01 500 500 5 6 0 

1520.3183.01 10.000 7.000 3.000 10.360 
1521.3183.01 1.000 1.000 1.120 
1530.3183.01 3 0 0 3 0 0 3 3 6 
1540.3183.01 60 60 6 7 

1550.3183.01 34.000 4.000 30.000 37.600 
1560.3183.01 30.000 30.000 33.600 
1570.3183.01 220.000 220.000 0 220.000 
1580.3183.01 500 5 0 0 5 6 0 

1590.3183.01 4.000 4.000 4.480 
2120.3183.01 4.000 4.000 4.480 
2130.3183.01 5.000 5.000 5.600 
2150.3183.01 2.000 2.000 2.240 
2500.3183.01 4.000 4.000 4.480 
3000.3183.01 15.000 15.000 16.8O0 
3100.3183.01 42.000 42.000 47.040 
3200.3183.01 16.000 16.000 17.920 
3210.3183.01 2.500 2.500 2.800 
3300.3183.01 28.000 28.000 31.360 
3400.3183.01 35.000 35.000 39.200 
3410.3183.01 6.000 8.000 8.960 
3420.3183.01 6.000 6.000 6.720 
3430.3183.01 1.500 1.500 1.680 
3450.3183.01 500 5 0 0 5 6 0 

3470.3183.01 2.000 2.000 2.240 -
3480.3183.01 10.000 10.000 11.200 
3500.3183.01 10.000 10.000 11.200 
3600.3183.01 20.000 20.000 22.400 
3700.3183.01 33.000 33.000 36.960 
4000.31 B3.01 2.500 2.500 2.B00 
4100.3183.01 9.000 9.000 10.080 
4110.3183.01 500 5 0 0 5 6 0 

4200.3183.01 40.000 4.000 36.000 44.320 
4400.3183.01 20.000 20.000 22.400 
4410.3183.01 4.000 4.000 4.480 
4420.3183.01 1.000 1.000 1.120 
4500.3183.01 20.000 20.000 22.400 
4600.3183.01 10.000 10.000 11.200 
5000.3183.01 4.000 4.000 4.480 
5100.3183.01 40.000 20.000 20.000 42.400 
5200.3183.01 12.000 12.000 13.440 
5300.3183.01 5.000 5.000 5.600 
5400.3183.01 25.000 25.000 28.000 
5500.3183.01 5.000 5.000 5.600 
5600.3183.01 6.000 6.000 6.720 
5700.3183.01 6.000 6.000 6.720 
5710.3183.01 1.000 1.000 1.120 5710.3183.01 

788.460 255.000 533.460 852.475 

5710.3183.01 

1 

L'indexation des affranchissements en 1991 est calculée à raison du 
1/Sme dm l'augmentation de 60 % de» tarifa postaux. 
En effet, on peut raisonnablement penser que seul te 20% des affranchissements, 
seront expédiés à grande vitesse. 
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5. Tableau récapitulatif des modifications apportées 
par la commission des finances au projet de budget 1991 

Charges Revenus 
- DÉPARTEMENT N° 0 0 0 
- DÉPARTEMENT N° 1 0 0 
- DÉPARTEMENT N° 2 - 95900. - 0 
- DÉPARTEMENT N° 3 - 1247106.- 0 
- DÉPARTEMENT N M - 667038.- 0 
- DÉPARTEMENT N° 5 - 1 5 9 4 9 5 0 . - 0 

- 3 6 0 4 9 9 4 . - 0 
- DÉPARTEMENT N° 8 

Attribution à l'amortissement complémen­
taire +3600000 . - 0 
Ajustement de l'excédent de 
revenus ; + 4994.— 0 
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6. Tableau récapitulatif des modifications 
proposées par le Conseil administratif 

et la commission des finances au projet de budget 1991 

Charges Revenus 
Situation selon le projet déposé par le Conseil 
administratif 621931873.- 621941632.-
Modifications proposées par le Conseil admi­
nistratif + 637889.- + 632500.-

622569762.- 622574132.-
Modifications proposées par la commission 
des finances - 4994,— Q 

622564768.- 622574132.-
Nouvel excédent de revenus 4- 9364.—  

622574132.- 622574132.-
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III. Questions générales 

1. Le rattrapage 

Le fond 

De quoi s'agit-il? Il s'agit d'une allocation de compensation de l'inflation 
durant toute l'année écoulée. Cette allocation est versée en plus des augmenta­
tions réelles de salaires et en plus de l'indexation au coût de la vie opérée au 
début de chaque année. Cette pratique n'a aucune justification économique et 
n'existe nulle part ailleurs en Suisse, ni dans l'économie publique, ni dans 
l'économie privée. 

L'étincelle 

Mais, en Ville de Genève, elle figure dans la liste des montants constituant 
le revenu des fonctionnaires et dès lors que pour s'associer aux vœux du 
Conseil d'Etat, le Conseil administratif propose l'annulation de cette 
«pratique». 

Le feu 

Le monde municipal se met en émoi et participe au débrayage de l'admi­
nistration le 10 octobre 1990. 

Le remède 

Réunis en séance le 9 novembre, le Conseil administratif et la commission 
du personnel de l'administration municipale sont tombés d'accord sur une so­
lution négociée à savoir : 

- versement à parts égales d'une allocation de vie chère à l'ensemble du 
personnel sur la base des deux tiers de l'allocation normale de rattrapage ; 

- paiement des heures «débrayées» le 10 octobre dernier; 
- réouverture de nouvelles négociations dès mars 1991 sur la question de 

l'indexation des salaires pour les années futures. 

Effets I budget 1991 

Dans le projet de base remis aux conseillers municipaux, la somme de 
5600000 francs prévue pour être distribuée aux membres de l'administration 
était incluse. Toutefois, sachant qu'il est impossible d'évaluer l'inflation de 
1991, il semble raisonnable de maintenir les chiffres budgétisés (voir p. 45 du 
rapport à l'appui) à 7,8% dont 5,54% sont déjà obérés par l'indexation des 
salaires au 1er janvier 1991, 2,26% restant à disposition pour compenser le 
rattrapage 1991. 
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2. L'informatique 

Le rapporteur de la commission qui résuma les questions et réponses du 
département des finances et services généraux a relevé tout particulièrement 
les succès et difficultés de ce service. 

Commentées sur plus de 12 pages et tableaux, les explications amènent les 
conseillers municipaux à tenir compte des remarques suivantes: 
a) l'informatisation doit reposer sur une stratégie plus large, définie par l'exé­

cutif à moyen, voire long terme ; 
b) le Service informatique fait partie des exceptions prévues au blocage du 

personnel ; 
c) il ne sert à rien d'informatiser des procédures lourdes, inutiles et 

dépassées. 

3. Le blocage du personnel 

Dans les options à court terme prévues par le Conseil administratif figure 
le maintien du blocage de l'effectif du personnel régulier, sous réserve des trois 
exceptions suivantes : 
- mise en exploitation de nouveaux équipements; 
- accroissement de la sécurité ; 
- poursuite de l'informatisation de l'administration. 

Les commissaires des commissions spécialisées comme ceux de la commis­
sion des finances, désirant donner un coup de pouce au Conseil administratif 
qui aura de plus en plus de peine avec les mesures drastiques à prendre pour 
équilibrer les futurs budgets, ont proposé quelques coupures dans la hausse des 
effectifs et parfois dans celui en place, compte tenu de la conjoncture faiblis­
sant dans le domaine de la construction par exemple. 

En ce qui concerne la sécurité, il en sera fait état sous la rubrique 5 de ce 
chapitre. 

Quant à la mobilité du personnel et des postes attribués aux départements, 
les commissaires souhaitent qu'une plus grande souplesse s'installe afin de 
permettre une harmonisation des postes non occupés et de ceux à créer. Au 
besoin de petites restructurations internes rapides, par exemple lors de départ 
à la retraite, offriraient des possibilités dans un autre secteur du département, 
voire un transfert ou échange de poste avec un autre dicastère. 

Tout cela, sans augmenter les quelque 2712 postes de travail occupant près 
de 3000 personnes. 
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4. La Police municipale 

Elle fait l'objet de l'attention de notre commission depuis plusieurs années. 
Si pendant quelque temps l'envie courait d'en faire une «super-police», après 
réflexion et les recherches d'économies aidant, les intentions vont aujourd'hui 
très nettement vers une recentralisation avec les services de l'Etat, une limita­
tion aux tâches obligatoires et légales, une amélioration du rendement des 
prestations en rapport avec les coûts. 

5. Le Service d'incendie et de secours (SIS) 

Un de nos anciens présidents de la commission des finances soulignait très 
justement qu'en matière de sécurité, on a la sécurité qu'on peut se payer. 

Si le juste équilibre n'est pas facile à déterminer, il y a tout de même lieu 
de réfléchir davantage à toutes les possibilités qui peuvent exister avant d'aller 
proposer les solutions faciles, celles comportant inexorablement des augmenta­
tions de personnel et des dépenses d'équipement et d'installations. 

Sans vouloir nous engager dans des études, nous n'ignorons pas que sur la 
rive droite de la Ville se trouve un aéroport qui dispose d'un service d'incendie 
prestigieux (SSA) et qui, avec un aéroport fermé de 22 h à 6 h, est opération­
nel 24 heures sur 24! 

La Ville veut créer une caserne rive droite et engager 24 pompiers en trois 
ans pour réaliser la «sécurité». A Côintrin, l'équipe en place est de 12 hommes 
pendant la nuit. Sachant comme il est frustrant à la longue d'être parfaitement 
entraîné et de ne pas pouvoir «aller au feu», il y a fort à parier qu'avec une 
collaboration Etat-Ville, nous renforcerions l'enthousiasme des corps d'inter­
ventions et permettrions un partage financier bénéfique pour les deux parties 
prenantes. 

En dehors de cette suggestion, d'autres possibilités peuvent exister qui 
économisent les deniers du contribuable sans diminuer sa sécurité. 

L'étude de la motion N° 306 apportera probablement des solutions. 

6. Les centimes additionnels, la Ville en souffre-t-elle? 

Certains conseillers municipaux pensent que la Ville n'aurait jamais dû 
«baisser» les centimes additionnels. Quand la Ville a-t-elle opéré un ajuste­
ment des centimes? 

La première fois en 1981 pour le budget 1982, sur la base des résultats de 
1980 qui enregistraient un excédent de recettes de 23325 141.57 francs. 

La seconde fois en 1982 pour 1983 sur la base des comptes de 1981 qui 
enregistraient un excédent de recettes de 32716826.04 francs. 
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La troisième fois en 1983 pour l'exercice 1984 en se basant sur les comptes 
de 1982 qui laissaient apparaître un excédent de 31703036.01 francs. 

Sagement, le Conseil municipal avait comptabilisé 47,5 millions en réserve 
pour grands travaux et logements. Il avait aussi octroyé 6,5 millions à la Caisse 
d'assurance du personnel et autant au département social. La culture bénéfi­
ciait d'un supplément de 8,8 millions. La dette n'avait pas été oubliée et dimi­
nuait de 4,850 millions. 

C'est dire qu'en 1982 ( - 2 cts), 1983 ( - 1 et) et 1984 ( - 1 et) sur la base des 
exercices précédents, nous demandions plus qu'il n'en fallait à nos contribua­
bles pour couvrir le train des dépenses prévues régulièrement au budget. Il 
était donc tout à fait normal d'ajuster les recettes aux dépenses. (Il n'y avait ni 
le barème rabais, ni une conjoncture de crise !) 

Mais il est absolument faux de croire que le Conseil municipal était dans 
l'erreur, et il est tout aussi faux de croire que si nous avions maintenu ces 
suppléments de recettes, nous n'aurions pas les problèmes actuels. 

Un seul exemple, l'augmentation des dépenses pour le personnel: 
En 1963 elles représentaient 28,4% du budget de fonctionnement 
En 1973 » » 30,9% » » 
En 1978 » » 35,9% 
En 1983 » » 39,2% » » 
En 1991 » représenteront 42,4 % » » 

C'est de cela que souffre notre administration et pas des centimes. 

IV. Rapports sur les dicastères 

1. Finances et services généraux 
Rapporteur : M. Roger Bourquin (finances) (voir pf»^e 53) 

2. Constructions et Voirie 
Rapporteurs: M. Olivier Moreillon (finances) (voir page 58) 

M. Alexandre Wisard (travaux) (voir page 65) 

3. Culture et tourisme 
Rapporteurs: M. Daniel Pilly (finances) (voir page 66) 

M. Olivier Cingria (beaux-arts, culture 
et tourisme) (voir page 70) 

4. Sports et sécurité 
RappuUcur : M. Jacques Hâmmerli (finances) (voir page 74) 

5. Affaires sociales, écoles et environnement 
Rapporteurs: M. Louis Nyffenegger (finances) (voir page 81) 

M. David Hiler (sociale et de la jeunesse) (voir page 86) 
M. Michel Ducret (aménagement (voir page 87) 
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1. Département municipal des finances et services généraux 

Rapporteur : M. Roger Bourquin. 

La commission des finances a examiné le projet de budget du département 
des finances dans sa séance du 24 octobre. A cette occasion, elle a entendu 
Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative entourée de ses principaux 
collaborateurs. 

A elle seule, l'informatique a passablement mobilisé les commissaires et les 
réponses à leurs questions occupent pas moins d'une dizaine de pages. 

Préambule 

Il convient de se souvenir que l'informatisation n'est pas un but en soi. Elle 
est un moyen de moderniser, de modifier et d'améliorer toute une série d'acti­
vités. Encore faut-il que cette évolution ne soit pas déconnectée de la vie 
propre de l'entreprise. 

Discours de législature 1987/91 

Dans son discours de législature pour la période 1987/91, le Conseil admi­
nistratif avait retenu parmi ses objectifs de poursuivre la modernisation de 
notre administration et de terminer la mise en place des instruments les plus 
performants. Ce postulat est en voie de réalisation, non sans frais. Par exem­
ple, la création d'un réseau de télécommunications ne coûtera pas moins de 
11 millions. La mise en place de la banque de données du patrimoine est 
prévue pour 1993 ; coût : 7,3 millions. Il faut prévoir en outre 9 postes supplé­
mentaires, limités dans le temps, etc. Ces frais sont contenus dans le Plan 
financier quadriennal, pages 29 et 30. En outre, lors de la première élaboration 
budgétaire, on a recensé un besoin de 155 micro-ordinateurs pour l'ensemble 
de l'administration. 

Pour 1991, la commission d'organisation et d'informatique (CORI) envi­
sage de dresser un bilan des lignes directrices appliquées durant la législature 
précédente et ensuite d'élaborer un nouveau plan d'action en tenant compte 
des nouveaux objectifs retenus pour la législature suivante. Entre autres, la 
première étape de la nouvelle base de données du personnel sera opération­
nelle dès janvier 1991 pour le personnel régulier. Elle permettra la gestion des 
postes de travail, des dossiers personnels, salaires et assurances sociales. 
Quant à l'informatisation du personnel temporaire, elle devrait être prête pour 
1992. 
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Notons enfin que le contrôle financier, dans son rapport annuel, constate 
également que l'informatisation de l'administration municipale se développe 
rapidement. 

Ordinateurs : achat ou location ? 

Dans le rapport établi par la direction du département des finances et 
services généraux adressé au Conseil administratif le 28 avril 1982, on peut 
lire : 

Alors que la politique suivie jusqu'en 1976 avait consisté à louer plutôt qu'à 
acquérir le matériel destiné à l'Office de l'informatique, la Ville de Genève a, 
lors de l'introduction du système 3/12, procédé pour la première fois à l'achat 
des appareils. Une location n'est judicieuse que dans la période où un matériel 
subit une évolution technologique très rapide, le fait de louer des appareils 
permettant une adaptation quasi permanente aux nouveautés mises sur le 
marché. 

La location permet d'éviter la dépendance croissante que subissent aujour­
d'hui les utilisateurs d'informatique, par des investissements de plus en plus 
lourds, dans le contexte économique actuel. 

L'évolution du traitement de l'information dans l'administration munici­
pale demande des facultés d'indépendance vis-à-vis des constructeurs, que 
seule la location permet. 

L'évolution technologique de plus en plus rapide entraîne une obsoles-
cence croissante des équipements. Cette évolution technique exerce une in­
fluence importante, dans la mesure où d'importantes améliorations peuvent 
contribuer à une meilleure rationalisation des activités de l'administration 
municipale. 

Les coûts supplémentaires éventuels engendrés, en rapport à une politique 
d'achat, sont compensés par les avantages apportés grâce à une mobilité 
permanente. 

Les extensions ou adaptations nécessaires et justifiées peuvent être effec­
tuées, en répondant aux besoins dans des délais relativement brefs. D'autre 
part, la politique de location permet un ajustement permanent des ressources, 
sans grever un budget d'investissement déjà fort lourd. 

Le rapport à l'appui du projet de budget 1991 

Ce document contient des options qui permettent d'actualiser le discours 
de législature tant à un horizon de court terme qu'à moyen terme. Sans entrer 
dans le détail des objectifs mentionnés, on relèvera que: 
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- la poursuite de l'informatisation de l'administration fait partie des excep­
tions prévues au blocage du personnel, et qu'elle continue donc à revêtir 
un caractère stratégique ; 

- le logement, les personnes âgées et la petite enfance sont considérés 
comme secteurs prioritaires; 

- la révision systématique des tarifs en vue de les adapter si possible au prix 
de revient fait partie des options à moyen et long terme : or, celle-ci suppo­
sera la mise en œuvre d'outils de mesure des coûts, notamment informati­
ques (BD comptables, ou applications spécifiques); 

la rationalisation et la restructuration de l'organisation souhaitées s'accom­
pagnent du postulat clair: «il ne sert à rien d'informatiser des procédures 
lourdes, inutiles et dépassées»; 

la privatisation partielle ou totale de certaines activités (gérance immobi­
lière, hôtellerie, construction et entretien, levée des ordures, chauffage, 
assurances, pompes funèbres) devrait faire l'objet d'études d'opportunité 
et de faisabilité ; ceci veut-il dire que les plans d'informatisation prévus 
pour ces activités devraient être suspendus? 

On dispose dès lors d'éléments qui permettent d'évaluer certains projets. 
Cependant, l'intégration de ces éléments dans une perspective plus lointaine 
manque. Dès lors, l'intégration du plan informatique dans un projet plus vaste 
de planification stratégique garde toute son actualité. 

S'appuyer sur une volonté politique de mettre en œuvre le changement 

Le plan informatique doit être reconnu comme tel et accepté en tant que 
cadre directeur à une action coordonnée. Cette reconnaissance, qui va de pair 
avec la légitimité et la crédibilité de l'outil, doit dès lors s'opérer à tous les 
niveaux de décision, y compris le niveau politique du Conseil administratif. Il 
ne s'agit pas seulement d'une validation technique, mais également et surtout 
de l'encouragement, pour tous ceux qui travaillent dans ces domaines, de sa­
voir s'ils sont ou non dans la bonne direction. Cet encouragement périodique 
paraît en outre d'autant plus important que certains travaux de conception et 
développement s'étendent sur plusieurs années. 

Parce que le schéma directeur implique l'application de critères de choix, 
de priorités et d'évaluation tout à fait concrets, il est donc indispensable que 
son application se fasse avec l'accord explicite du Conseil administratif, tant 
sur le principe que sur le contenu du plan. 

Cela signifie également que les adaptations ultérieures d'une certaine am­
pleur devraient également être validées à ce niveau. 
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Disposer d'un processus de mise à jour, d'évaluation et de changement 

Tous les auteurs le confirment : un plan stratégique ne peut plus être consi­
déré comme un recueil statique, visant un horizon donné. L'expérience a en 
effet montré que tout plan doit être actualisé. Or, si le plan directeur est conçu 
comme un document en tant que tel, cette actualisation est très difficile: les 
auteurs ne sont plus là, des structures doivent être reformées, et le travail 
risque souvent d'être dépassé avant même d'être terminé. 

C'est pourquoi, il est recommandé un processus de mise à jour permanente 
du plan directeur, tant au niveau stratégique, opérationnel que des moyens. 
Pour ce faire, il faut disposer de procédures et de structures, claires, systémati­
ques et efficaces, qui assureront cette mise à jour en tenant compte d'une 
évaluation des projets par rapport au plan existant et de la planification et 
l'adaptation du plan stratégique pour les différents volets: technique, gestion, 
organisation, social, financier, etc. 

En outre, ce mécanisme d'actualisation doit être proche des mécanismes 
généraux d'évaluation, notamment sous l'angle du contrôle de gestion. 

Structure de mise en œuvre 

Le rapport du professeur B. Levrat du 30 mars 1990 conclut entre autres à 
la création d'un groupe de «Planification des technologies nouvelles» chargé 
de «l'établissement de priorités pour les projets actuellement en discussion... 
et de l'établissement, en collaboration avec l'IGVG, d'un inventaire des pro­
jets à réaliser d'ici l'an 2000». 

Il est apparu nécessaire de préciser les relations entre le nouveau groupe et 
les autres organes existants (Conférence des directeurs et CORI), ceci dans un 
souci de rationalisation des circuits d'étude et de décision dans les domaines 
d'organisation et d'informatique. 

Dans le contexte actuel, il est indispensable d'éviter tout alourdissement 
inutile des circuits de décision. Un nouveau groupe ne se justifie que s'il ap­
porte un plus concret, en revanche il ne doit pas constituer un échelon censeur 
des projets. 

Evaluation des projets 

L'évaluation implique l'application systématique de critères, en l'occur­
rence ici, le plan informatique. Ce processus comporte en fait deux parties qui 
doivent être assurées par différentes instances: 
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a) tout d'abord c'est l'une des missions essentielles du chef de projet dans la 
phase d'établissement du cahier des charges, que de mettre en évidence la 
conformité du projet aux différents critères du plan. Attribué à un groupe, 
quel qu'il soit, ce travail prend au contraire une lourdeur et un coût 
inopportun ; 

b) quant à l'évaluation finale, il faut tenir compte du fait qu'en réalité il 
s'agira souvent d'un processus délicat qui devra hiérarchiser certains critè­
res de choix par rapport à d'autres. Par exemple, dans un cas le critère 
technique défavorable peut être compensé par un critère financier excel­
lent. Encore faut-il avoir la compétence d'arrêter ou de modifier la hiérar­
chie des critères, car elle implique une vision globale et un pouvoir de 
décision. 

De l'expression du besoin à l'approbation du projet 

En clarifiant les étapes à suivre, il devient possible d'instaurer une certaine 
systématique dans les dossiers soumis, qui doit permettre de les traiter avec 
une efficacité accrue. 

Une des caractéristiques du circuit proposé est la distinction entre la phase 
de validation du besoin, étroitement liée au plan général de la Ville, de la 
phase de validation du projet en tant que tel qui, lui, fait intervenir d'autres 
composantes (techniques, économiques, administratives, etc.) 

Le responsable de l'unité administrative concernée formule son besoin et 
s'associe dès le départ la participation du correspondant informatique de l'uni­
té et du coordinateur informatique du département. 

Il soumet ce besoin - qui peut être relativement peu formulé - au directeur 
de son département. Celui-ci se prononce en tenant compte des avis nécessai­
res dans le département (magistrat, division, etc.) 

Le directeur du département soumet à l'instance supérieure, le besoin pour 
évaluation et décision quant à l'intégration dans le recueil des besoins à 
informatiser. 

En cas de réponse négative, le dossier retourne à l'unité administrative 
concernée (prise de position motivée). Dans le cas contraire le besoin devient 
un projet. 

Le chef de l'unité concernée désigne le chef de projet en fonction de ses 
compétences professionnelles dans le domaine touché. Il le décharge en consé­
quence de ses autres missions pendant la durée du projet afin de garantir un 
engagement complet. La structure du projet se met en place (intégrant le 
correspondant informatique et le coordinateur informatique) afin d'établir le 
cahier des charges. 
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Un avant-projet est soumis au groupe concerné par le chef de projet. Eva­
luation et appréciation du projet selon le plan informatique et les idées créa­
tives des utilisateurs. Chaque membre du groupe fait part de ses remarques 
écrites. A l'issue de la séance, synthèse des «recommandations». 

Le projet définitif est mis au point ; les recommandations du groupe d'ap­
préciation doivent figurer dans le dossier. Si elles n'ont pas été suivies, justifi­
cation doit être donnée. 

Le cahier des charges est envoyé au chef de l'IGVG qui, avec les coordina­
teurs informatiques, pourra procéder à la hiérarchisation (planning) en fonc­
tion des moyens à disposition. 

Le chef de projet défend le projet devant la Conférence des directeurs 
pour: 

- acceptation du projet, 

- acceptation de la planification. 

En cas dé besoin, la Conférence des directeurs va au Conseil administratif 
pour décision finale. 

Conclusion 

Dans le fatras des catalogues de questions et réponses, il n'était pas facile 
de faire un choix. Le problème de l'informatique, encore relativement peu 
connu, nous a paru présenter un pôle d'intérêt évident. Nous espérons que les 
conseillers auront été intéressés par ce résumé et qu'ils n'auront pas de peine à 
en extraire la «substantifique moelle». 

2. Département municipal des constructions et de la voirie 

Rapporteur: M. Olivier Moreillon (commission des finances). 

La commission des finances a examiné le projet de budget 1991 du départe­
ment des constructions et de la voirie lors de sa séance du mercredi 26 septem­
bre 1990. A cette occasion, la commission a rédigé une série de questions qui 
furent adressées à Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Paral­
lèlement, la commission des travaux procédait au même examen et faisait 
parvenir au responsable du département ses propres questions. 
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Il fut répondu par écrit à toutes les interrogations des deux commissions 
et ces réponses furent commentées lors d'une séance commune, commission 
des finances et commission des travaux, le mercredi 17 octobre 1990, à laquelle 
assistèrent Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative, M. Jean 
Brulhart, directeur du département, M. Michel Ruffieux, directeur des cons­
tructions, et M. Gaston Choffat, directeur des services voirie et nettoiement. 

Le présent rapport reproduit quelques-unes des questions posées et des 
réponses obtenues considérées comme parmi les plus intéressantes pour l'en­
semble du Conseil municipal. 

Question : 

Révision systématique des tarifs existants en vue de leur adaptation dans 
toute la mesure du possible au prix de revient des services rendus et des presta­
tions offertes (rapport du Conseil administratif à l'appui du projet de budget 
1991, page 9). 

Veuillez donner des exemples précis. 

Réponse : 

- * facturation d'une finance d'inscription pour chaque soumission publique 
ou restreinte; 

- facturation de prestations de service, notamment pour les dossiers de mise 
en droit de superficie, le taux pourrait être le 2% du montant estimé de 
l'opération ; 

- facturation de la remise de plans ; 

- taxe lors de consultations ou demandes de renseignements émanant d'orga­
nismes privés ou publics ; 

- création d'une taxe pour la délivrance des préavis sur les autorisations de 
construire ; 

- facturation des frais de chauffage aux sociétés culturelles, sportives, socia­
les, lors d'utilisation des locaux publics mis à disposition; 

- révision et nouveau mode de calcul des tarifs de location du matériel de 
fêtes. 

* Voir à cet égard le poste 2100.431 Emoluments administratifs : 
150000 francs. Il s'agit d'une taxe d'inscription pour la participation à des 
soumissions publiques ou restreintes. Cette procédure est courante dans le 
secteur privé ainsi qu'au Département des travaux publics et dans les régies 
fédérales. 
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212 Service d'architecture 

Question : 

Du moment où on remet en droits de superficie les terrains et construc­
tions, pourquoi l'effectif de ce service ne diminue-t-il pas? 

Réponse : 

Seuls les terrains ont été mis en droits de superficie à l'exclusion de toute 
construction. De plus, ces terrains ne concernent que des opérations de loge­
ments dont le nombre ne dépasse pas une douzaine alors que le nombre des 
opérations gérées par le Service d'architecture se montait à 140 en 1989. 

Ce service doit continuer sa mission de gestion des opérations pour tous les 
secteurs de constructions encore réalisées par la Ville, soit: écoles, garderies, 
crèches, équipements sportifs et culturels ainsi que les équipements sociaux, 
conformément aux investissements votés par le Conseil municipal. 

Il faut signaler également que les nouvelles procédures mises en place par 
le Conseil municipal pour la gestion des opérations alourdissent considérable­
ment le travail du service. 

Le service gère, encore actuellement, environ 150000000 de francs de cré­
dit. De plus, il lui incombe d'examiner tous les dossiers en autorisation de 
construire dans le cadre de l'élaboration du préavis communal. 

213 Service des bâtiments 
314 Entretien des immeubles par des tiers - 12400000 francs 

Question : 

Pourquoi le Conseil administratif ne respecte-t-il pas la Motion 251 votée 
par le Conseil" municipal le 25 avril 1989 et ainsi conçue : 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
à prévoir dès le budget 1990 une augmentation substantielle du poste 
213.3144: prestation de tiers pour l'entretien des bâtiments publics; 

- à poursuivre cette augmentation dans les budgets suivants jusqu'à l'obten­
tion, dans un délai de 3 ans, d'un montant égal au 1,25% de la valeur 
estimée des bâtiments publics ; 

- à faire figurer dans chaque proposition de crédit d'investissement pour un 
bâtiment public, dans le budget prévisionnel d'exploitation, une rubrique 
«entretien» égale à 1,25% de la valeur estimée du bâtiment; 

- à ajouter automatiquement la somme correspondante au budget de fonc­
tionnement lorsque le bâtiment est terminé. 
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Réponse : 

Le service a fait une proposition selon les besoins exprimés par les services 
et les analyses du Service des bâtiments sur la qualité structurelle des bâtiments 
pour un montant de 22614700 francs. Seul un montant de 12400000 francs a 
été attribué. Pour compenser cette différence, deux crédits extraordinaires de 
7000000 de francs chacun pour les bâtiments locatifs et pour les bâtiments 
publics seront déposés devant le Conseil municipal avant Noël, pour permettre 
l'exécution des travaux ne pouvant être assumés par la ligne budgétaire 314. 

Deux remarques de la commission des finances : 

le crédit budgétaire de 12400000 francs et les deux crédits extraordinaires 
de 7000000 de francs chacun totalisent 26400000 francs, ce qui représente 
une augmentation de 3785300 francs par rapport aux besoins exprimés par 
le Service des bâtiments ; 

bien que le Conseil municipal ait déjà voté lors de sa séance du 25 avril 
1989 un crédit extraordinaire de 7000000 de francs destiné à des travaux 
d'aménagement et de maintenance dans divers bâtiments publics (proposi­
tion N° 123), ce seront dorénavant deux crédits extraordinaires de 7000000 
de francs chacun qui seront demandés chaque année pour l'entretien des 
bâtiments locatifs et publics. 

213 Services des bâtiments 
318 Honoraires et prestations de service - 967200 francs 

Question : 

Explication sur cette augmentation exceptionnelle. 

Compte tenu du fait qu'il n'y a pas d'augmentation du personnel dans le 
service, cela signifie-t-il que cette activité a été confiée à une entreprise de 
surveillance extérieure? 

Ne serait-il pas possible, dans le cadre de la réorganisation du service, que 
ce travail soit effectué par le service? 

La mise en place du nouveau concept global de sécurité Ville de Genève ne 
devrait-il pas permettre d'éliminer ou d'alléger sensiblement ce type de frais? 

Réponse : 

Cette rubrique concerne essentiellement la surveillance des bâtiments pu­
blics par des sociétés privées telles que: Securitas, SIR, Protectas, Sécurisys-
tème et Enquêtes et Sécurité, pour un montant de 1030000 francs. Le montant 
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de 950000 francs n'est pas suffisant. Un crédit complémentaire de 
80000 francs a été demandé. 

Cette prestation ne peut être entreprise par le personnel du service. En 
effet, cette tâche est assumée par des agents souvent armés et instruits pour ce 
type de mission. 

La surveillance en 1989 comprenait 11 bâtiments avec des interventions 
relativement simplifiées. A ce jour, pour pallier le manque d'installations de 
sécurité, 19 bâtiments sont protégés de manière, il est vrai, partielle par des 
humains. 

Ces missions s'opèrent pendant la fermeture des bâtiments soit la nuit ainsi 
que les samedis, dimanches et jours fériés. Les bâtiments surveillés sont no­
tamment: le Palais Wilson, les locaux du SEVE à la rue de Lausanne, la salle 
du Faubourg, la salle municipale de Plainpalais, le centre de la Gravure, la 
bibliothèque d'art et d'archéologie, le centre informatique, l'AMR, le Jardin 
botanique, les villas du parc Mon Repos, les Bornaches, les dépendances de la 
Grange, villa du Bout-du-Monde, villa Lamartine, etc. 

Il est indéniable que le nouveau concept de sécurité de la Ville de Genève 
permettra, s'il est accepté dans sa totalité pour la protection feu et effraction, 
de supprimer totalement cette rubrique. 

215 Service du chauffage 
312 Eau, énergie, combustibles: 2400000 francs 

Question : 

Le budget permet-il de poursuivre valablement les économies d'énergie et 
d'énergies alternatives? 

Dans les immeubles locatifs, fait-on payer aux locataires tous les frais de 
chauffage, eau, électricité? 

Réponse : 

Ce poste ne concerne que la consommation de mazout et de gaz dans les 
immeubles publics. Par conséquent, une variation du montant de ce crédit 
indique simplement une augmentation, ou une diminution, soit de la quantité 
d'énergie consommée (hiver doux ou rude, nouveaux immeubles, etc.), soit du 
prix de cette énergie. Ce poste n'est pas destiné à financer les énergies alterna­
tives ou les recherches en matière d'économies. Nous disposons pour cela d'un 
crédit hors-budget de 2 millions prévu pour l'installation de capteurs solaires 
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sur les immeubles locatifs. Une deuxième demande de crédit est prévue au 
PFQ. Certains travaux concernant l'amélioration thermique sont prévus dans 
le cadre des crédits budgétaires ou hors-budget du Service des bâtiments et du 
Service des écoles. 

Pour les immeubles neufs, nous nous efforçons de proposer les solutions 
les plus favorables à l'environnement et nous établissons un budget énergéti­
que prévisionnel. Il est bien évident qu'une dotation budgétaire plus généreuse 
pour poursuivre nos efforts de rationalisation et de diversification serait la 
bienvenue ; elle permettrait de réduire les dépenses de combustible du poste 
312. 

Pour ce qui concerne les immeubles locatifs, les locataires paient effective­
ment tous les frais de chauffage ainsi que l'électricité pour le fonctionnement 
des appareils en chaufferie, conformément à la loi et notamment à l'article 5 de 
rOBLF (Ordonnance sur le bail à loyer et le bail à ferme) qui stipule que 
«... sont pris en compte comme frais de chauffage et de préparation d'eau 
chaude les dépenses directement en rapport avec l'utilisation de l'installation 
générale de préparation d'eau chaude». 

L'eau et l'électricité des locaux communs (allées, corridors, buanderies, 
ventilation, etc.) sont à la charge du propriétaire. C'est la Gérance immobi­
lière municipale qui gère ces dépenses sur le compte 1563.312, page 15, du 
projet de budget. 

2524 Section manifestations et matériel de fêtes 
314 Entretien des immeubles par des tiers: 170000 francs 

Question : 

Rapport coût-revenu du 700e anniversaire de la Confédération pour le 
département. 

Réponse : 

Le calcul du rapport coût/revenu n'est actuellement pas possible, les grou­
pes de travail étant en train de s'organiser. La division de la Voirie sait déjà 
qu'elle devra participer à l'inauguration de la voie de la Paix, à d'autres mani­
festations qui se dérouleront à la place des Nations, telles que la fête du 
1er juin, la prestation de serment, à divers spectacles qui auront lieu sur la jetée 
des Pâquis, ainsi qu'à d'autres événements qui sont encore à l'étude. 

Nous avons prévu pour le budget 1990 la somme de 80000 francs. Pour 
1991, ce montant a été porté à 170000 francs. 
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Ce supplément est une estimation de notre participation au 700e anniver­
saire de la Confédération. 

D'autre part, il sera nécessaire de louer du matériel supplémentaire tel que 
podium, tribunes, montages divers, etc. 

Un crédit extraordinaire ne peut être envisagé puisque le montant total de 
nos prestations ne pourra être déterminé qu'au dernier moment. 

2524 Section manifestations et matériel de fêtes 
434 Redevances d'utilisation et de prestations de service: 400000 francs 

Question : 

Ces revenus correspondent-ils à des prestations facturées au prix coûtant 
ou représentent-ils des subventions déguisées octroyées par la Ville de 
Genève ? 

Réponse : 

Les prestations effectuées par la section manifestations et matériel de fêtes 
sont facturées selon.un règlement et une liste de prix, approuvés par le Conseil 
administratif le 15.02.74. Il est à noter qu'un nouveau règlement et de nou­
veaux tarifs ont été établis et qu'ils entreront en vigueur le 1er janvier 1991; 
ceci sera prochainement publié dans la presse. 

Les recettes ci-dessus budgétées tiennent compte des tarifs de location 
appliqués à ce jour, car il est hautement hasardeux de pronostiquer des recet­
tes supplémentaires dues à l'application des nouveaux tarifs. Toutefois, on 
peut estimer que la mise en vigueur de ceux-ci pourrait conduire à un double­
ment de ces recettes; néanmoins, il serait déraisonnable de porter en revenu 
«un espoir». 

2525 Section travaux sous contrats d'entreprises 
451 Dédommagements, cantons (revenus), 12100000 francs 

et 8090-351 Dédommagements, cantons (charges), 11820524 francs 

Question : 

Sur quelle base ces chiffres ont-ils été élaborés? 

Réponse : 

Il convient de rappeler ce qui suit : 
- toutes les artères situées sur le territoire de la Ville sont des voies commu­

nales. Ce n'est pas le cas pour les autres communes, dont une partie du 



SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 2649 
Budget 1991 

réseau routier est cantonale. En vertu de la loi sur les routes (L 1.1 art. 25) 
l'exécution des travaux d'entretien des voies publiques communales in­
combe aux communes ; 

- par convention de 1936, renouvelée, amendée, modifiée plusieurs fois de­
puis lors, l'Etat et la Ville sont convenus, en toute logique, qu'une partie 
du réseau routier de la Ville comprend, à l'évidence, des artères dont la 
«vocation» excède l'usage strictement communal. C'est le réseau des rou­
tes principales. 
Cette convention prévoit le versement d'une subvention par l'Etat à la 
Ville pour l'entretien de ces voies ; 

- dès lors, le principe en fut inscrit dans la loi sur les routes, art. 20. Cette 
subvention est donc une fraction du montant annuel que la Ville dépense 
pour la construction et l'entretien de son réseau routier, fraction qui est 
fonction du réseau principal ; 

- contrairement à la pratique généralement adoptée dans toutes les autres 
grandes villes de Suisse, la police à l'intérieur de la Ville de Genève est 
entièrement assurée par le canton. En vertu de cette même convention et 
d'un protocole d'accord établi entre l'Etat et la Ville, lors du transfert des 
compétences concernant les travaux de génie civil, la Ville verse à l'Etat, à 
titre de contribution aux dépenses de l'Etat pour les services de police à 
l'intérieur du territoire municipal, une somme équivalant à la susdite sub­
vention, réduite de la part proportionnelle revenant à la Ville des droits 
fédéraux d'entrée sur les carburants que la Confédération verse aux can­
tons pour l'entretien de leurs routes. 
Ceci explique la différence des montants entre les comptes 2525-451 et 
8090-351. 

Rapporteur: M. Alexandre Wisard (commission des travaux). 

Remarques générales 

La commission des travaux a étudié le budget 91, sous l'angle spécifique du 
département des constructions et de la voirie lors de ses séances des 24 septem­
bre (liste de questions écrites), 17 octobre (réponses aux questions) et enfin 
24 octobre 1990 (discussion, proposition et vote d'amendements). 

Au préalable, et par souci de modeste économie, elle a fort logiquement 
renoncé à nommer un rapporteur, vu la méthode de travail nouvellement 
adoptée. 

Disons-le nettement : si le travail de la commission fut sérieux, il se déroula 
dans un climat morose, signe des temps financiers dans lesquels nous évoluons 
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depuis peu. C'est à croire que la crise budgétaire sclérose les esprits en cette 
période pré-électorale. 

Plusieurs groupes ont regretté que la Ville de Genève n'entretienne pas 
correctement ses bâtiments, ou du moins qu'elle ne s'en donne pas les moyens. 
Rappelons qu'une motion allant dans ce sens, et émanant de la commission des 
travaux dans son ensemble, avait été acceptée il y a peu par le plénum. 

La ligne budgétaire ad hoc est notoirement insuffisante, et le fait de passer 
par des crédits extraordinaires ne paraît pas sérieux à court, moyen, et surtout 
long terme. 

Sur un autre plan, plusieurs commissaires ont également regretté que la 
Ville de Genève ne construise plus du tout de logements, ne serait-ce que pour 
répondre en modeste partie aux nombreuses inscriptions déposées auprès de la 
Gérance immobilière municipale. 

Amendements 

Poste 212. Service d'architecture - 301. Traitement du personnel 

Il s'agit de l'unique amendement discuté par la commission, émanant du 
groupe libéral. Constatant que la Ville ne construit plus de logement, vu la 
politique de droit de superficie, ce groupe estime que le Service d'architecture 
doit maigrir d"un poste (sur les dix-huit actuels du personnel permanent). 

Le principe de cet amendement, non chiffré, est accepté par 3 oui (!), 
2 non et 4 abstentions sur les 9 membres présents. 

En effet, la période de vacances scolaires a sérieusement clairsemé les 
rangs des conseillers municipaux présents le 24 octobre. De plus, et fort curieu­
sement, les représentants du groupe radical n'ont pas reçu de convocation... 

3. Département municipal des beaux-arts, de la culture et du tourisme 

Rapporteur: M. Daniel Pilly (commission des finances). 

Introduction 

Les commissions des finances et des beaux-arts ont posé chacune une série 
de questions auxquelles il a été répondu par un rapport fort complet de 
90 pages et 50 pages d'annexés! De plus, une séance commune des deux 
commissions s'est tenue le 25 octobre 90, en présence de M. René Emmeneg-
ger accompagné des responsables de ses services. Le rapporteur se voit dans 
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l'obligation de tirer de cette masse de documents ce qui lui paraît le plus 
important, sans entrer dans le détail des rubriques budgétaires. 

La plupart des questions avait comme motivation le secret espoir de trou­
ver des possibilités d'économies ou de recettes nouvelles. Il a malheureuse­
ment fallu déchanter: le conseiller administratif et ses chefs de services ont 
exprimé la conviction qu'ils avaient déjà fait un effort très considérable en 
présentant un budget presque identique à celui de l'année précédente. Dans 
ces conditions, on ne peut que constater avec dépit le désaccord entre les 
difficultés réelles de la Ville et la réaction de l'autorité executive face à ces 
difficultés. 

Réponses du département aux questions des commissions 

1. Questions générales 

La recherche de recettes supplémentaires est étudiée. Il s'agirait: 

d'introduire des taxes d'entrées dans les musées. On ne peut pas prévoir 
exactement le résultat d'une telle mesure. Outre la difficulté à organiser 
pratiquement le prélèvement de ces taxes, on peut penser que le nombre 
de visiteurs sera réduit, avec des conséquences sur d'autres recettes. Mal­
gré le scepticisme de certains, plusieurs commissaires pensent que ce projet 
est parfaitement réalisable, à l'exemple de ce qui est fait dans les autres 
villes ; 

d'augmenter les tarifs des amendes perçues dans les bibliothèques et ceux 
des prestations à des tiers ; 

les prix des billets des spectacles ont été augmentés ; 

de rechercher la collaboration des communes par le biais d'une commission 
communale interculturelle dont la création est annoncée. 

Des contributions de la Confédération et du canton existent déjà et il paraît 
difficile de les augmenter. Le parrainage et le mécénat seront sollicités, mais il 
ne faut pas trop en attendre. 

2. Secrétariat, direction du département 

La somme des frais de publicité du département s'élève à 1459425 francs. 
Ce crédit sert à couvrir les frais d'affiche, programmes, publicité, presse, con­
ception graphique du matériel de promotion. 

Contrairement à ce qu'on pourrait attendre, la suppression de l'activité de 
«Halle Sud» n'entraîne aucune diminution de postes. L'un des deux postes a 
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été attribué à l'édition de la revue «Halle Sud» et à la promotion de l'art 
contemporain, l'autre au Musée d'ethnographie pour développer les échanges 
culturels transfrontaliers. 

Le budget du CARAR pour l'exploitation de la galerie des Halles de l'Ile a 
été communiqué aux commissions. Toutefois, l'engagement du responsable 
n'interviendra qu'après le vote du budget de la Ville. 

3. Spectacles et concerts 

Le coût total de l'OSR à charge de la Ville pour ses prestations contrac­
tuelles est de 7737071 francs. A cela s'ajoutent quelques prestations hors con­
trat (musiciens supplémentaires, solistes pris dans l'orchestre, etc.). Il n'y a pas 
d'achats de billets pour les populaires, mais il y a remboursement à l'OSR sur 
les abonnements pour les jeunes (4352 francs en 89-90). 

Le Festival Extasis (musique contemporaine) est financé essentiellement 
par la rubrique «concerts classiques», avec un crédit identique à celui de 1990. 
Toutefois, l'association Contrechamps voit sa subvention augmenter pour lui 
permettre entre autre de collaborer à Extasis. 

Il ne serait pas opportun de facturer les prestations de l'Atelier de décors, 
car les bénéficiaires sont subventionnés par la Ville et cela reviendrait à devoir 
augmenter les subventions! Toutefois, la commission des finances demande 
que la répartition par théâtre des frais engagés apparaisse dans les comptes 
rendus. 

A la subvention aux compagnies lyriques, il faut ajouter les achats de 
billets pris sur les crédits des spectacles pour personnes âgées (217000 francs 
en 90-91). 

Le budget du Grand Théâtre est, selon les déclarations de la fondation, 
incompressible. Il sera fait appel le plus possible au parrainage et au mécénat, 
mais cela ne peut pas être budgété, de même que les recettes de locations des 
salles, dont le tarif sera réadapté. La perte subie du fait de l'escroquerie dont a 
été victime le Grand Théâtre sera amortie sur quelques années par la fondation 
et ne viendra donc pas grever les comptes de la Ville. 

Concernant l'art dramatique, les commissions ont reçu les budgets détaillés 
de la FAD (saison 90-91). de la FIAT pour le Théâtre du Griitli et du Théâtre 
Am Stram Gram. Le montant de la subvention de ce dernier incite certains 
commissaires à demander une augmentation du prix des places. Il est répondu 
que cela irait à fin contraire de la mission de ce théâtre envers le jeune public 
dont les moyens sont limités. Il est rappelé que tous les théâtres subventionnés 
ont été incités à rechercher d'autres sources de financement. 
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Le département juge nécessaire de conserver intégralement les moyens 
disponibles actuellement en faveur du cinéma si on veut que la politique de 
soutien à cet art, voulue par le Conseil municipal, garde un sens. De plus, ces 
moyens sont fort modestes si on les compare aux frais de production 
cinématographiques. 

4. Bibliothèque publique et universitaire 

La part cantonale aux frais d'acquisitions n'a pas varié depuis 1979! La 
subvention pour dédommager la BPU de l'obligation cantonale de gérer le 
dépôt légal n'a pas été modifiée depuis 1969 et ne couvre plus les frais. 

5. Bibliothèques et discothèques 

Les augmentations de crédits sont essentiellement dues à l'ouverture de la 
nouvelle centrale à la Tour-de-Boël. Le projet voté par le Conseil municipal 
impliquait 10 postes supplémentaires. La demande de quatre postes seulement 
va certainement engendrer des difficultés et des restrictions au niveau des 
services au public. Ces quatre postes n'ont pas pu être transférés d'autres 
services de l'administration. Le bâtiment de la Madeleine sera destiné à des 
équipements pour la petite enfance et au transfert de la discothèque des 
Minoteries. 

6. Musée d'art et d'histoire 

Nos musées ne peuvent pas envisager la vente de pièces de leurs collec­
tions. Il s'agit de conserver leur crédibilité auprès des donateurs. D'autre part, 
les collections font partie du patrimoine public et celui-ci devrait être inaliéna­
ble (comme c'est le cas en France). Les exemples de musées ayant vendu des 
œuvres montrent surtout qu'on a commis dans ce domaine d'irréparables er­
reurs! La seule exception est la vente de doublets (estampes, numismatique) 
qui se fait déjà par nos musées. 

Les budgets de publication sont déficitaires car de nombreuses publications 
sont distribuées gratuitement (échanges inter-bibliothèques par exemple) ou 
vendues à perte. 

Le Musée d'histoire des sciences ouvrira le premier étage à fin 91, début 
92. Certaines rubriques budgétaires ont donc dû être réactivées. 

L'ouverture du Musée de l'Ariana est prévue pour fin 92, début 93. Les 
dépenses prévues pour la publicité et les fournitures ne seront engagées qu'en 
fonction de la réouverture. 

Le Musée de l'horlogerie a prévu d'ouvrir ses portes sans interruption à 
midi à partir de 91, d'où des frais de surveillance supplémentaires. 
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7. Musée d'ethnographie 

Même si le musée ne peut exposer que 5 % de ses collections, les acquisi­
tions restent indispensables : objets uniques faisant partie du patrimoine de la 
collectivité, témoins d'artisanat en voie de disparition, compléments aux col­
lections actuelles. 

8. Musée d'histoire naturelle 

Une liste complète des acquisitions de matériel et de pièces de collections 
destinées à la recherche et aux expositions a été donnée aux commissions. 

9. Conservatoire et Jardin botaniques 

Un rapport très complet a été donné aux commissaires sur les imbrications 
complexes entre financements de la Confédération (Fonds national de la re­
cherche scientifique, coopération au développement et aide humanitaire), du 
canton (Université) et de la Ville en faveur du Conservatoire et Jardin botani­
ques. Si l'on admet que la part «conservation et entretien des collections» est 
du domaine municipal, il apparaît que si la Ville fournit l'équivalent de 0,8 
poste au travail universitaire, l'Université fournit 2,1 postes au travail munici­
pal et la Confédération 6,3. Outre cet avantage, ces échanges apportent à 
notre institution municipale une stimulation et un rayonnement important, en 
rapport avec l'exceptionnel patrimoine que notre Ville a l'honneur d'abriter 
dans le domaine botanique. 

Rapporteur: M. Olivier Cingria (commission des beaux-arts). 

Durant les trois derniers mois, la commission des beaux-arts et de la cul­
ture a consacré plusieurs séances pour procéder à un examen systématique du 
projet de budget qui lui était soumis avec, comme schéma directeur, la volonté 
manifeste de confirmer et de développer le rôle tenu par la Ville de Genève en 
matière d'animation et de promotion culturelle, tout en étant consciente et en 
tenant compte des restrictions budgétaires imposées par la situation actuelle. 

Dans sa démarche analytique, laquelle a consisté en une consultation ap­
profondie de toutes les rubriques, elle a effectué, en plus, un contrôle des 
comptes, de l'organisation et des projets du Conservatoire et Jardin botani­
ques, avec l'audition de son directeur. En outre, elle a également entendu des 
membres du comité de la Fondation du Grand Théâtre. 

Toutefois, la commission s'est conformée à la règle de ne pas auditionner 
d'associations ou de groupements subventionnés dans le cadre de l'examen du 
projet de budget 1991, et ceci malgré plusieurs sollicitations reçues. 
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Au terme de ses différents débats, elle accepte la partie du projet de bud­
get 1991 concernant le Département des beaux-arts et de la culture avec ré­
serve, et c'est pourquoi elle propose une série d'amendements qui figurent ci-
après. 

Rubrique Libellé Modification 
Vote Crédit modifié 

3650 Toutes les subventions supérieures Versement par tiers 
à 50000 francs: provisionnels. 
9 oui, 1 abstention 

310, 311, Recommandation d'examiner tou­
313 et 318 tes les possibilités de geler ces 

crédits : 
9 oui, 3 abstentions 

3000.3103.00 Propagande et publicité : moins Fr. 30000.-
8 oui, 3 abstentions Fr. 235000.-

3020.3650.30 Promotion activités culturelles : moins Fr. 130000.-
6 oui, 5 non Fr. 200000.-

3020.3650.36 Aide public, auteurs gen. : plus Fr. 11000.-
8 oui, 1 non, 2 abstentions Fr. 30000 . -

3020.3650.37 Centre d'art contemporain : moins Fr. 88543. -
6 oui, 3 non, 2 abstentions Fr. 301457.-

3020.3650.47 Prix J.-J. Rousseau: moins Fr. 50000.-
9 oui, 2 non Fr. 0 . -

3020.3650.48 CARAR moins Fr. 50000.-
10 oui, 1 abstention Fr. 150000.-

Pour mémoire : éclaicir la question des baux des ateliers des Halles de l'Ile. 

3020.3650.53 Musée d'art contemporain: 
10 oui, 1 abstention 

3130.3100.00 Photocopies : 
Atel. décors 9 oui, 3 abstentions 

3140.3105.00 Acquisitions bibl. mus. : 
6 oui, 3 non, 2 abstentions 

3152.3650.30 Cercle J.-S. Bach: 
7 oui, 6 abstentions 

moins Fr. 100000.-
Fr. 200000.-

moins Fr. 1000.-
Fr. 1000 . -

moins Fr. 10000.-
Fr. 20000 . -

plus Fr. 5000.-
Fr. 9 9 4 0 . -
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3152.3650.31 Psalette de Genève : plus Fr. 5000 
7 oui, 6 abstentions Fr. 9940. 

3152.3650.32 Société de chant sacré : plus Fr. 5000 
7 oui, 6 abstentions Fr. 9940. 

3152.3650.33 Motet de Genève : plus Fr. 5000 
7 oui, 6 abstentions Fr. 9940. 

3152.3650.34 Ensemble vocal élans : moin. n Fr. 20000 
7 oui, 1 non, 5 abstentions Fr. 40000. 

3171.3650.30 Théâtre de Carouge : moins Fr. 132723 
8 oui, 5 abstentions Fr. 1750000. 

3171.3650.31 Théâtre mobile : moin. - Fr. 370490 
9 oui, 1 non, 3 abstentions. Fr. 0. 

3172.3650.40 Divers théâtres : plus Fr. 370490 
unanimité. Fr. 1291990. 

3172.3650.32 2e production Casino-théâtre : moins Fr. 120000 
10 oui, 1 non, 2 abstentions. Fr. 0. 

3172.3650.50 Garantie spectacles d'été : 
11 oui, 2 abstentions. 

plus Fr. 50000 

plus Fr. 161500 
8 oui, 5 abstentions. Fr. 462.500. 

3172.3650.51 Anim. poétique d'été: moins Fr. 161500 
8 oui, 5 abstentions. Fr. 0. 

3180.3650.41 Soutien aux cinéastes conf. : moins Fr. 190000 
8 oui, 5 non. Fr. 0. 

3181.3650.30 Enc. act. chorégraphiques: plus Fr. 20000 
7 oui, 5 non, 1 abstention. Fr. 199640. 

3182.3650.50 Festival de la Bâtie : plus Fr. 1560 
8 oui, 5 non. Fr. 300000. 

3190.3650.30 Salle polyvalente Griitli : moins Fr. 50000 
7 oui, 5 non, 1 abstention. Fr. 750000. 

3190.3650.31 Subv. ass. logées au Griitli: moins Fr. 25000 
8 oui, 5 non, 1 abstention. Fr. 150000. 

320.3103.00 Publicité BPU: plus Fr. 5000 
nouvelle 4 oui, 2 non, 6 abstentions. Fr. 5000. 
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3300.301 Traitements: 
Bibl. mun. 7 oui, 4 abstentions 
3400.3115.01 Acquisition pour collection du 

MAH et Kerma : 
4 oui, 1 non, 6 abstentions 

3400.3115.02 Acqui. coll. art contemp. : 
6 oui, 4 non, 1 abstention 

3420.3103.00 Publicité: 
Ariana 9 oui, 1 non, 1 abstention 

3420.3189.07 Prest. tiers trav. photo. : 
Ariana 9 oui, 1 non, 1 abstention 

3430.3103.00 Publicité: 
Hist. sciences 8 oui, 3 abstentions 

3430.3189.07 Prest. tiers trav. photo. : 
Hist. sciences 8 oui, 1 non, 2 abstentions 

3480.3103.00 Publicité: 
Cab. Estampes 8 oui, 3 abstentions 

moins 2 postes 

plus Fr. 30000 
Fr. 230000. 

moins Fr. 30000 
Fr. 50000. 

moins Fr. 40000. 
Fr. 10000. 

moins Fr. 30000. 
Fr. 15000. 

moins Fr. 30000. 
Fr. 10000. 

moins Fr. 5000. 
Fr. 5000. 

moins Fr. 10000. 
Fr. 30000. 

Amendements et commentaires de la commission des finances 

La commission des finances a accepté tous les amendements proposés par 
la commission des beaux-arts, soit 994706 francs et deux postes de bibliothé­
caires en moins, de même que le principe du versement fractionné des subven­
tions supérieures à 50000 francs. 

La commission des finances tient à insister pour que les studios des Halles 
de l'île ne soient loués qu'à des artistes méritants et ne pouvant pas payer un 
gros loyer. 

Par 8 oui contre 2 non, la commission soutient la proposition d'installer les 
activités du CARAR à la SIP plutôt qu'aux Halles de l'Ile. 

Enfin, par 8 oui contre 2 non, la commission propose de diminuer de 
200000 francs la rubrique 3171.3650.40, ramenant ainsi la subvention au Théâ­
tre Am Stram Gram à 550000 francs. 
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4. Département municipal des sports et de la sécurité 

Rapporteur: M. Jacques Hàmmerli (commission des finances). 

Méthode de travail - calendrier 

La commission des finances a consacré ses séances des mardi 25 et mer­
credi 26 septembre 1990 à l'élaboration des questions et demandes de complé­
ments d'information quant au projet de budget 1991 du département municipal 
des sports et de la sécurité. 

C'est ainsi que 17 rubriques budgétaires ont été l'objet de la curiosité de la 
commission des finances et c'est un total de 27 questions qui ont été posées et 
pour lesquelles des réponses écrites ont été demandées. Le mardi 23 octobre 
1990, la commission des finances a tenu une séance conjointe avec la commis­
sion des sports et de la sécurité pour examiner le document de 104 pages 
contenant les réponses données par le département, document comprenant 
également 15 annexes. 

Il faut relever l'excellente présentation de ce document et regretter que 
l'on ne puisse le publier intégralement dans le présent rapport. Aussi le rap­
porteur se bornera à rendre compte de l'audition de M. André Hediger, maire, 
et de ses collaborateurs. 

Audition conjointe par la commission des finances et celle des sports et de la 
sécurité, de M. André Hediger, maire, et de ses collaborateurs 

Sous la présidence de M. Albert Chauffât, les commissions ont reçu et 
entendu : 

- M. André Hediger, maire de la Ville de Genève et chef du département 
municipal des sports et de la sécurité ; 

- M. Eric Ischi, directeur du département; 

- M. Pierre Benoit, chef du Service des sports; 

- M. Michel Fleury, chef du Service de police municipale; 

- M. André Demont, chef du Service municipal de l'abattoir et du contrôle 
des viandes ; 

- M. Olivier Légeret, chef du Service d'incendie et de secours et comman­
dant du bataillon de sapeurs-pompiers ; 

- M. Jean-Claude Dédo, chef du Service de la protection civile; 

- M. Rudolf Schefer, chef du Service du domaine public. 
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Abordant Tordre du jour, le président - au nom des deux commissions -
adresse ses félicitations pour la présentation du document remis par le départe­
ment municipal des sports et de la sécurité, document dont devraient s'inspirer 
les autres départements municipaux pour l'élaboration de leurs réponses. 

Il appartiendra à la commission des sports et de la sécurité de faire parve­
nir ses propositions de modifications au projet de budget 1991, à la commission 
des finances. 

Charges Revenus 
Fr. Fr. 

Budget total de la Ville 1990 610053662.- 610062127.-
Département des sports et de la sécurité. . 81665121.— 17468000.— 
Budget total de la Ville 1991 621931873.- 621941632.-
Département des sports et sécurité 83671623.- 18292600.-

Par rapport au budget 1990, le total des charges augmente de 2,5% 
(2006502 francs) et celui des revenus de 4,7% (824600 francs). En 1989, par 
rapport au projet de budget 1988, le total des charges augmentait de 5% et 
celui des revenus de 6,5%. 

Budgets 1989 
Fr. 

Charges 78401073.-
Revenus 16058100.-
Charges nettes 62342973.— 

+ 

Recettes 

Service des sports 

A la recherche de recettes supplémentaires, la commission des finances 
s'est enquise de savoir si une augmentation des tarifs pour la location ou l'utili­
sation des installations sportives était prévue dans le cadre du projet de budget 
1991. 

Il n'en sera rien puisque la plupart des tarifs ont été relevés en 1990... 

Service de police municipale 

Aucune augmentation n'est prévue dans le budget 1991. La dernière adap­
tation date de 1988. 

1990 1991 
Fr. Fr. 

81665121.- 83671623.-

17468000.- 18292600.-

64197121.- 65379023.-

1854148.- + 1181902.-
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Service d'incendie et de secours 

Pas de modification en 1991. Les tarifs pratiqués pour les interventions, les 
services de garde et les travaux effectués par le service sont en vigueur depuis 
1989. 

Service de protection civile 

Pas de modifications prévues en 1991. En revanche le prêt de véhicule, 
gratuit jusqu'ici, sera facturé dès le 1er janvier 1991 50 francs par jour. 

Etat du parc des véhicules de la Protection civile ? 

Réponse. - A ce jour, le Service dispose de : 
- 35 bus (6, 9 et 15 places) dont 3 sont prêtés à l'année dans d'autres services 

municipaux ; 
1 petit camion (3,5 tonnes) pour le transport de matériel; 

- 1 jeep ; 
- 5 fourgonnettes pour les équipes d'entretien. 

Service du domaine public 

Le tarif des empiétements ainsi que celui de la Halle de Rive étant entré 
en vigueur en 1989, aucune modification n'est prévue pour 1991. En ce qui 
concerne les marchés, la dernière révision date de 1985, mais le département 
ne juge pas opportun d'augmenter ces taxes en 1991... 

Charges 

Service d'incendie et de secours 

Le projet de budget 1991 fait état d'une demande de 10 postes supplémen­
taires pour le service, soit 2 postes de sous-officiers compensés par deux postes 
de fonctionnaires non membres du corps des sapeurs-pompiers professionnels 
et 8 (huit) postes nouveaux, des explications sont demandées par écrit. Ci-
après les réponses fournies par le département (extrait des pages 7 et 8 du 
document reçu) : 

Justification détaillée des 10 nouveaux postes pour le Service d'incendie et 
de secours. 

Réponse. - 8 nouveaux sapeurs-pompiers 

Le Service d'incendie et de secours assure les premiers secours sur l'ensem­
ble du territoire cantonal (sauf Céligny) depuis 1959. En 1984, une étude 
confiée à Team Consult par le Département de l'intérieur et de l'agriculture a 
démontré que la rive droite était sous-équipée du point de vue présence des 
sapeurs-pompiers professionnels. 
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Il faut se rappeler que la caserne de la rive droite contient tous les véhicu­
les nécessaires, mais qu'elle est fermée de 21 h à 7 h. Le système d'alarme nous 
permet de rappeler les hommes en congé, mais ces derniers ne peuvent être 
opérationnels que dans les 10 à 15 minutes. 

Les risques potentiels ayant fortement augmenté par l'implantation de 
nouvelles activités technologiques, économiques et hôtelières, nous avons de­
mandé depuis plusieurs années la possibilité de conserver cette caserne ouverte 
la nuit avec un effectif de 5 à 8 hommes. Afin d'assurer cette permanence, il est. 
nécessaire de créer 24 postes de sapeurs supplémentaires. Le Conseil adminis­
tratif a décidé de répartir ces engagements sur 3 ans, soit 8 nouveaux collabo­
rateurs par année. 

/ sous-officier-instructeur 

L'instruction est un élément primordial de notre organisation de secours. 
Un officier instructeur s'occupe de cette tâche, mais afin d'assurer une instruc­
tion efficace de nos 128 sapeurs du rang, il doit être secondé par un sous-
officier. Actuellement, nous détachons à l'instruction des sous-officiers du 
rang, ce qui diminue l'effectif de nos sections d'intervention. Nous demandons 
la création de ce poste pour pallier cet inconvénient. 

1 responsable piste d'entraînement pour les porteurs d'appareils respiratoires 

En 1990, nous avons inauguré la piste d'entraînement pour porteurs d'ap­
pareils respiratoires dans notre caserne de Frontenex. Cette piste sera mise à 
disposition de tous les corps privés ou publics qui doivent s'entraîner à cette 
spécialité. Cette prestation leur sera facturée. 

Les sapeurs-pompiers volontaires ne peuvent s'entraîner que le soir ou le 
samedi. Seuls les professionnels et les utilisateurs privés (équipes de sécurité, 
etc.) peuvent s'entraîner la journée. Afin de gérer l'instruction de ces spécialis­
tes, préparer et entretenir notre piste et facturer les utilisations des tiers, nous 
avons demandé la création d'un poste de responsable de cette installation. Ce 
poste sera occupé par un membre du corps devenu inapte à l'intervention. Le 
développement des nouveaux matériaux exhalant des fumées toxiques rend 
indispensables la formation et l'entraînement au port des appareils respiratoi­
res. Il est à noter que le port de ces appareils nécessite une technique de 
respiration particulière que l'on acquiert grâce à une pratique régulière. 

Question. - 24 nouveaux sapeurs-pompiers à la charge de la Ville de Ge­
nève et au service de Meyrin, pourquoi? 

Réponse. - Les 24 nouveaux postes, répartis sur trois exercices budgétai­
res, sont nécessités par l'implantation de nouvelles activités et le développe-
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ment des zones industrielles, notamment celles de Vernier et de Meyrin-Sati-
gny. Le Service d'incendie et de secours intervient sur tout le territoire canto­
nal (360000 habitants). Tous les pompiers sont au service de l'ensemble de la 
collectivité, aucun poste n'étant attribué à une commune en particulier. 

L'effectif actuel du Service d'incendie et de secours permet en principe 
d'assurer 40 hommes de jour et 20 de nuit. Si le Service d'incendie et de 
secours était dimensionné pour la ville uniquement, nous pourrions supprimer 
une des casernes secondaires et ramener l'effectif à celui de la Ville de Lau­
sanne, soit 120 hommes en uniforme, au lieu des 160 actuels. I! faut également 
rappeler que les communes paient à la Ville 20% de nos frais de fonctionne­
ment et que les accords passés doivent nous permettre d'atteindre une propor­
tion de 30% d'ici quelques années. 

La mission du Service d'incendie et de secours est définie par la «Conven­
tion relative à l'intervention du poste permanent à l'extérieur du territoire de 
la ville de Genève et sa collaboration avec le Service de sécurité de 
l'aéroport». 

Service de police municipale 

Question. - Quel est l'effectif nécessaire pour accomplir les tâches stricte­
ment légales dévolues à la police municipale? 

Réponse. - Ainsi que mentionné dans le chapitre «Options du Conseil 
administratif», le fait de limiter strictement l'activité de la police municipale à 
ses missions d'origine (surveillance des halles et des parcs) doit faire l'objet 
d'une étude à engager. Les nombreuses implications d'un tel projet nécessitent 
que l'on attende les conclusions de cette étude pour répondre à la question 
posée. 

Service des sports 

1.1. Piscine de Varembé. 

Question. - En ce qui concerne la piscine de Varembé, le département a-t-
il étudié la possibilité de confier la gestion à une institution privée? 

Réponse. - La possibilité de confier la gestion de la piscine de Varembé à 
une institution privée n'a pas été envisagée. En effet, la gestion municipale 
nous paraît la mieux apte à préserver de manière équitable les intérêts du 
public d'une part et des clubs de natation d'autre part. Par ailleurs, le savoir-
faire acquis dans le cadre de l'exploitation de la piscine des Vernets nous paraît 
garantir une bonne approche des problèmes de fonctionnement que posera la 
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piscine de Varembé. Enfin, sur le plan financier, une gestion privée ne pour­
rait être envisagée sans l'apport de fonds publics importants. 

Ci-après le rapport établi par la commission des sports et de la sécurité. 

Selon les explications reçues de son président, le mardi 6 novembre 1990, 
la commission des sports s'est refusée à voter sur quelque poste que ce soit du 
projet de budget 1991. 

Devant une telle prise de ses responsabilités, la commission des finances, 
soucieuse de l'équilibre non seulement financier mais des divers groupes de 
pression qui composent le Conseil municipal, procédera à des arbitrages lors 
de sa séance du mercredi 7 novembre 1990. 

La commission des finances déplore qu'une fois de plus, pour des motifs 
divers et pas toujours avouables sur la place publique, les commissaires aux 
sports ignorent la réalité quotidienne... 

Prise de position politique de la commission des sports et de la sécurité concer­
nant le budget 1991 

Parti libéral : 

- revoir le problème du personnel temporaire au Service des sports jugé trop 
coûteux ; 

- revoir ventilation Sport-Toto mal située dans le budget et qui prête à 
confusion ; 

- adapter les tarifs à la hausse concernant les prestations des agents 
municipaux ; 

- revoir tarif pour l'utilisation du Centre sportif de la Queue-d'Arve qui 
semble faible et réadapter également le tarif concernant la Halle de Rive ; 

- n'accepte pas de prendre au budget l'engagement de 3 x 8 pompiers sans 
l'approbation de l'Association des communes genevoises ; 

- associer davantage la participation du bataillon de sapeurs-pompiers volon­
taires aux travaux d'intervention primaire en vue de diminuer le budget du 
Service d'incendie et de secours. 

Parti radical: 

- opposition à l'engagement de 3 x 8 pompiers supplémentaires ; 

- le budget de publicité du Service des sports ne doit pas être augmenté par 
rapport à 1989; 
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- partage l'avis du Parti libéral à propos du personnel temporaire au Service 
des sports ; 

- souhaite davantage de bénévolat au sein des clubs sportifs en vue de dimi­
nuer l'engagement de temporaires ; 

- relève toutefois une diminution du poste «personnel temporaire» de 
- 2 1 % et forme le vœu que les responsables poursuivent dans cette voie; 

- estime que les tarifs concernant l'utilisation du domaine public doivent être 
augmentés ; 

- désire que le problème des agents municipaux soit étudié afin de rendre la 
limitation de leurs tâches plus conforme à la loi et constitution. 

Parti du travail: 

- favorable au maintien du budget en l'état actuel. Si un amendement 
s'avère nécessaire, il sera présenté en séance plénière. 

Parti socialiste : 

- n'est pas d'accord pour une diminution du budget et ne partage pas la 
position des partis précités qu'il rend responsables de la situation par le fait 
d'avoir diminué le centime additionnel. 

Parti démocrate-chrétien : 

- se rallie aux déclarations des Partis libéral et radical. 

Vigilance : 

- se rallie aux déclarations des Partis libéral, radical et démocrate-chrétien. 

Parti écologiste : 

- Il est à noter que ce parti n'était pas représenté à la séance. 

Genève, le 5 novembre 1990. 

Constats 

Il est extrêmement difficile de travailler avec le véritable «lobby» que 
constituent le département municipal des sports et de la sécurité, les membres 
de la commission des sports et le clientélisme de ce département. Les subven­
tionnés devraient faire appel au bénévolat dans une plus grande mesure. L'on 
peut légitimement se demander s'il appartient réellement à la seule Ville de 
Genève qui compte le 42% de la population totale du canton de se substituer 
partiellement ou totalement tant à l'Etat qu'aux autres communes, sous le 
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mauvais prétexte d'une péréquation dont il reste à démontrer qu'elle est finale­
ment bénéfique pour les caisses de notre commune. 

Outre le fait que la participation des communes genevoises devra désor­
mais passer dans les actes, elle devra «coller» à la réalité des coûts, faute de 
quoi arrivera le jour où le citoyen-contribuable «coupera les vivres» aux «ar­
roseurs municipaux de tout poil». 

5. Département municipal des affaires sociales, des écoles 
et de l'environnement 

Rapporteur: M. Louis Nyffenegger (commission des finances) 

Les commissions des finances et sociale et de la jeunesse ont, chacune, reçu 
des réponses aux questions posées. Des compléments d'information ont encore 
été fournis lors d'une séance commune qui s'est tenue le 16 octobre 1990, à 
l'Hôtel Métropole. 

Introduction 

Il a paru intéressant au rapporteur de comparer les comptes 1981 et le 
projet de budget 1991. Certes, quelques modifications comptables sont interve­
nues en raison de l'introduction, entre-temps, du nouveau modèle de compte. 

Les comparaisons s'entendent en charges nettes, c'est-à-dire déductions 
faites des recettes. 

Comptes 1981 Budget 1991 
(millions de francs) 

Totalité du département 34,6 121,8 
(alors sans le Service de l'urbanisme) 

Principaux services: 

Service social 
Service des écoles 

Délégation à la petite enfance 
SEVE 

Pompes funèbres 

Totalité des subventions 
(comprises dans les chiffres ci-dessus) 

9 25 
12,5 39,5 
— 19,6 

8,5 20,3 
3,7 9,5 
8,8 45,8 
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Ces chiffres indiquent bien le développement de ce département en raison 
des mutations intervenues au sein de notre société, de l'impulsion exercée par 
l'ancien responsable du dicastère, M. Guy-Olivier Segond, mais aussi des déci­
sions prises par les conseillers municipaux. 

Pour les subventions, ce département vient largement en tête, alors qu'en 
1981, c'était le département des beaux-arts qui détenait la palme avec un mon­
tant de 14 millions. 

Réponses résumées du département 

Face aux nombreuses questions posées, le rapporteur a dû opérer un choix 
forcément arbitraire. 

Service social 

Personnel temporaire - crédit complémentaire 

En 1989, la totalité des salaires du Service social a connu un dépassement 
global de 883926 francs par rapport aux crédits budgétaires. Ce dépassement 
concernait avant tout le personnel temporaire. 

En conséquence, 10 contrats de temporaire ont été supprimés pour la fin 
de l'année 1990. Toutefois, il subsiste 38 personnes à temps partiel sous le 
régime «temporaire», dont la charge 1991 est estimée à 750000 francs. Ce 
crédit complémentaire au budget devrait pouvoir être voté car il est nécessaire 
pour assurer le service à rendre aux personnes âgées. 

Subventions 

En parallèle avec les subventions de la Ville de Genève, une liste de celles 
octroyées par l'Etat a été établie par le département. Cette information, en 
main des commissaires, s'avère utile, car elle projette un meilleur éclairage 
dans ce domaine. 

Facturation des frais de soins infirmiers 

Pour les locataires des immeubles de la Ville de Genève avec encadrement 
infirmier, les frais de soins sont facturés selon un tarif progressif, partant d'un 
encadrement léger à important. Les frais occasionnés sont pris en charge soit 
par les caisses-maladie ou, lorsque les conditions sont remplies, par l'OAPA. 
Quant aux soins occasionnels, sans ordonnance médicale, ils sont entièrement 
à la charge du patient. 
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Service des écoles 

Entretien des immeubles 

Seule l'hypothèse la plus modeste, sur les trois possibles, a été retenue. 
Elle consistera à demander un crédit extraordinaire d'un million, en vue de 
respecter la planification des travaux. 

Place de jeux 

Sur les 80 emplacements prévus, 56 sont déjà pourvus. 24 places demeu­
rent projetées dans les préaux ou les parcs. 

Pour le nettoyage, l'entretien et le contrôle de ces places de jeux, un peu 
plus d'un million de francs sont prévus. 

Equipement informatique 

25000 francs sont destinés à l'équipement informatique des écoles primai­
res. Il n'y a pas d'obligations légales en la matière, signale le responsable du 
département. Un commissaire rappelle que le Conseil municipal avait décidé 
de ne pas entrer en matière. «On peut donc le transférer à l'Etat», conclut un 
autre intervenant. 

Il n'y a pas de petites économies... 

Cuisines scolaires 

L'investissement de la Ville de Genève dans ce domaine est extrêmement 
important. Le choix de constituer deux cuisines centrales, une sur chaque rive, 
à partir desquelles les repas sont transportés est, pour l'instant, la solution la 
meilleur marché. 

Une réflexion commune avec le Département de l'instruction publique, 
portant sur l'engagement de l'Etat au niveau du parascolaire, devrait égale­
ment déboucher sur une participation dans ce domaine. 

Maison des jeunes 

La progression entre le budget 1990-1991, légèrement supérieure à celle 
prévue pour les centres de loisirs, trouve une explication en raison du fait que 
la part salariale incluse dans l'ensemble du budget est plus élevée (environ 
75%). 

Centres de loisirs 

Une documentation importante a été fournie comprenant les tableaux sur 
les salaires et charges sociales des animateurs, auxiliaires et moniteurs pris en 
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charge par la Ville de Genève et l'Etat, de même que les comptes d'exploita­
tion 1989, pour chaque centre subventionné. 

Espaces verts et environnement 

Mécanisation 

La diminution du crédit d'achat et d'entretien des machines s'avérerait non 
rationnelle en ce qui concerne l'effectif du personnel. 

Parcs aux animaux 

Une proposition de suppression de ces parcs soulève une assez large oppo­
sition par ceux qui ont eu l'occasion de constater le succès et le vif intérêt 
suscités par ces lieux de détente. 

Information et publicité 

La population genevoise est très attachée à ses parcs, toutefois les rensei­
gnements fournis au moyen de panneaux sont coûteux. En raison de la situa­
tion, un coup de frein sera opéré et débouchera sur une économie de 50000 
francs. 

Office de l'état civil 

L'augmentation d'un poste de travail est inévitable étant donné qu'il y a un 
étage supplémentaire. 

L'adaptation des émoluments est très difficile à réaliser, l'obtention de 
nombreuses prestations gratuites découlant de la loi. 

Pompes funèbres et cimetières 

L'étude de faire payer les ensevelissements par les familles qui en ont les 
moyens est actuellement en cours. Cela nécessite une refonte du règlement en 
vigueur. 

Délégation à la petite enfance 

Concernant les crèches, garderies et jardins d'enfants, l'augmentation bud­
gétaire prévue s'élève à plus de 5,5 millions de francs. Cette importante diffé­
rence est principalement due à l'ouverture de nouvelles institutions et à l'appli­
cation d'une nouvelle convention collective de travail. Cette dernière prévoit 
notamment l'harmonisation des jardinières «crèches» avec ceux des jardiniè­
res «garderies», la revalorisation du salaire des aides et l'harmonisation des 
temps de vacances. 
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Etant donné que le coût moyen par jour et par enfant d'une garderie (68.50 
francs base 1989) est supporté en grande partie par la Ville de Genève (53 
francs soit le 77%), une des premières préoccupations de la commission de la 
petite enfance sera l'introduction d'un tarif qui tienne compte du revenu brut 
familial, comme dans les crèches. De plus, une commission va plancher sur une 
redéfinition des compétences respectives Ville de Genève et Etat, en vue d'évi­
ter le subventionnement des mêmes organismes. 

Urbanisme 

Information à la population 

En septembre 1988, le Conseil municipal a voté un crédit extraordinaire de 
1,1 million de francs destiné à l'élaboration d'une conception globale de la 
circulation en ville. Cette étude est élaborée avec le Département des travaux 
publics et le Département de justice et police et comprend aussi la traversée de 
la rade. Pour ce dernier point seulement, en raison des lenteurs de l'Etat, une 
suggestion de supprimer cette part de crédit est jugée inopportune. 

Ici, le rapporteur se permet d'ouvrir une parenthèse en rappelant les pro­
pos sensés de M. Robert Ducret, ancien conseiller d'Etat, tenus en 1989 
devant la commission des finances, considérant qu'un chantier de cette impor­
tance ne pourrait être ouvert que lorsque celui de l'autoroute de contourne-
ment serait achevé. Les finances de l'Etat ne pourraient pas faire face, en 
même temps, à ce double et lourd engagement. 

Recensement du domaine bâti 

Le rapport du président de la commission de l'aménagement, qui figure ci-
après, contient une réponse sur le transfert prévu de ce service à l'Etat. 

Questions générales 

Recherche d'économies 

A plusieurs reprises, des interrogations sur les indemnités de fonction diver­
ses ont été formulées. A se demander si ce système de rémunération est tou­
jours adapté (200 indemnités différentes existent au sein de l'administration). 
Invite à la commission des finances de mener le débat sur cet objet. 

Lé magistrat responsable indique que dès le départ, pour son département, 
il a cherché à faire des économies, en essayant de trouver des solutions, de 
rationaliser les choses, de procéder à des regroupements. Il juge des écono­
mies possibles mais pas à court terme, dès l'instant où elles supposent des 
réorganisations importantes, des modifications de lois et de règlements, ainsi 
que des négociations avec l'Etat sur les compétences respectives des deux 
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administrations. Il faut aussi partir de l'idée que si l'on doit arriver à diminuer 
fortement, voire supprimer des subventions, il faut permettre aux personnes 
concernées de se retourner à temps. 

Pour l'année en cours, plusieurs postes n'ont pas été renouvelés mais la 
légère augmentation demandée (1 poste et demi) est justifiée. Par contre, dans 
le cadre du budget 1992, des réductions d'effectifs seront vraisemblablement 
proposées. L'objectif sera de faire plus avec moins! Dans un certain nombre 
de domaines, cela devrait être chose possible. 

Beaucoup de gens se sont habitués à se décharger sur les autorités. Au 
niveau des centres de loisirs, la Ville de Genève, à bien plaire, paye 1,8 million 
dont il devrait être possible de se dégager, parce qu'elle ne peut plus tout faire. 

Conclusions 

L'impétueux développement de ses services doit plonger le nouveau chef 
du département dans la recherche de difficiles solutions. Si les économies sou­
haitées sont insuffisantes et si le taux d'inflation demeure élevé, de nouvelles 
ressources devront impérativement être dégagées afin de faire face aux besoins 
nouveaux de notre population. 

Rapporteur: M. David Hiler (commission sociale et de la jeunesse). 

La commission tient en premier lieu à souligner la transparence dont le 
nouveau magistrat s'efforce de faire preuve à l'égard du Conseil municipal. 

La commission n'a procédé qu'à un petit nombre d'amendements qui con­
cernent les modifications introduites par le Conseil administratif depuis l'éta­
blissement du projet de budget. Dans l'ensemble, ces modifications, qui se 
traduisent par une augmentation des charges de plus d'un million de francs, 
ont paru mal motivées. La commission a surtout mal compris les augmentations 
proposées pour divers postes 301, malgré la volonté affichée par le Conseil 
administratif de bloquer les effectifs de l'administration à leur niveau actuel. 

Si la commission des finances obtenait du magistrat des arguments plus 
convaincants, la commission sociale ne s'opposerait pas au rétablissement de 
certaines sommes. 

Sur le plan général, la commission a constaté que les coûts de fonctionne­
ment du SEVE sont beaucoup trop élevés en cette période d'austérité: La 
commission ne s'estime pas en mesure de faire les coupes nécessaires mais 
invite le magistrat à se pencher sérieusement sur le problème en vue du budget 
1992. 
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La commission a également été frappée par l'irlcohérence de la répartition 
des tâches entre la Ville et l'Etat dans le domaine des subventions. Le tableau 
comparatif, qui ne contient malheureusement pas le budget total des associa­
tions, montre qu'il n'existe pour l'heure ni règle ni méthode, fixant les tâches 
respectives de la Ville et de l'Etat. La commission se réjouit donc de connaître 
les résultats du groupe de travail Ville-Etat qui étudie la question. Ici encore la 
commission ne s'est pas crue autorisée à faire le ménage elle-même compte 
tenu des enjeux. Elle étudiera la question des compétences dans le domaine 
social au début de l'année prochaine. 

Enfin, la commission a été frappée par certaines inégalités de traitement au 
niveau des centres de loisirs. Ces inégalités existent également entre les diffé­
rentes institutions de la petite enfance. Elle attend donc du magistrat des 
mesures de rééquilibrage à court terme. 

Rapporteur: M. Michel Ducret (commission de l'aménagement) 

Dans sa séance du 25 septembre 1990, la commission de l'aménagement a 
examiné le projet de budget 1991 du Service municipal de l'urbanisme, en 
présence de son chef, Mme Anni Stroumza, que l'on remercie pour ses 
explications. 

Mme Yvette Clivaz Beetschen prenait les notes de séance ; qu'elle en soit 
remerciée. 

Les différentes rubriques ont été passées en revue et quelques questions 
ont été posées. Mme Stroumza a cependant précisé que les questions concer­
nant les traitements dépendent directement de l'Office du personnel et celles à 
propos des frais financiers sont gérées par le département de Mme Rossi. 

II a été répondu aux questions des commissaires, soit directement, soit par 
écrit sous forme d'annexés aux notes de séances (répartition du personnel, des 
traitements, mandats confiés à l'extérieur et liste de ces mandataires). 

Un commissaire souhaitant savoir ce que représentait l'éventuelle suppres­
sion du «rattrapage» par rapport aux traitements versés pour le Service de 
l'urbanisme, il a été répondu que cela ressortissait au département des finan­
ces. Un autre a demandé pour quelle raison l'Atelier de recensement du do­
maine bâti (RDB), qui travaille presque exclusivement pour l'Etat, grève tou­
jours le budget de la Ville de Genève. Bien que ne dépendant pas du même 
service, cette question a été transmise au magistrat délégué, M. Michel 
Rossetti. 

Ce dernier a répondu lors de la séance commune avec la commission des 
finances tenue le 16 octobre 1990. Il a confirmé que le RDB sera transféré à 
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l'Etat, dont le Département des travaux publics absorbera la partie des activi­
tés liées à l'application de la LDTR et ce à dater du 1er janvier 1991. Seul un 
employé restera à la Ville de Genève et sera dès lors transféré dans le départe­
ment des constructions et de la voirie. 

La commission de l'aménagement a d'autre part relevé l'importante aug­
mentation de la cotisation à l'ASPAN. Elle a pris note que, dorénavant, le 
Service de l'urbanisme vendra les documents qu'il publie et que les éléments 
de la maquette de la ville ne seront plus prêtés à des privés, qui pourront 
toutefois venir en consultation. 

Il a encore été remarqué que la plus grosse part des dépenses hors person­
nel inhérentes au Service municipal de l'urbanisme est constituée de mandats 
confiés à des tiers. Actuellement, ce service fait travailler beaucoup de monde 
à l'extérieur avec des moyens relativement peu importants. 

Face à l'hypothèse d'une réduction budgétaire, Mme Stroumza relève que 
c'est possible, mais précisément par réduction de ce volume de travail fourni 
au secteur privé. Cela entraînerait un changement de structure du service et 
ralentirait ou diminuerait les prestations actuellement assurées. 

Au bénéfice de ces explications, la commission ne peut qu'accepter le 
projet de budget du Service municipal de l'urbanisme. 

* * 
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V. Réflexions du rapporteur général 

1. De l'Etat et de la Ville (endettement) 

Genève 

a) Budget 

b) Dette totale 

c) Patrimoine financier 

Patrimoine administratif 

d) Intérêts (taux moyen) 

e) Intérêts dette administrative cantonale 

Intérêts dette totale Ville 
f) Montants libérés par l'échéance des 

amortissements 
g) Investissements 

h) Augmentation de la dette 

(en millions) 1989 
Canton Ville 

4000 600 
6,67 fois moins 

3800 1300 
2,92 fois moins 

1800 1000 
2000 300 

5% 5,4% 

180 

53 

240 60 

450 210 

210 150 

Ce petit tableau nous permet de faire quelques essais de constatations: 

Si nous prenons a) et g) nous voyons que la Ville qui a un budget 6 fois 
inférieur à celui de l'Etat se permet des investissements à hauteur du tiers 
de son propre budget de fonctionnement alors que l'Etat ne se permet que 
le 10e ! 

Si nous comparons a) et b) nous voyons que l'Etat qui est relativement 
endetté supporte un total à rembourser moins élevé que la valeur d'un seul 
budget alors que la Ville, elle, doit payer des intérêts pour une dette du 
double de son budget ! 

Pour 1991, les intérêts de la dette de l'Etat représentent 5,5% de son 
budget alors que ceux de la Ville se montent à 11% et peuvent s'estimer à 
191000 francs par jour, dimanches compris! 

Au rythme actuel, la dette de la Ville aura doublé entre 6 et 8 ans, tandis 
que notre budget, lui, doublera en 12 ans avec une inflation à 6% maxi­
mum, plus vite si l'inflation est plus élevée. 
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Quel niveau d'endettement pouvons-nous supporter? 

Tenant compte des différents paramètres à disposition pour ces «essais», il 
apparaît qu'avec un taux moyen de 5,4% d'intérêts et pour rester dans une 
fourchette non inflationniste, un endettement maximum de 125 millions par an 
est supportable. C'est dire si la motion limitant les investissements à 100 mil­
lions pour le patrimoine administratif était justifiée. 

Première conclusion: Ce n'est plus possible ! 

2. Du «cadeau» de 150 millions à valoir sur les amortissements 

Rien n'est plus pénible que d'avoir des interlocuteurs qui ne veulent pas 
comprendre ou feignent de ne pas comprendre pour saboter un projet qui part 
d'une intention louable. 

Quel projet et quelle intention? 

Il s'agit de remettre les finances de la Ville en équilibre, ceci est le projet, 
sans toucher aux impôts du contribuable, cela est l'intention. 

Et comment? 

Le Conseil administratif a obtenu une dérogation du Conseil d'Etat qui 
permet entre 1991 et 1995 d'entreprendre des restructurations et de fixer un 
plan de mesures sévères susceptibles de rétablir l'équilibre budgétaire. 

Cette suspension provisoire n'est ni un allongement des amortissements, ni 
un étalement, c'est au mieux une bouffée d'oxygène pour l'exécutif dans la 
mesure où il prend très rapidement les décisions que le peuple attend. Surtout 
celui qui paye! (surtout le «bon payeur») voir point 3. 

Deuxième conclusion: Ce n'est plus pareil ! 

3. De la fragilité du centime additionnel ou: La menace 1996 

Où allons-nous avec nos budgets de fonctionnement et nos dépenses qui 
grignotent le 10% alors que l'inflation est à 6% ? 

La réalité saute aux yeux, puisque les dépenses augmentent largement plus 
vite que les recettes, même une augmentation sensible des impôts en 1992 ou 
1993 ne résoudra pas les besoins formidables en finances du système adminis­
tratif actuel. Dès lors, il faut changer quelque chose, soit par des coupures, soit 
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par des transferts, soit par des restructurations. En effet, avec une progression 
calculée à 8%, ce sont près de 155 millions qui manquent au budget 1995, soit 
13,5 centimes supplémentaires en quatre ans! Et cela sans apporter un seul 
bien-être de plus et en supposant que l'inflation à 6% permette une rentrée 
fiscale en rapport, ce qui n'est actuellement pas le cas. 

Sachant que le budget 1991 progresse de 10,1%, cela malgré les mesures 
sévères décidées et les sacrifices consentis, on peut se demander ce que sera le 
budget 1996, car cette année-là, la «dérogation du Conseil d'Etat» aura pris 
fin et le rythme normal des dépenses et recettes de la Ville devrait se 
retrouver. 

En l'état actuel des choses, si nous nous situons de plus en plus proches de 
l'Europe qui elle subit des difficultés économiques diverses, et dont nous de­
vrons reprendre de près ou de loin les effets selon le principe : qui se rassemble 
se ressemble, les taux, comme les courbes, auront tendance à l'unité, mais 
cette unité sera celle de l'Europe et pas celle de Genève ! 

Toute proposition d'augmenter les impôts par des centimes additionnels 
supplémentaires est un leurre. Ce n'est que la preuve de l'incapacité à gérer, à 
prévoir, donc à gouverner. Le peuple de notre Ville devra s'en souvenir. 

Troisième conclusion: Ce n'est pas permis ! 
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BUDGET ET ENDETTEMENT DE LA VILLE DE GENEVE (essais) 
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4. De la fragilité du contribuable ou: la mobilité du «bon payeur». 

Tirées des statistiques de l'administration fédérale, nous prendrons pour 
exemple le revenu d'une personne mariée avec deux enfants et selon son gain, 
nous déterminerons le lieu le plus favorable d'imposition. 

Charge due aux impôts cantonaux, communaux et paroissiaux pour une per­
sonne mariée avec deux enfants : 

Ville 25000 
Revenu brut du travail 

50000 150000 300000 500000 

Zurich . . . 209 2396 19683 58224 116732 

Berne . . . 278 3694 27487 69075 127264 

Lucerne . . 736 4057 24356 59087 105542 

Bâle . . . . - 3421 27780 70769 132299 

Lausanne 62 3978 22943 61893 121.892 

Neuchâtel 366 3554 25236 65375 113173 

Sion . . . . 835 3898 26734 64815 113895 

Genève . . 25 2371 28010 74809 143378 

Si nous avons un revenu inférieur à 25000 francs nous ne payons pas 
d'impôts, sauf la taxe cantonale minime, ce qui nous rend très attrayant, de 
même que la Ville de Bâle. Cette situation se maintient jusqu'à un revenu de 
50000 francs où Genève est encore la ville la moins chère fiscalement. 

Mais soyons sérieux, ces taxations sont toutes inférieures à la moyenne des 
impôts par habitant nécessaires pour couvrir les charges. 

Dès que nous dépassons la moyenne fiscale, nous sommes immédiatement 
la Ville la plus chère de Suisse. Avec 150000 francs le contribuable se déplace 
à Lausanne et économise 5067 francs ce qui lui paye l'abonnement de chemin 
de fer. Avec 300000 francs il peut «s'expatrier» à Zurich qui lui fera 
une réduction de 16585 francs et lui payera les voyages en avion. Mais avec 
un exceptionnel revenu de 500000 francs il s'installe à Lucerne avec gain de 
37836 francs ou 2 6 % ! 
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Remarques : 

1. Vous allez me dire un gain de 500000 francs cela ne «compte» pas! 
Attention ! pourquoi Genève se priverait-elle de ses hauts revenus alors que 
M. le conseiller d'Etat Olivier Vodoz nous déclarait que 441 personnes paient 
12% des impôts et que 42770 autres personnes ne payent rien? Or, moins de 
11% des contribuables se partagent plus de 50% de l'impôt total sur le revenu. 
Il s'agit d'être conscient que ce type de «bon payeur» est mobile et se com­
prend dans une tranche de revenus imposables de 75000 francs à plus de 
100000 francs. Une brusque hausse de la taxe fiscale tant chez les personnes 
physiques que chez les personnes morales remet en question ou au moins fait 
réfléchir quant au lieu d'imposition. 

Les communes vaudoises avoisinantes ont des positions très alléchantes 
pour nos «bons payeurs» et nous devrions bien peser les conséquences d'une 
hausse si minime soit-elle pour le petit revenu avant d'avoir à subir encore plus 
fortement l'hémorragie déjà en cours. 

2. Retenons que la Ville de Genève contribue pour près de 65 % à l'as­
siette fiscale des revenus des personnes physiques, 45% des fortunes. En ce 
qui concerne les personnes morales, c'est 78% des bénéfices et 83% des ca­
pitaux qui étaient imposables sur la Ville en 1989, selon le mémento statistique 
du canton de Genève. 

Quatrième conclusion: Ce n'est pas pensable ! 

5. Des canards boiteux et des «casseroles» 

Ainsi, depuis quelque temps, selon les termes utilisés lors d'une interpella­
tion relative aux mesures prises en vue d'éviter l'augmentation des impôts, 
chaque fois qu'une commission ou un commissaire creuse un peu un sujet et 
soulève le coin du tapis, il s'échappe un canard boiteux avec une casserole à la 
patte. 

Nous avons eu le cas du véhicule rail-route, nous avons eu celui de la 
construction du complexe sportif de la Queue-d'Arve, nous avons le problème 
du déménagement de l'informatique, celui des taxations du domaine public, du 
personnel temporaire au Service social, du Grand Théâtre et des autres trou­
pes subventionnées. Il y a des solutions à trouver dans la plupart des cas mais il 
est regrettable que souvent nous soyons derrière l'événement alors que nous 
devrions nous trouver devant, par des mesures préalables, une gestion 
appropriée. 
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Dans sa réponse du 9 novembre au rapporteur général, le maire, M. Hedi-
ger, confirme que la convention signée par les cinq communes concernées par 
l'exploitation du centre des Evaux n'a pas été revue, notamment les frais parta­
gés, qui le sont en proportion des habitants des zones avoisinantes. Les chiffres 
retenus sont ceux de 1972 ! Sachant l'évolution démographique qu'il y a eu 
depuis 18 ans dans cette zone, tant à Lancy, Onex, Bernex qu'à Confignon, il y 
a fort à parier que la séance extraordinaire du bureau de fondation fixée en fin 
de mois sera houleuse si pour autant le plan mentionné dans la convention est 
retrouvé. Là de nouveau, c'est par le truchement d'une lecture des réponses du 
département des sports et de la sécurité que le détail est apparu. Des cas de ce 
type, il doit y en avoir des dizaines, c'est pourquoi certains commissaires se 
sont demandés si une analyse du prochain budget, avec base zéro, ne permet­
trait pas quelques substantielles économies. La place manque dans ce rapport 
pour décrire toutes les observations issues de l'étude de la présente proposi­
tion. Mais le rapporteur général tient à disposition des conseillers municipaux 
qui le désirent plus de 500 pages de questions et réponses... 

«Les petits faits inexpliqués contiennent toujours de quoi renverser les 
explications des grands faits.» 

Paul Valéry 

Cinquième conclusion: Cela ne peut pas durer! 

6. Demain est un nouveau jour (proverbe chinois) 

Que devons-nous craindre et que pouvons-nous souhaiter? 

Ce qui est à craindre, c'est dans l'ordre, l'électoralisme. l'engourdissement 
de la réélection, l'étreinte du professionnalisme administratif contre l'enthou­
siasme politique tant de l'exécutif que du législatif. 

Ce qui est à souhaiter, c'est une majorité fermement opposée à l'augmen­
tation des impôts. 

Un exécutif engagé et décidé à y parvenir, même au prix d'une opposition 
populaire minoritaire. 

Une série de décisions prioritaires, soutenues politiquement, propres à 
rééquilibrer nos finances. 

Que voyons-nous? Malgré la menace criarde, malgré les indicateurs éco­
nomiques qui ne clignotent plus mais qui nous éblouissent, le Conseil adminis­
tratif attend depuis le mardi 28 novembre 1989, soit une année, pour proposer 
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non pas un audit qui permettrait l'examen à la loupe de la gestion de différents 
départements municipaux, mais seulement un diagnostic général, un «scan­
ner» de l'administration» pour ensuite, mais seulement ensuite, décider des 
analyses plus détaillées et encore, avec une proposition qui transitera par les 
commissions du Conseil municipal puis, une fois votée et les analyses faites, 
devra selon le cas faire l'objet d'une nouvelle proposition de restructuration 
qui sera réétudiée en commission et négociée parallèlement avec les commis­
sions du personnel... Anne, ma sœur Anne...! Quand donc aurons-nous un 
résultat? 

Avons-nous des pistes? 

1. Négociations avec l'Etat: 

- en 1842 la Ville représentait 95% du canton; 

- en 1930 la Grande Genève représentait 75% du canton; 

- en 1990 la Ville représente 42% du canton. 

Cette réalité doit être à la base de toutes les nouvelles études de partage 
des responsabilités Etat-Ville-communes. 

2. Recettes: désormais, toute recette est bonne à prendre, mais il faut agir 
avec méthode et assurer l'efficacité et l'exécution des solutions nouvelles. 
On les trouvera entre autres : 

- aux musées ; 

- à la Voirie (poubelles d'entreprises, etc.); 

- avec les terrasses (parisiennes ou non) ; 

- dans les diverses taxes administratives; 

- dans les fermages et contrats spéciaux (UGDO) ; 

- dans le matériel en prêt ; 

- dans les services gratuits qui peuvent être remboursés sans dommage 

(social par exemple). 

3. Economies: si nous économisons 5% des dépenses, salaires compris, nous 
économisons 30 à 32 millions par année. 

5% c'est quoi ? C'est un stylo acheté 1 franc au lieu de 1.05 franc ! C'est un 
contrat négocié à 10000 francs au lieu de 10500 francs. Ce sont des machines 
achetées pour 100000 francs au lieu de 105000 francs. 

En salaire, c'est aussi en production ; c'est donc tenter de réaliser un travail 
en 7 heures et 35 minutes au lieu de 8 heures. 
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En bref, tâcher de faire en 1 heure ce que l'on fait en 1 heure et 3 minutes. 
Est-ce impossible? 

4. Autres mesures : 

- contrôle de la gestion des stocks... ; 

- analyse des indemnités (plus de 230!); 

- analyse des fonctions ; 

- regroupement de directions. 

5. Restructurations: c'est le nœud du problème. 

Nous savons qu'avec 42% du budget consacré aux salaires, nous dépassons 
la norme du raisonnable en matière de collaborateurs (lire IV.6). Il faut donc 
opérer des coupures. Nous avons commencé par les abattoirs, nous devrons 
suivre par d'autres services ou fonctions de l'administration : la gérance immo­
bilière, les pompes funèbres, le garage municipal et les ateliers, la Voirie, le 
contrôle des travaux et les études de construction, le contrôle des travaux 
d'entretien des bâtiments, l'entretien des installations et celui des parcs, la 
récupération des ordures, les tâches sociales qui incombent à l 'Etat; de plus, 
des études doivent s'engager relatives aux services suivants: police municipale 
et Service d'incendie et de secours. Tous les musées. 

En matière d'investissements, une renégociation du coût des travaux doit 
être menée avec rabais, sans diminution de qualité, la conjoncture actuelle 
devant profiter au contribuable, au moins dans ce domaine. 

Rémunérer toutes les suggestions du personnel proposant une économie et 
permettant un service équivalent à moindre coût. 

Sixième conclusion: Cela doit changer! 

Si demain est un jour nouveau, autant qu'il nous réserve un peu de soleil. 

« Verdict» du rapporteur général: 

Le taux d'inflation a dépassé la barre des 6 % en 1990, une hausse brutale 
et forte des taux hypothécaires a été décidée, les prochaines factures des Servi­
ces industriels, de la redevance radio-TV, les tarifs postaux et les taxes d'hôpi­
taux seront alourdis et vont sérieusement peser dans les négociations salariales 
qui amèneront une inévitable hausse des salaires. Bon nombre d'entreprises, 
malgré une activité satisfaisante, verront leur marge bénéficiaire se rétrécir. 

Face à une aggravation de la situation du crédit, les entreprises vont traver­
ser une période de turbulence, augmentée d'une facture énergétique plus éle­
vée. La hausse des frais de production se répercutera sur les marges. 
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Il ne faut donc pas augmenter les impôts et agir vite sur les économies à 
réaliser. Mais vite, afin d'obtenir des résultats dans les délais. 

Notre Ville de Genève, par une croissance débridée, a abouti à des distor­
sions insoutenables à terme. Pour rétablir l'équilibre, il faut appliquer la bonne 
vieille méthode des instituteurs d'autrefois et taper sur les doigts de rélève 
récalcitrant jusqu'à ce qu'il comprenne qu'à vivre trop longtemps au-dessus de 
ses moyens il ne pourra pas chanter plus longtemps que l'été. 

* 

VI. Débats et conclusions de la commission des finances 

C'est pour le mardi 6 novembre que notre président, M. Albert Chauffât, 
avait inscrit la discussion générale sur le projet de budget 1991. 

Lors du tour de table proposé, les différents partis ont fait connaître leurs 
positions : 

Parti socialiste : 

- attend de voir des propositions d'économies substantielles (10 à 20 mil­
lions) ; 

- ne peut accepter le budget en l'état ; 
- propose une augmentation de 2 centimes additionnels. Le Conseil adminis­

tratif a besoin d'un encouragement pour faire quelque chose et bien que ce 
ne soit pas aux conseillers municipaux de faire ces propositions, l'idée est 
non seulement de refuser tous les postes nouveaux mais de diminuer le 
nombre de postes de fonctionnaires dans chaque département ; 

- dans certains services, en particulier la police municipale, 4 à 5 postes 
seront enlevés d'autorité, de façon à montrer au Conseil administratif la 
direction qu'on aimerait qu'il prenne; 

- dans les musées, un poste de conservateur sera enlevé; 
- aux Halles de l'Ile, les deux postes sont supprimés mais seront conservés 

dans les postes temporaires ; 
- cela est une position socialiste provisoire car l'assemblée générale ne s'est 

pas encore prononcée. 

Parti écologiste: 

- le projet de budget a été refusé ; 
- il faut aborder les choses sous forme d'enveloppes en estimant les augmen­

tations pour les revenus et en indiquant les diminutions souhaitées dans les 
charges. 
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Parti Vigilance: 

- refusera le budget et présentera un rapport de minorité ; 
- dans certains services, notamment au niveau des cadres, le copinage existe 

qui coûte et ne rapporte rien. 

Parti du travail: 

- le parti n'a pas encore pris de position ; 
- à titre personnel, le représentant rappelle qu'il s'est toujours élevé contre 

une politique d'amortissements trop rapides; 
- s'opposera à la suppression des postes suggérée par les socialistes ; 
- n'est pas opposé à une augmentation des centimes additionnels en raison 

de la flexibilité de l'impôt ; 
- cependant, à la veille des élections, il faut se demander si on doit jouer 

avec cet argument alors que la majorité de la population y est opposée. 

Parti libéral: 

- acceptera le budget quoiqu'il ne plaise pas ; 
- recourir à une simple augmentation fiscale c'est augmenter la fuite des 

contribuables hors de Genève où la charge du personnel est 2 fois plus 
élevée que dans le canton de Vaud, 3 fois plus élevée qu'à Zurich, 5 fois 
plus élevée qu'au Tessin et 2 fois supérieure à la moyenne suisse ; 

- la question s'est posée de savoir si certains services ne pourraient pas être 
dissous, telle la police municipale ; 

- le groupe refusera tous les postes de travail nouveaux, sauf ceux vitaux 
pour l'informatique ; 

- des économies doivent encore être possibles dans le groupe 31 qui totalise 
64 millions. 

Parti radical: 

- le groupe est opposé à une augmentation des impôts; 
- le groupe est opposé à une augmentation du personnel et souhaite même 

des suppressions de postes ; 
- désire une révision des tarifs et une concertation avec l'Etat et les commu­

nes aboutissant à des transferts ou des suppressions de services; 
- les contribuables ne doivent pas payer des impôts pour le superflu. 

Parti démocrate-chrétien : 

- le groupe donnera les moyens au gouvernement de la Ville de continuer 
son travail en 1991, mais le budget ne donne pas satisfaction; 
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- il n'est pas tenu compte par le Conseil administratif des remarques faites 
tout au long de l'année ; 

- le groupe est opposé à l'augmentation fiscale car avec 2 centimes de plus, il 
n'est pas sûr qu'on arrive à augmenter les revenus de la fiscalité ; 

- au lieu de pratiquer des réductions ici ou là, ne faudrait-il pas voir l'ensem­
ble et retirer 1, 2 ou 3 % du budget global et laisser ensuite au Conseil 
administratif le soin de procéder à une répartition et d'envisager des aug­
mentations de 2 ou 3 % sur les recettes non fiscales? 

Conclusions : 

La majorité des commissaires se déclare opposée au budget et propose soit 
le renvoi au Conseil administratif soit son refus. Néanmoins, plusieurs conseil­
lers doivent encore consulter leur parti. 

VII. Votes 

Par 6 oui (3 libéraux, 2 radicaux, 1 PDC) contre 9 non (3 socialistes, 2 vi­
gilants, 2 PEG et 2 Parti du travail), le projet de budget soumis à l'étude de la 
commission des finances - l'arrêté y relatif - n'est pas accepté. 

Il figure ci-dessous avec les chiffres corrigés selon les travaux de la commis­
sion des finances. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu les articles 30, lettres a), b), c) et g), 74, alinéa 5, et 77 de la loi sur 
l'administration des communes; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Chapitre I - Budget administratif et mode de financement 

Article premier - Budget administratif 
1 Le budget administratif de la Ville de Genève pour 1991 comprend le 

budget de fonctionnement et le budget des investissements. 
2 II contient également le mode de financement et le compte de variation 

de fortune présumés. 
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Art. 2 - Budget de fonctionnement 
1 Les charges du budget de fonctionnement de la Ville de Genève sont 

arrêtées à 622564768 francs et les revenus à 622574132 francs. 
2 L'excédent de revenus présumé s'élève à 9364 francs. 

Art. 3 - Budget des investissements 
1 Les dépenses du budget d'investissements sont estimées à 197050500 

francs et les recettes à 1430500 francs. 
2 Les investissements nets présumés s'élèvent à 195620000 francs. 
3 Le budget des investissements est approuvé à titre de plan de trésorerie 

pour la part des crédits résultant d'arrêtés particuliers votés et sous réserve de 
ceux qui doivent l'être. 

Art. 4 - Mode de financement 
1 Les investissements nets de 195620000 francs sont autofinancés à raison 

de: 

Fr. 12728292.— par les amortissements inscrits au budget de fonctionnement 

Fr. 3600000.— par l'amortissement complémentaire 
Fr. 3000000.— par les taxes d'équipements 
Fr. 9364.— par l'excédent de revenus du budget de fonctionnement 
Fr. 19337656.- au total. 

2 Le solde non couvert au montant de 176282344 francs est financé par le 
recours à l'emprunt. 

Art. 5 - Compte de variation de la fortune 

L'augmentation présumée de la fortune de la Ville de Genève s'élève à 
9364 francs correspondant à l'excédent de revenus du budget de 
fonctionnement. 

Art. 6 - Amortissements complémentaires 

Si les résultats de 1991 sont favorables, le solde, compris avec l'autofinan­
cement complémentaire porté au budget, servira à l'amélioration des 
amortissements. 
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Chapitre II - Centimes additionnels 

Art. 7 

Les centimes additionnels à appliquer en supplément des impôts cantonaux 
de l'exercice 1991, en conformité de la loi générale sur les contributions publi­
ques, du 9 novembre 1887, articles 291 et suivants, sont fixés à 45,5. 

Art. 8 

Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au Conseil d'Etat pour le 
prier de prendre un arrêté approuvant, en ce qui concerne la Ville de Genève, 
le taux de 45,5 centimes additionnels pour l'exercice 1991. 

Chapitre III - Emprunts 

Art. 9 
1 Pour assurer l'exécution du budget administratif de la Ville de Genève, le 

Conseil administratif peut émettre en 1991 des emprunts publics ou d'autres 
emprunts à long terme, à concurrence du montant prévu à l'article 4 du présent 
arrêté, soit 176000000 de francs. 

2 Le Conseil administratif peut également renouveler sans autre, en 1991, 
les divers emprunts ou dépôts de la Caisse d'assurance du personnel qui vien­
dront à échéance et procéder à tout remboursement anticipé si les conditions 
d'émission lui sont favorables. 

Chapitre IV - Amortissements 

Art. 10 

Le Conseil administratif est autorisé, en application de la dérogation accor­
dée par le Département de l'intérieur, de l'agriculture et des affaires régiona­
les, à réduire de 80% environ le montant des annuités d'amortissement résul­
tant des arrêtés du Conseil municipal octroyant des crédits extraordinaires et 
dont la liste figure dans le projet de budget. 

B. M. Raoul Baehler, rapporteur (pour le Parti Vigilance). 

Préambule 

Notre groupe avait accepté le budget pour l'année 1990 du bout des lèvres 
afin d'encourager le Conseil administratif dans sa nouvelle composition à faire 
mieux la prochaine fois. 
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De par l'obligation faite par la loi sur l'administration des communes 
d'avoir un budget équilibré, c'est un artifice, dûment autorisé par le Départe­
ment cantonal de l'intérieur, qui a permis cet équilibrage. Cette manœuvre 
nous coûtera cependant assez cher. Les tranches d'amortissement seront, en 
effet, étalées sur un plus grand nombre d'années avec pour conséquences des 
intérêts plus élevés. 

Cela dit nous n'approuverons pas ce projet de budget, même fortement 
remanié par la commission des finances et nous nous réservons de faire des 
propositions de diminution supplémentaire des dépenses ainsi que d'augmen­
tation de recettes non fiscales par voie d'amendements ou par le dépôt d'une 
motion allant dans ce sens. 

Examen par la commission des finances 

Cette commission a consacré de très nombreuses heures à cet examen sans 
toutefois arriver à des corrections importantes amenant des économies. 

C'est à un vrai «pignotage» que la commission s'est livrée pour trouver des 
économies de bouts de chandelle. 

A l'avenir il faudra adopter une autre méthode de travail afin d'examiner 
les choses avec moins de minutie mais avec plus d'efficacité. 

Le projet de budget, tel qu'il ressort des travaux de la commission est le 
suivant : 

Propositions de réduction des dépenses 

a) Fonctionnement 

Nous pouvons approuver les rubriques 301 (traitements), 303 (assurances 
sociales), 304 (caisse de pensions et de prévoyance), 306 (prestations en 
nature). 

Par contre les postes 310 (fournitures de bureau, imprimés, publicité) de­
vraient être diminués de 5% par rapport à 1990 de même que les postes 313 
(achat de fournitures et de marchandises) comme les postes 315 (entretien 
d'objets mobiliers par des tiers) et les postes 311 (mobilier, machines, véhicu­
les, matériel) ou maintenus au niveau 1990. 

Pour ce qui concerne les subventions que donne la Ville, il y aurait lieu de 
les maintenir au niveau de celles de 1990 sauf en ce qui concerne le Service 
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social, les écoles et institutions pour la jeunesse et la délégation à la petite 
enfance dont nous approuvons les prévisions 1991. 

b) Investissements 

S'il est impossible de supprimer ou même de freiner les crédits votés, en 
particulier pour les constructions de logements, il faut à l'avenir se résoudre à 
plafonner les investissements à une dépense brute de 200 millions. 
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Le budget tel qu'il ressort des travaux de la commission des finances et des 
nouveaux ajustements se présente comme suit pour le fonctionnement : 

Charges Revenus 
Fr. Fr. 

Revenus 622574132.-
Charges 603186476.-

Amortissements, autofinancement, 
complément et taxes d'équipement . . 19378292.— 

622564768.- 622574132.-

Excédent des revenus 9364.— 

622574132.- 622574132.-

Avec la proposition de diminution supplémentaire exposée par Vigilance le 
projet de budget aurait la tenue suivante : 

Charges Revenus 
Fr. Fr. 

Revenus 622574132.-
Charges 602177276.-

Amortissements, autofinancement, 
complément et taxes d'équipement . . 19378292.— 

Autofinancement additionnel proposé 
par Vigilance 1009200.-

622564768.- 622574132. 

Excédent des revenus 9364.— 

622574132.- 622574132. 

Conclusions 

Comme nous l'avons exposé en préambule nous ne pouvons approuver le 
budget 1991. même remanié. Si nos propositions que nous considérons comme 
des amendements sont approuvées par le Conseil municipal nous nous réser­
vons de revoir notre position sans préjudice du présent rapport. 
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C. Mme Marie-France Spielmann, MM. Jean-Pierre Lyon et Louis Nyffeneg-
ger, rapporteurs (pour le Parti du travail). 

Situation actuelle 

Après avoir, durant des années, présenté des budgets avec d'importants 
excédents de recettes, les comptes 1989 ont été bouclés, pour la première fois 
depuis la guerre, avec un déficit de 8 millions de francs. Selon les derniers 
pointages, les comptes 1990 présenteront, eux, un déficit de 30 à 50 millions de 
francs! Cette situation nouvelle résulte de la politique conduite par la majorité 
du Conseil municipal et du Conseil administratif dans le domaine financier, 
notamment en ce qui concerne : la fixation du nombre de centimes additionnels 
à percevoir, celle des investissements, des amortissements et de la dette. Une 
politique qui a conduit les finances de la Ville dans une impasse. Le projet de 
budget 1991 est lui aussi le fruit de cette politique. 

Origine de cette situation 

Au cours de ces dix dernières années, malgré une croissance fortement 
limitée des recettes fiscales et un volume total de dépenses en constante pro­
gression, les centimes additionnels ont été abaissés de 4 unités! La fiscalité 
cantonale a subi plusieurs importantes modifications par l'introduction de 
barèmes rabais successifs puis de la suppression de la progression à froid des 
impôts qui déploiera pleinement ses effets dès 1991. De plus, et à l'instigation 
du député C. Haegi, alors responsable des finances municipales, le Grand 
Conseil a modifié la loi sur la taxe professionnelle avec pour conséquence une 
importante diminution des revenus de cette taxe pour la Ville. 

Devant cette situation, la majorité du Conseil administratif et du Conseil 
municipal ont continué à faire croître les dépenses, à un rythme plus élevé que 
les recettes. L'autofinancement a été insuffisant durant la période où la Ville 
enregistrait de fantastiques bonis, qui provenaient principalement des hausses 
automatiques d'impôts frappant les petits et moyens contribuables alors que 
les revenus supérieurs à 75000 F ont échappé à ce processus. 

Sur le plan des recettes et dans le domaine de la politique d'investissement, 
la majorité politique porte une lourde responsabilité dans cette gestion du 
court terme. L'Entente a mené les finances de la Ville dans l'impasse actuelle, 
elle qui n'a pas hésité pour des raisons de pure démagogie électorale à faire de 
la cosmétique budgétaire en lieu et place d'une politique responsable et tour­
née sur l'avenir. 
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Le projet de budget 1991 de la majorité du Conseil administratif 
et de l'Entente 

Le projet de budget présenté par le Conseil administratif et défendu par 
l'Entente est à la fois irresponsable et électoraliste. Ce budget n'est équilibré 
qu'en apparence ; les comptes démontreront une nouvelle fois que les dépenses 
sont non seulement sous-estimées, mais le résultat sera encore aggravé par les 
constants dépassements de crédits qui caractérisent la gestion de l'exécutif, 
alors même que les recettes ne suivent pas les décisions de dépenses prises par 
la majorité. 

La gestion du court terme 

Le projet de budget présenté par la majorité se contente de gérer le court 
terme par une diminution exagérée des amortissements. La durée totale de la 
période d'amortissement restant la même, la diminution en 1991 se traduira 
dans 4 ans par une explosion de la charge financière liée aux intérêts de la 
dette. Les 150 millions d'amortissements non effectués entre 1991 et 1995 
viendront s'ajouter, dès 1996, aux amortissements courants. 

Il est possible d'augmenter la durée des charges d'amortissements, qui sont 
destinées à compenser la dépréciation des biens, si la durée et la nature des 
réalisations le permettent. 

Les buts fixés par le passage au nouveau modèle de comptes étaient préci­
sément de permettre une meilleure définition entre le compte de fonctionne­
ment et celui des investissements afin de mieux définir la nature des investisse­
ments et déterminer ainsi la durée des amortissements en fonction de la 
dépréciation des biens. 

Les motivations d'une telle démarche peuvent être soit une accélération du 
rythme des investissements pour répondre aux besoins de la population, soit 
répondre à une nécessité conjoncturelle. Mais une telle mesure n'est ni juste 
et encore moins souhaitable si elle n'a pour motivation que de pallier un man­
que de financement résultant d'une couverture insuffisante du compte de 
fonctionnement. 

C'est pourtant exactement l'opération proposée par la majorité. Assurer le 
court terme, passer les prochaines élections sans ajustement du nombre de 
centimes, après on verra ! Le rapporteur de majorité l'exprime avec cynisme 
lorsqu'il dit : 

«Ce sont près de 155 millions qui manqueront au budget 1995, soit 
13,5 centimes supplémentaires en quatre ans! Et ceci sans apporter un seul 
bien-être de plus. » 
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Voilà quelle sera la situation en cas d'acceptation du budget 1991 et si par 
malheur la population reconduisait la même majorité au printemps prochain 
que celle qui laisse aujourd'hui un si lourd héritage à notre collectivité ! 

Les comparaisons faites par le rapporteur de majorité concernant les char­
ges d'amortissement et de la dette du canton et de la Ville ne tiennent pas 
compte du mode d'amortissement différent choisi par ces deux collectivités. 

La Ville a choisi avec d'autres communes d'amortir les charges d'inves­
tissements sur la base du montant initial alors que le canton le fait sur la base 
de la valeur résiduelle des biens. Le tableau suivant démontre de manière 
simplifiée quelles en sont les conséquences respectives pour un même 
investissement. 

Exemple : valeur 1 million sur 10 ans 

Mode de calcul de la Ville de Genève: Vs d'un million. 

Mode de calcul de l'Etat: 25% de la valeur résiduelle. 
Ville Canîon 
Fr. Fr. 

lre année 100000.- 250000.-
2e année 100000.- 187500.-
3e année 100000.- 140625.-
4e année 100000.- 105468.-
5e année 100000.- 7 9 1 0 1 . -
6e année 100000.- 59326 . -
7e année 100000.- 44494 . -
8e année 100000.- 33370 . -
9e année 100000.- 25028 . -

10e année 100000.- 1 8 7 7 1 . -

Cet exemple démontre que le mode d'amortissement n'est pas comparable 
entre la Ville et le canton. 

En procédant à ce qu'il faut bien nommer des artifices comptables, la 
majorité fait la démonstration de son manque de sens civique et de courage 
politique pour répondre aux réalités financières. En lieu et place d'une politi­
que d'avenir, la majorité n'est pas capable de proposer d'autres perspectives 
qu'une stérile et dangereuse fuite en avant face à ses responsabilités. 

Ces artifices comptables ont été autorisés par une dérogation accordée par 
le Conseil d'Etat, qui constitue une véritable mise sous tutelle de la Ville. En 
voulant tromper sciemment la population, l'Entente démontre son incapacité à 
sortir la Ville des chiffres rouges où elle Ta mise. Seule une politique responsa-
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ble de limitation des charges et de recherches de ressources nouvelles peut 
permettre de faire face. 

L'attitude de l'Entente est d'autant plus navrante et hypocrite qu'elle s'ins­
crit dans des perspectives claires: un véritable travail de sape contre l'adminis­
tration, une offensive généralisée contre la fonction publique avec l'objectif de 
privatiser, de vendre, de brader tout ce qui appartient encore au patrimoine de 
la Ville. Nous exagérons? Voyez donc plutôt le programme de la future ex­
majorité. Le rapport sur le projet de budget précise clairement ces buts: 

«Il faut opérer par des coupures. Nous avons commencé par les Abattoirs, 
nous devrons suivre par d'autres services ou fonctions de l'administration: la 
gérance immobilière, les pompes funèbres, le garage municipal et les ateliers, 
la Voirie, le contrôle des travaux et les études de construction, le contrôle des 
travaux d'entretien des bâtiments, l'entretien des installations et celui des 
parcs, la récupération des ordures, les tâches sociales qui incombent à l'Etat; 
de plus des études doivent s'engager pour la Police municipale, le SIS et tous 
les musées ! » 

Ainsi les citoyens de la ville se réjouiront certainement d'avoir bientôt pour 
gestionnaires des logements de la Ville les régisseurs privés qui défrayent la 
chronique locale depuis des années. Et quelles heureuses perspectives que de 
voir bientôt nos parcs et nos rues surveillés par des milices privées et les 
Services sociaux, la Voirie, les pompiers, les musées, etc. tous soumis aux 
impératifs de la seule rentabilité financière, à la loi du fric. Une orientation 
dont on peut déjà percevoir les résultats dans le Centre-ville vidé de ses habi­
tants pour faire place aux bureaux d'affaires. Les boulangeries, cordonneries, 
restaurants populaires ont fait place aux diamantaires et boutiques de luxe. 
Seuls à tirer profit de la situation une poignée de spéculateurs. Le Centre-ville 
a progressivement perdu son âme et son identité sacrifiées sur l'autel du roi 
fric. En prime la Ville de Genève leur offre avec l'argent des contribuables des 
trottoirs de luxe sur fond de gaine technique, près de 10 millions de dépasse­
ment sur les crédits votés! 

Les seules perspectives d'avenir de l'Entente sont de se débarrasser le plus 
vite possible de toutes les activités et services sur lesquels elle a exercé durant 
des décennies un pouvoir sans partage tant au niveau national, cantonal que 
municipal! Cette triste perspective postule elle seule l'urgente nécessité de 
nouvelles perspectives politiques. 

Un budget de vérité 

Le Parti du travail a pour ambition de répondre de manière profondément 
novatrice aux tristes perspectives tracées par le projet politique de l'Entente et 
de son budget 1991 qui en est l'expression. L'objectif principal de la conver-
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gence des forces progressistes et écologistes est précisément d'offrir une réelle 
alternative à la gestion du court terme et à un budget sans perspective. Nous 
voulons prendre en compte les fantastiques potentialités de notre collectivité 
pour les mettre en valeur. 

Nous voulons un budget qui traduise une réelle volonté politique d'offrir 
de nouvelles impulsions créatrices à notre collectivité. Nous voulons un budget 
qui soit capable de mieux répondre aux défis de notre époque et aux besoins 
de notre population. Nous voulons gérer autrement notre ville, lui donner de 
nouvelles impulsions dans les domaines sociaux, du respect de la dignité hu­
maine, de la solidarité, de la qualité de la vie en ville, d'une meilleure protec­
tion de notre environnement, du développement des activités culturelles et 
sportives. Autant de postulat qui impliquent une administration municipale 
mieux gérée et des finances publiques saines. 

Pour y parvenir, il faut refuser la paralysie que nous prépare l'Entente et 
prendre tout de suite les premières mesures d'assainissement. L'héritage laissé 
par la majorité ne permettra hélas pas de redresser immédiatement une situa­
tion qui résulte de plusieurs années de gestion. Il faudra du temps, cela aussi 
fait partie d'un nouveau langage: celui de la vérité et de la responsabilité. 
Toutefois l'impossibilité de réaliser tout, tout de suite ne doit pas empêcher de 
commencer, au contraire c'est là le sens de nos propositions. 

Notre démarche vise à mettre en œuvre une nouvelle conception de la 
gestion municipale. Il convient en premier lieu de définir les priorités, de faire 
l'inventaire des besoins. Puis de rechercher les moyens financiers nécessaires à 
leurs réalisations. Le taux d'imposition doit être flexible, adapté aux besoins 
réels de la population et en fonction des priorités dégagées, et déterminé en 
accord avec la population de la ville. Cette marge de manœuvre est indispensa­
ble face aux investissements futurs - immeubles pour personnes âgées, pistes 
cyclables, modération du trafic, cheminements piétonniers, zones piétonnes, 
crèches et jardins d'enfants, recyclage des déchets, économies d'énergie. Elle 
permettra également d'échelonner dans le temps ces réalisations et une remise 
en cause de certains projets d'investissements tel que la protection civile par 
exemple. 

Conclusion 

Les élus du Parti du travail vous proposent. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, de renvoyer le projet de budget 1991 au Conseil admi­
nistratif avec les recommandations suivantes : 

Gestion de l'administration 

Nous sommes tout aussi soucieux que l'Entente pour ce qui concerne une 
utilisation rationnelle des deniers publics. Ce qui nous différencie ce sont les 
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objectifs et les moyens choisis. A une politique de confrontation avec la fonc­
tion publique nous faisons le choix du dialogue car à notre avis la recherche des 
nécessaires économies dans le compte de fonctionnement de la Ville se fera de 
manière plus efficace et plus rapide avec les collaborateurs du service public 
que contre eux. A la politique de bradage des services publics et de privatisa­
tion de la majorité, nous opposons une administration moderne et efficace au 
service de toute la population. 

Dans ce but nous demandons au Conseil administratif: 

- de revoir son budget en donnant la priorité à une analyse sérieuse du 
fonctionnement des services. De la dotation en personnel, en fonction et 
temporaire, des moyens mis à disposition: informatique, aide à la gestion 
encadrement, formation; 

- de proposer des mesures de rationalisation et d'économie après audition 
tant du point de vue des personnes chargées de l'exécution des tâches que 
de la part des responsables et cadres des services que du point de vue des 
utilisateurs ou bénéficiaires des prestations. De vérifier l'adéquation de la 
notion de service public et de l'exécution des règlements et loi en vigueur ; 

- de faire des propositions concrètes d'améliorations et de rationalisation. 
Même si des mesures immédiates ne sont pas possibles elles doivent s'ins­
crire dans une nouvelle politique. Nous pensons notamment à des trans­
ferts de postes à l'intérieur de l'administration, au non-renouvellement de 
personnes quittant l'administration. Le nombre de postes actuellement va­
cants permet de réaliser une bonne partie des buts visés sans augmentation 
du nombre de postes du budget et sans licenciement. Des tâches réalisées 
aujourd'hui à double entre l'Etat et la Ville telle que la protection civile 
par exemple peuvent faire l'objet d'importantes mesures de rationalisation 
voire de remise en cause ; 

- pour atteindre ces objectifs nous demandons au Conseil administratif de 
faire participer de manière positive et constructive l'ensemble des collabo­
rateurs du service.public municipal et leurs organisations au maintien des 
prestations de qualité tant sur le plan de l'efficience que du coût. 

Economies des rubriques 31 : biens, services et marchandises 

Nous demandons au Conseil administratif de réduire ces rubriques du bud­
get de 10%, soit 13 millions. Une telle mesure est parfaitement possible, les 
dépenses de cette rubrique recouvrant des achats fort divers et riches en gaspil­
lage. Les économies porteront en priorité sur les postes suivants: véhicules, 
machines, mobilier, frais généraux, honoraires et prestations de services, pu­
blicité, imprimés, loyers. La diminution prévue de la rubrique 314 est accepta­
ble dans la mesure où le Conseil administratif a réellement l'intention de pré-
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senter des crédits extraordinaires pour entretenir le patrimoine immobilier. 
Cette méthode de soustraction de dépenses afférentes normalement au compte 
de fonctionnement a au moins l'avantage de donner au Conseil municipal le 
moyen de contrôler les crédits objet par objet. 

Rubriques 32 et 33 : intérêts passifs et amortissements 

Comme nous l'indiquons dans ce rapport, c'est à notre avis l'ensemble de 
la politique d'amortissement qui doit être réexaminée de manière sérieuse. Ce 
qui est loin d'être le cas avec la proposition faite par le Conseil administratif. 

La Ville a durant de nombreuses années conduit une politique d'autofinan­
cement fort importante en regard de l'augmentation du patrimoine résultant 
des investissements. Des réalisations qui portent pour une part très importante 
sur des bâtiments: 345 millions pour les logements, 15,6 pour l'industrie, 
334 pour des écoles, 227 pour des bibliothèques, théâtres et musées ou pour 
des voiries 169 millions et des acquisitions de terrains 50 millions. La nature de 
ces investissements et surtout les dates relativement récentes de la plupart des 
constructions qui pèsent sur les comptes peuvent justifier partiellement les 
mesures proposées pour réduire l'effort d'amortissement. Mais si Ton examine 
dans le détail la nature régulière et le volume total des investissements, force 
est de constater qu'il deviendra tôt ou tard nécessaire de revoir le mode 
d'amortissement prévu, sinon le report des charges résultant de la politique 
d'investissements reportera non seulement de manière inacceptable les charges 
de la dette sur les générations futures mais paralysera toute possibilité de 
réalisation nouvelle. La proposition du Conseil administratif doit être accom­
pagnée d'une analyse précise des conséquences de cette décision, une adéqua­
tion entre les réalisations pour lesquelles il propose le gel des amortissements 
et la dépréciation de ces biens. Ce n'est qu'après une telle analyse que nous 
sommes prêts à entrer en matière sur une éventuelle modification des charges 
d'amortissements. 

Rubrique 40: impôts 

C'est certainement sous cette rubrique que l'on retrouve les racines mêmes 
des difficultés rencontrées par l'Entente pour le bouclement de son budget. 
L'on peut aussi mesurer l'impact de la modification faite par la loi sur la taxe 
professionnelle sous l'impulsion de M. Haegi alors responsable des finances 
municipales. Pour le budget 1991 ces recettes sont en diminution de près de 
6 millions de francs ! 

Les modifications fiscales proposées par les partis de l'Entente sur le plan 
cantonal prévoyaient l'intégration des centimes spéciaux pour les gros revenus 
dans les barèmes de base sans aucune compensation financière. Ce cadeau se 
paie très cher aujourd'hui sur le plan des recettes fiscales. D'autre part les 
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importantes modifications de la loi fiscale auraient nécessité une adaptation du 
montant des centimes additionnels de la Ville. Même avec une hausse du 
nombre des centimes les impôts auraient fortement baissé pour les contri­
buables de la Ville du fait des importants changements de la loi fiscale. Au 
moment où les décisions concernant la fiscalité ont été prises au plan cantonal, 
les répercussions de ces changements sur les finances des communes étaient 
connues. Le conseiller d'Etat M. Robert Ducret s'était exprimé sur ce sujet 
devant la commission des finances de la Ville. Ses avertissements n'ont rencon­
tré aucun écho dans les partis de l'Entente y compris chez les radicaux ! 

Alors que la gestion faite par l'Entente exige une augmentation du nombre 
des centimes additionnels elle refuse par pure démagogie électorale de procé­
der aux ajustements indispensables. 

Le tableau suivant démontre quelles sont les conséquences de la hausse 
d'un centime aditionnel sur l'impôt annuel total : 

Fr. Fr. 
Revenu 60000 . - 150000.-
pour un célibataire 23.— 437.— 
pour un couple sans enfants 20.— 396.— 

On comprend ainsi mieux le but de maintenir le nombre de centimes. Un 
but qui est devenu la véritable obsession de l'Entente, du moins avant les 
élections du printemps prochain! Si, pour son plus grand malheur, la popula­
tion de la ville permet à la majorité actuelle de continuer sur sa lancée, une 
chose est certaine : une fois les élections passées, après s'être fait réélire sur la 
promesse de ne pas augmenter la fiscalité, cette même majorité reviendra sur 
sa décision. Le rapport de majorité parle déjà d'une augmentation de 13 centi­
mes en 5 ans ! 

Pour l'heure le renvoi de ce budget permettra à l'Entente de faire face à ses 
responsabilités. En ce qui nous concerne, nous estimons que pour réaliser le 
programme annoncé dans le rapport de l'Entente à l'appui de ce budget: 
moins cette majorité aura de moyens moins elle fera de dégâts! 

Une hausse des centimes ne peut s'inscrire, à notre avis, que dans le cadre 
d'une politique alternative d'un budget vérité. Elle doit aussi s'accompagner 
des nécessaires réformes de la fiscalité. Nous pensons notamment à la transpa­
rence fiscale et à une nouvelle péréquation intercommunale. 

C'est dans cet esprit que nous vous invitons. Mesdames et Messieurs les 
conseillers, à retourner le budget au Conseil administratif pour qu'il y apporte 
les modifications indispensables pour répondre à une autre conception de la 
gestion des affaires publiques que celles des perspectives à court terme et sans 
avenir tracées dans ce projet de budget 1991. 
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D. MM. Albert Knechtli, Daniel Pilly et Daniel Sormanni, rapporteurs (pour 
le Parti socialiste). 

1. Situation actuelle 

Les comptes 1989 ont été les premiers depuis la guerre à être bouclés avec 
un déficit (8 millions). Selon les derniers pointages, les comptes 1990 
présenteront un déficit entre 30 et 50 millions ! 

Origine de cette situation 

Au cours de ces dix dernières années, la croissance des recettes fiscales a 
été fortement limitée. Les centimes additionnels ont été abaissés de 4 unités. 
Sur le plan cantonal, plusieurs rabais d'impôts sont intervenus, notamment en 
faveur des couples et des familles, sans compter la suppression de la progres­
sion à froid, qui déploiera ses effets à partir de 1991. De plus, et à l'instigation 
du député Claude Haegi, alors responsable des finances municipales, le Grand 
Conseil a modifié la loi sur la taxe professionnelle avec pour conséquence une 
importante diminution des revenus de cette taxe pour la Ville. 

Devant cette situation, la majorité du Conseil administratif et du Conseil 
municipal a continué à faire croître les dépenses, à un rythme plus élevé que 
les recettes. Cette gestion à court terme, en particulier dans la politique d'in­
vestissement, nous a menés à l'impasse actuelle. L'Entente bourgeoise porte 
une lourde responsabilité dans cette affaire, elle qui n'a pas hésité à supprimer 
la planification à long terme, préférant comme dans les temps anciens assassi­
ner le messager de mauvais augure que d'écouter son message. 

2. Le projet de budget 1991 du Conseil administratif et de l'Entente 
bourgeoise 

Le projet de budget présenté par le Conseil administratif et défendu par 
l'Entente est à la fois irresponsable et électoraliste. Ce budget apparemment 
équilibré occulte en fait un déficit de 48 millions, camouflé par une diminution 
correspondante des amortissements. La durée totale de la période d'amortisse­
ment restant la même, la diminution en 1991 se traduira par une augmentation 
dans 4 ans et par une explosion de la charge financière liée aux intérêts de la 
dette. Les 150 millions d'amortissements non effectués entre 1991 et 1995 
pèseront très lourd dès 1996, puisqu'ils viendront s'ajouter aux amortissements 
courants. Il s'agit d'une paralysie programmée. 

Peut-être serions-nous entrés en matière sur une politique d'amortissement 
différente. En effet, un étalement de la durée de l'amortissement est accepta-
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ble si cette durée correspond à celle de l'investissement. Il faut toutefois noter 
ici que la Ville a eu jusqu'à présent une attitude très réaliste dans ce domaine. 

Devant l'addition des déficits (plus de 100 millions, si on cumule 1989, 1990 
et 1991), le Conseil administratif n'a pas pris comme il aurait fallu le taureau 
par les cornes et n'a pas la volonté de traduire immédiatement dans les faits les 
mesures nécessaires que l'urgence impose. Nous ne donnerons que deux exem­
ples pour illustrer ce propos. Entre comptes 1989 et projet de budget 1991, le 
total des subventions augmente de 29,6%, alors que l'inflation est d'environ 
9% sur la même période. Alors que le Conseil municipal avait voté une 
motion demandant une pause à l'augmentation du nombre de fonctionnaires 
municipaux, ces derniers ont augmenté de 37,5 postes fixes entre budget 1989 
et projet 1991. 

Ce subterfuge (report des amortissements) a été autorisé par une déroga­
tion accordée par le Conseil d'Etat, qui constitue une véritable mise sous 
tutelle de la Ville. En voulant tromper sciemment la population, l'Entente 
démontre son incapacité à sortir la Ville des chiffres rouges où elle l'a mise. 
Seule une politique responsable de limitation des charges et de recherches de 
ressources nouvelles peut permettre de faire face. 

L'attitude de l'Entente est d'autant plus navrante et hypocrite qu'elle a 
prévu de proclamer après les élections que la hausse d'impôts est inévitable. 
En effet, le déficit sera alors tel qu'il faudra demander à la population plus de 
12 centimes additionnels supplémentaires pour le couvrir. Devant l'énormité 
de la somme, l'Entente aura alors beau jeu de proposer le démantèlement de 
l'administration qu'elle mijote: attaque contre la fonction publique, privatisa­
tion de ce qui rapporte (Hôtel Métropole, gérance immobilière. Perle du Lac), 
remise en cause de la politique sociale, etc. 

3. Un budget alternatif de vérité 

La réalisation de notre programme dans les domaines sociaux, de la qualité 
de la vie en ville et culturels implique une administration municipale mieux 
gérée et des finances publiques saines. 

Pour y parvenir, il faut refuser la paralysie à court terme que nous prépare 
l'Entente et prendre tout de suite les premières mesures d'assainissement, 
même si les circonstances politiques empêchent ces mesures d'être complètes. 
Il faudrait en effet trouver 48 millions, à répartir entre économies et recettes 
nouvelles, ce qui est manifestement impossible dans l'immédiat. Toutefois, 
l'impossibilité de réaliser le tout tout de suite ne doit pas empêcher de com­
mencer, contrairement à ce que nous propose le Conseil administratif. Avec 
nos propositions: de 16 à 18 millions d'économies et de 18 à 21 millions de 
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recettes nouvelles, les amortissements peuvent être partiellement réajustés à 
34 à 39 millions, soit environ les trois quarts de ce qu'il faudrait. 

Ce n'est pas de gaieté de cœur que nous en sommes arrivés à proposer une 
hausse d'impôt ! Si cette mesure peut paraître une solution de facilité résultant 
d'une mauvaise gestion, elle nous est malheureusement imposée par la réalité 
actuelle. En effet, si nous demandons le rétablissement des amortissements à 
leur niveau normal, ce n'est pas par goût de l'esthétique budgétaire, mais c'est 
pour conserver à notre Ville la marge de manœuvre indispensable aux inves­
tissements futurs: immeubles pour personnes âgées, pistes cyclables, modéra­
tion du trafic, cheminements piétonniers, zones piétonnes, crèches et jardins 
d'enfants, recyclage des déchets, économies d'énergie. Par contre, une remise 
en cause de la nécessité des investissements dans la protection civile est 
indispensable. 

De plus, le taux d'imposition doit être flexible, il a diminué lorsque c'était 
apparemment possible, il doit pouvoir augmenter lorsque c'est nécessaire. 
L'augmentation que nous proposons n'empêchera pas une diminution quand 
les mesures d'assainissement auront porté leur fruit. 

Conclusion 

Le Parti socialiste vous propose. Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, de renvoyer le projet de budget 1991 au Conseil administratif avec 
les recommandations suivantes: 

Rubrique 30 : charges de personnel 

Aucun poste nouveau (fixe et temporaire) par rapport au budget 1990. 
Non-reconduction de 5 postes : le nombre de postes vacants actuellement per­
met de réaliser cet objectif par transfert de postes entre départements et donc 
sans licencier de fonctionnaires. Ce nombre de postes en moins est à la fois 
minime et symbolique. Il s'agit d'obliger le Conseil administratif à remettre en 
cause les dotations actuelles et les tâches y afférentes, condition essentielle 
pour arriver à une meilleure gestion. Nous pensons en particulier à la Police 
municipale, la protection civile et les musées. Par contre, les transferts de 
postes doivent permettre de respecter les priorités dans le domaine social. De 
plus, les transferts de postes ne sont admissibles que si la masse salariale glo­
bale reste la même. Par exemple, un chef inutile est avantageusement rem­
placé par deux employés au front ! L'économie réalisée est d'environ 1 million. 

Rubrique 31 : biens, services et marchandises 

Une économie de 10%, soit 13 millions, doit être trouvée sous cette rubri­
que fort diverse et riche en gaspillage. Les économies porteront en priorité sur 
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les postes suivants: véhicules, machines, mobilier, frais généraux, honoraires 
et prestations de services, publicité, imprimés, loyers. La diminution prévue de 
la rubrique 314 est acceptable dans la mesure où le Conseil administratif a 
réellement l'intention de présenter des crédits extraordinaires pour entretenir 
le patrimoine immobilier. Cette méthode de soustraction de dépenses afféren­
tes normalement au compte de fonctionnement a au moins l'avantage de don­
ner au Conseil municipal le moyen de contrôler les crédits objet par objet. 

Rubrique 32: intérêts passifs 

Le réajustement des amortissements doit permettre de diminuer cette 
rubrique. Le chiffrage en est difficile, mais on peut rappeler que 10 millions 
d'emprunt en moins rapportent 0,7 million! 

Rubrique 33 : amortissements 

Plus 34 à 39 millions. 

Rubrique 36: subventions 

L'augmentation de cette rubrique doit être contenue dans des limites 
acceptables. Nous demandons une économie de 2 millions au moins. Les prio­
rités en faveur des prestations sociales et de la petite enfance doivent être 
sauvegardées, de même que les subventions déjà fort modestes en faveur de la 
culture alternative et populaire. Toutefois, les usagers d'établissements de la 
petite enfance doivent participer aux frais selon leurs moyens financiers. 

Rubrique 40: impôts 

Augmentation de 2 centimes additionnels, soit une recette nouvelle de 
18 millions. 

Rubrique 43: revenus divers 

Les bénéficiaires directs des prestations de la Ville doivent aussi participer 
à l'effort général. Il est possible d'envisager rapidement de prélever des taxes 
d'entrées dans les musées, d'augmenter le prix d'usage des installations sporti­
ves et culturelles par exemple. L'objectif à atteindre est une augmentation 
d'environ 20% de ce poste, soit 3,6 millions de recettes nouvelles possibles. 

E. M. Alain Vaissade, rapporteur (pour le Parti écologiste) 

La situation financière de notre municipalité est grave. Les comptes 1989 
ont été, pour la première fois depuis la Seconde Guerre mondiale, bouclés 
avec un déficit de 8 millions. Pour 1990, le déficit sera d'au moins 30 millions. 
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Le budget 1991 cache, à l'aide d'une astuce comptable, un déficit de 48 mil­
lions de francs. 

Les origines des difficultés financières actuelles 

1. Les investissements de la municipalité ont crû démesurément ces 
10 dernières années, passant de 64,5 millions à 198,6 millions. Pour répondre à 
différents groupes de pression, la Ville a voulu tout réaliser en même temps et 
s'est refusée à procéder à des choix. Il faut rappeler qu'en 1987 le Conseil 
administratif proposait encore, dans le 11e Plan financier quadriennal, des 
investissements supérieurs à 200 millions par année. A ceux qui douteraient de 
la responsabilité du Conseil administratif dans la crise financière de la munici­
palité, le groupe écologiste ne peut que recommander la lecture du 11e Plan 
financier quadriennal, rejeté par le Conseil municipal. Il est un bel exemple 
d'imprévoyance puisqu'il proposait un programme d'investissements totale­
ment hors de rapport avec les ressources de la municipalité. 

La croissance du budget des investissements est également imputable à la 
non-maîtrise des coûts de construction, cette non-maîtrise a pris la forme d'une 
subvention déguisée aux milieux de la construction que rien ne justifiait. 

2. Les charges du budget de fonctionnement ont connu une croissance 
effarante. Les effectifs de l'administration ont explosé et le nombre de subven­
tions accordées a considérablement augmenté. Il convient de souligner qu'une 
partie de ces accroissements sont dus au fait que la Ville a pris en charge des 
tâches cantonales. On ne peut nier d'autre part que certaines subventions aient 
été accordées par clientélisme. A Genève, les voix se sont achetées avec les 
deniers publics. 

3. Le Conseil administratif n'a pris aucune mesure pour minimiser les 
coûts de fonctionnement de l'administration municipale. Le gaspillage des res­
sources matérielles est considérable. 

4. La politique de densification à outrance, connue sous le slogan «cons­
truire la ville en ville» a eu des répercussions budgétaires énormes. La réalisa­
tion d'équipements collectifs sur des parcelles très densifiées s'avère chaque 
jour plus coûteuse. 

5. Ces 10 dernières années, les recettes ont augmenté en valeur réelle 
malgré une baisse des centimes additionnels et l'octroi de certains barèmes-
rabais par le canton. La progression à froid remplissait régulièrement les cais­
ses en augmentant la pression fiscale. Le peuple genevois et l'ensemble des 
partis politiques ont voulu la fin de l'accroissement sans contrôle de la pression 
fiscale. 
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Il est stupéfiant et scandaleux que le Conseil administratif n'ait pas su tenir 
compte de cette volonté et prévoir les mesures nécessaires au maintien de 
l'équilibre budgétaire. Circonstance aggravante, le député Claude Haegi, alors 
responsable des finances municipales, a fait modifier la loi sur la taxe profes­
sionnelle avec pour conséquence une sévère diminution des revenus de cette 
taxe pour la Ville. Un modèle d'inconséquence au même titre que la suppres­
sion par le Conseil administratif de la planification à long terme. Le Conseil 
administratif a préféré fermer les yeux sur les conséquences à long terme de 
son action. Chaque magistrat ne s'est soucié que du développement maximum 
de son dicastère dans une compétition absolument absurde. 

6. La dégradation prévisible des finances de la municipalité s'est accélérée 
à la suite de facteurs conjoncturels. La reprise de l'inflation et la hausse des 
taux d'intérêt ont alourdi les charges de la municipalité. La hausse des taux 
hypothécaires et les arrêtés fédéraux urgents, en donnant un salutaire coup 
d'arrêt à la spéculation, ont également diminué les ressources que la Ville 
percevait sur ces opérations spéculatives. 

Le Conseil administratif et PEntente sont responsables de la crise actuelle 

Dès leur entrée au Conseil municipal, les élus écologistes ont attiré l'atten­
tion du Conseil administratif et des autres partis sur les risques encourus à long 
terme. Cela leur a valu de violentes critiques aussi longtemps du moins que la 
crise financière était moins évidente qu'aujourd'hui. Ils n'entendent en aucun 
cas assumer aujourd'hui la responsabilité d'une situation découlant d'une poli­
tique qui ne fut pas la leur. 

Le Conseil administratif dans son ensemble est clairement responsable de 
la dégradation des finances publiques. L'Entente, parce qu'elle a toujours dis­
posé de la majorité dans le Conseil administratif, porte évidemment une res­
ponsabilité toute particulière. 

On peut craindre aujourd'hui que le Conseil administratif, avec sa majorité 
actuelle, gère aussi mal la rigueur qu'il a géré la prospérité. L'Entente, en 
laissant les finances se dégrader, prépare une opération thatchérienne : lorsque 
la banqueroute sera inévitable elle légitimera des mesures brutales dont le coût 
social et humain sera considérable. En menant la municipalité à la faillite, 
l'Entente prépare une ère de licenciements dans l'administration, de baisses 
des salaires et la vente à vil prix d'une partie du patrimoine de la municipalité. 
Certaines opérations de privatisation ne visent en fait qu'à faire baisser les 
salaires, convenables sans plus, de ceux qui assument un travail pénible, peu 
gratifiant mais indispensable, tel le personnel de la Voirie. 

La proposition N° 361 du Conseil administratif (étude de la privatisation 
partielle ou totale de certaines activités municipales), ainsi que le rapport de 
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minorité de l'Entente sur le budget 1991 montrent clairement une chose : l'En­
tente a peur de réformer intelligemment l'administration municipale, de la 
rationaliser et se trouve donc acculée à démanteler cette administration. Parce 
qu'il est incapable de diriger une administration, le Conseil administratif pré­
fère supprimer cette administration pour n'avoir comme interlocuteur que des 
sociétés privées. Quel aveu d'incompétence ! On se demande d'ailleurs com­
ment le Conseil administratif, qui est incapable d'obtenir des prix équitables 
des entreprises du bâtiment, va s'y prendre pour négocier avec des entreprises 
privées dans d'autres secteurs. La privatisation prônée par l'Entente débou­
chera sur ceci : la Ville ne verra pas ses charges diminuer mais certains s'enri­
chiront en payant des salaires plus que modiques à leurs employés. 

Nous sommes en face d'une autorité qui veut se débarrasser de ses em­
ployés parce qu'elle ne sait pas diriger et réorganiser son administration. Exa­
gérons-nous? Est-ce là vaines polémiques? Non, il suffit de citer cet extrait du 
rapport des partis de l'Entente sur le budget 1991 pour s'en convaincre: 

«Nous avons commencé par les abattoirs, nous devrons suivre par d'autres 
services ou fonctions de l'administration: la gérance immobilière, les pompes 
funèbres, le garage municipal et les ateliers, la Voirie, le contrôle des travaux 
et les études de construction, le contrôle des travaux d'entretien des bâtiments, 
l'entretien des installations et celui des parcs, la récupération des ordures[...]» 

La tromperie du budget 1991 

Le budget 1991 est une tromperie parce qu'il vise à dissimuler, par des 
astuces de présentation, un déficit de 50 millions, camouflé par une diminution 
correspondante des amortissements. La durée totale de la période d'amortisse­
ment restant la même, la diminution en 1991 se traduira par une augmentation 
dans quatre ans et par une explosion de la charge financière liée aux intérêts de 
la dette. Les 150 millions d'amortissement non effectués entre 1991 et 1995 
pèseront très lourd dès 1996 puisqu'ils viendront s'ajouter aux amortissements 
courants. Nous allons tout droit à la paralysie! 

Le report des amortissements serait éventuellement admissible s'il s'était 
accompagné d'un plan de redressement à court terme (4 ans par exemple), 
chiffré, démontrant que le retour à l'équilibre est possible. Nous sommes loin 
du compte. Le rapport à l'appui du Conseil administratif ne contient aucune 
proposition concrète et chiffrée. Il énumère simplement des solutions éven­
tuelles qui doivent encore être étudiées comme si le Conseil administratif 
attendait d'être au pouvoir pour agir ! 

Mme Rossi a obtenu de M. Haegi une dérogation pour légaliser ce subter­
fuge. M. Haegi, ancien ministre des finances et donc largement responsable de 
la situation financière actuelle, ne pouvait refuser à son successeur une ultime 
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tentative pour masquer la gestion catastrophique qui fut la sienne. Cette déro­
gation représente une véritable mise sous tutelle de la Ville. 

Le Conseil administratif se soucie de l'environnement comme d'une guigne 

Le groupe écologiste ne saurait accepter un budget déficitaire ni caution­
ner l'incurie du Conseil administratif. Le groupe écologiste est d'ailleurs entiè­
rement fondé à refuser ce budget ne serait-ce que parce qu'il n'intègre aucune 
des revendications traditionnelles en faveur de la protection de l'environne­
ment. Nous tenons à rappeler que le Conseil administratif manifeste un total 
désintérêt à l'égard de la protection de l'environnement : 

1. en quatre ans aucun projet global de modération du trafic n'a été mis en 
place ; 

2. le programme de pistes cyclables n'avance pas et les réalisations n'offrent 
le plus souvent aucune sécurité ; 

3. la Ville n'a pas amélioré le système de récupération des déchets. La récu­
pération des déchets organiques n'a pas été introduite ; 

4. l'effort en matière d'économie d'énergie a été moins important cette légis­
lature que sous l'ère Ketterer ; 

5. aucune installation pilote de production d'électricité solaire n'a été 
réalisée ; 

6. dans ses activités la Ville n'a fait aucun effort pour ménager les ressources 
et l'énergie. Elle n'a fait aucune information aux associations subvention­
nées pour les inciter à songer à la protection de l'environnement dans le 
cadre de leurs activités ; 

7. la Délégation de l'environnement du Conseil administratif n'a strictement 
rien fait. 

En conclusion, le bilan écologique du Conseil administratif est proprement 
catastrophique. Les belles promesses électorales ne se sont pas matérialisées. 

Comment sortir de l'ornière 

On ne peut réparer en quelques mois les dommages d'une législature de 
laisser-aller. Si le Parti écologiste est certain que l'équilibre budgétaire peut 
être rétabli, il dit clairement qu'il faudra quatre ans pour redresser la situation 
léguée par le Conseil administratif actuel. Un plan de redressement est néces­
saire et il sera indispensable d'agir sur les cinq paramètres principaux: 

- les frais de fonctionnement de l'administration; 

- les subventions; 

- les recettes non fiscales ; 



2710 SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1990 (matin) 
Budget 1991 

- les recettes fiscales ; 

- les investissements. 

Ce plan de rééquilibrage budgétaire ou plan de redressement des finances 
publiques sur cinq ans du Parti écologiste se fonde sur les principes suivants : 

- il ne doit pas se faire contre le personnel mais avec son appui dans le cadre 
d'une large concertation et d'un dialogue continu avec la commission du 
personnel ; 

- le réexamen de l'opportunité réelle des prestations sur l'utilité desquelles 
des doutes peuvent être formulés ; 

- l'analyse des prestations de la municipalité devra distinguer quatre types de 
prestations : 
a) les services indispensables que la municipalité doit fournir gratuitement 

aux citoyens et qui doivent être financés par le recours à l'impôt, 
b) les services que la municipalité doit subventionner, les prestations étant 

partiellement payées par les utilisateurs, 
c) les services qui doivent être subventionnés en fonction du revenu des 

utilisateurs, 
d) les services qui doivent être payés au prix coûtant ; 

- la redéfinition de la répartition des tâches entre l'Etat et la Ville de Genève 
pour sortir de l'anarchie actuelle. 

Le court et le long terme 

Il faut en outre distinguer entre ce qui peut être fait dans le cadre du 
budget 1991 et les mesures qui exigent quelques délais. 

Voici, exposées sommairement, les propositions que le groupe écologiste 
peut faire pour chaque grande catégorie de dépenses ou de revenus. 

1. Charges de personnel 

a) Budget 1991 

Le groupe écologiste préconise la stabilisation absolue du nombre de pos­
tes (fixes ou temporaires) au niveau de 1990. Aucune dérogation ne peut être 
acceptée. Le Conseil administratif doit apprendre les vertus du transfert des 
postes pour répondre à des tâches nouvelles jugées indispensables. La masse 
salariale doit également être stabilisée, c'est-à-dire ne pas augmenter plus for­
tement que ne l'exigent l'indexation des salaires et le dernier accord sur le 
rattrapage. 
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b) Prochaine législature 

Il faut envisager une diminution du nombre de postes. Cette diminution se 
fera sans licenciements par le biais de la suppression des postes vacants. Cette 
diminution est liée à : 

- la suppression des hiérarchies pesantes et inefficaces; 

- la rationalisation du travail ; 

- la suppression de prestations manifestement superflues voire contre-
productives ; 

- le transfert de postes créés dans des domaines d'intervention qui ne relè­
vent pas, en tout ou en partie, de la municipalité. 

Plus généralement, la Ville doit renégocier avec l'Etat et les communes le 
financement des prestations offertes à l'ensemble du canton, voire même de la 
région. 

2. Biens, services et marchandises 

a) Budget 1991 

Une économie d'au moins 10% doit être trouvée dans cette rubrique. Les 
économies porteront en priorité sur les postes suivants: véhicules, machines, 
mobilier, frais généraux, honoraires et prestations de service, publicité, impri­
més, loyers. Nous rappelons également que les écologistes sont opposés à 
toutes formes d'entretien des chaussées qui ne s'intègrent pas dans une volonté 
de modération de circulation. 

b) Prochaine législature 

Après cette première diminution de 10%, nous estimons qu'il est possible 
par une politique affirmée de lutte contre le gaspillage, discutée et appliquée 
avec le personnel, de revenir à une enveloppe globale de 100 millions de 
francs. 

3. Report des amortissements 

Cette méthode n'est envisageable que s'il est démontrable que les reports 
des amortissements peuvent être compensés grâce aux effets d'un plan de 
redressement. Sinon, elle doit être proscrite. Le Conseil administratif n'ayant 
pas fait connaître son plan de redressement, les amortissements doivent être 
augmentés de 40 millions dans le budget de 1991. Ce réajustement permet de 
diminuer les intérêts des emprunts d'environ 2,5 millions. 
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4. Subventions 

L'augmentation de cette année est presque entièrement imputable à un 
effort accru en faveur de la petite enfance et des personnes âgées. L'objectif 
doit être le plafonnement du niveau global sans renoncer à l'augmentation de 
certaines d'entre elles. Pour atteindre ce résultat, il est nécessaire de: 

- faire un réexamen global de l'opportunité de chaque subvention puisque 
l'on découvre chaque année que des subventions budgétées sont accordées 
à des associations qui n'existent plus... ; 

- négocier avec l'Etat le transfert des subventions qui sont clairement de son 
domaine et non celui de la municipalité ; 

- freiner l'augmentation de certaines subventions en demandant un effort 
financier à ceux qui jouissent de revenus élevés et qui profitent de presta­
tions d'associations subventionnées. L'alignement du tarif des garderies et 
jardins d'enfants sur le tarif des crèches (proportionnel au salaire) est un 
exemple parmi d'autres de ce type d'économies. 

5. Revenus des biens et revenus divers 

Comme précédemment, il faut examiner une participation financière des 
utilisateurs dans certains domaines. Une forte augmentation des ressources est 
possible si la Ville se montre rigoureuse dans ses relations commerciales (loca­
tion de bureaux, d'arcades, de débits de boisson, droits de superficie ne 
concernant pas le logement social, etc.). Nous estimons qu'il est possible à 
court terme de parvenir à une augmentation d'au moins 20% du poste «Reve­
nus divers». 

6. Impôts 

a) Budget 1991 

Le Conseil administratif doit prendre ses responsabilités et présenter un 
budget équilibré. S'il refuse de mettre en œuvre les solutions proposées ci-
dessus et se montre incapable de proposer un plan de redressement des finan­
ces publiques, le Conseil administratif doit alors proposer l'augmentation des 
impôts. Dans les circonstances actuelles, il est certes douteux qu'il soit suivi, 
mais ainsi, la population genevoise connaîtra le prix réel de la gestion de 
l'équipe en place au Conseil administratif. Il est facile de différer la présenta­
tion de la facture comme le fait le Conseil administratif. 

b) Prochaine législature 

Dans la perspective d'une nouvelle majorité, nous réaffirmons que ce n'est 
qu'une fois qu'un projet de redressement aura été établi et que ses effets 
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prévisibles auront été chiffrés que le recours à l'augmentation de la fiscalité 
pourra être pris en compte si elle s'avère nécessaire. C'est la crédibilité de 
l'autorité qui est à ce prix. Nous ne voulons pas que l'augmentation de la 
fiscalité finance le gaspillage des ressources. Il reste d'ailleurs à déterminer si 
cette augmentation des ressources fiscales passera par l'augmentation des cen­
times additionnels ou par une augmentation induite par des décisions au 
niveau cantonal (en discussion actuellement au Grand Conseil) ou encore par 
des modifications de la péréquation fiscale. 

En conclusion, le groupe écologiste propose le renvoi du projet de budget 
1991 au Conseil administratif en lui recommandant fermement de proposer un 
nouveau budget inscrit dans un véritable plan de redressement des finances 
publiques chiffré permettant à notre municipalité d'accomplir ses tâches indis­
pensables et d'assurer à l'avenir les investissements prioritaires. 

Le président. Je vous demande toute votre attention, car nous entrons 
dans la phase de procédure du budget et il y a toute une série de communica­
tions utiles pour le bon déroulement de ces travaux. 

Les lettres qui se rapportent à des départements ou à des subventions 
régulièrement inscrites au budget, seront lues au moment où on abordera le 
département en question, en deuxième débat. Les lettres qui concernent l'en­
semble du budget seront lues en début des travaux budgétaires ; je crois savoir, 
si je suis bien informé, qu'il n'y en a qu'une. 

Avant de donner la parole aux rapporteurs, je la donnerai à M. le maire 
qui l'a demandée pour faire une déclaration au nom du Conseil administratif. 

L'organisation des travaux va se dérouler de la manière suivante : il va y 
avoir d'abord le premier débat qui est un débat d'ordre général, où chaque 
parti s'exprimera, après les rapporteurs, sur le budget 1991. 

A l'issue du premier débat, et conformément à la volonté de quatre partis, 
un vote interviendra pour savoir, conformément à notre règlement, si nous 
passons au deuxième débat. 

Deux hypothèses de travail. Si le premier débat se termine là, nos travaux 
budgétaires sont donc terminés et, à ce moment-là, on examinera les solutions 
envisagées pour permettre à notre Ville de fonctionner. 

Si nous entrons dans le deuxième débat, nous prendrons le projet de bud­
get 1991, que vous avez tous reçu, et nous l'examinerons page par page. 

Je vous signale, et c'est important, que la commission des finances et le 
Conseil administratif ont fait 370 modifications. Elles ne seront pas votées, 
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mais elles vous seront signalées lors de l'examen page par page. Il y a eu 
304 modifications au budget principal, c'est-à-dire dans les pages blanches et 
70 modifications dans les rubriques des pages jaunes. Donc, ces 370 modifica­
tions ne seront pas votées, mais simplement signalées pour information, puis­
qu'elles sont acquises par la commission des finances. 

Ensuite, concernant les amendements, je rappelle que les amendements 
doivent être déposés le plus rapidement possible sur le bureau par les 7 chefs 
de groupes, et que ces amendements doivent être écrits proprement, si possi­
ble dactylographiés. Pour celles et ceux qui auraient, en cours de débat, des 
amendements à faire, le bureau acceptera exclusivement les formulaires 
d'amendements qui ont été imprimés pour la circonstance et qui se trouvent 
sur la table centrale. Ces feuilles d'amendement sont en nombre suffisant et 
vous devez comprendre que, pour faciliter le travail des mémorialistes qui 
doivent reprendre la totalité de ces amendements pour rédiger le Mémorial et 
pour les fonctionnaires du département des finances qui doivent suivre nos 
débats dans la salle à côté, pour les corrections budgétaires, il est important 
que nous ayons de l'ordre et de la clarté. 

Je profite au passage de remercier également les fonctionnaires du dépar­
tement des finances qui consacrent leur samedi à nous aider à mettre de l'ordre 
dans les modifications de ce buget. 

Je rappelle que cette procédure est valable également pour le Conseil 
administratif et que les amendements qui seraient annoncés oralement, en 
cours de débat, par le Conseil administratif, doivent être transmis au bureau 
également sur les formulaires ad hoc. 

Voilà, je crois que l'essentiel vous a été dit dans le cadre de la procédure. 
Nous allons maintenant donner lecture d'une lettre de la commission du per­
sonnel de la Ville de Genève adressée au Conseil administratif, elle concerne 
le débat budgétaire et n'a pas trait à un département précis. 

Lecture de la lettre: 

Monsieur le maire, 
Mesdames et Messieurs les conseillers administratifs. 

Nous accusons réception de votre lettre du 3 courant et vous en remer­
cions. Nous attendons donc que vous nous convoquiez début février 1991 pour 
débattre du principe de l'allocation de rattrapage 1992. 

Le sujet principal de notre lettre concerne l'avenir de notre administration. 
En effet, le personnel est très attentif aux débats de nos élus concernant le 
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budget 1991, les privatisations et les restructurations éventuelles. A ce titre 
nous pensons que le personnel reste un interlocuteur qui connaît bien l'admi­
nistration. Nous pensons toujours qu'une «gestion des ressources humaines» 
dynamique est nécessaire. 

Par rapport à l'argument de la solidarité nous vous demandons ainsi qu'au 
Conseil municipal, le 15 décembre, de freiner par exemple certains investisse­
ments et les subventions qui sont encore en augmentation. Ceci nous semble 
indispensable en période d'économies. 

En outre, notre commission a constaté lors de sa dernière séance avec un 
vif étonnement, pour ne pas dire plus, le démantèlement de l'atelier de recen­
sement du domaine bâti. Le fait que notre commission ne soit pas consultée en 
la matière nous inquiète fortement. Nous souhaitons obtenir quelques explica­
tions à ce sujet. 

Comme lors de notre dernière séance de négociation nous souhaitons que 
l'avenir sera toujours synonyme de dialogue et de considération mutuelle et 
pensons qu'un débat de fond sur notre administration entre le Conseil adminis­
tratif et notre commission serait utile. 

Nous profitons de ce courrier pour vous informer que, pour respecter le 
tournus habituel, le bureau de notre commission sera composé dès le 1er jan­
vier 1991 des personnes suivantes: 

Président: Michel Mermillod; vice-président: Pierre Von Auw; secrétaires: 
Jean-Pierre Aliprandi, François Curty. 

Dans l'attente de votre réponse et en vous souhaitant d'agréables fêtes de 
fin d'année, nous vous prions d'agréer. Monsieur le maire. Mesdames et Mes­
sieurs les conseillers administratif, nos salutations respectueuses. 

Pour la commission du personnel de la Ville de Genève 
M. Mermillod J.-M. Tissot 

M. André Hediger, maire. Tout d'abord, en réponse à la lettre de la com­
mission du personnel de la Ville de Genève, nous pouvons vous annoncer que 
nous lui avons proposé la date du 15 février 1991. Le Conseil administratif 
s'était engagé à la revoir Tannée prochaine pour discuter de la question du 
rattrapage et de l'indexation des salaires pour le budget 1992. 

Monsieur le président. Mesdames et Messieurs, au moment où vous vous 
apprêtez à débattre du projet de la Ville de Genève pour 1991, le Conseil 
administratif tient à faire la déclaration liminaire suivante: 

Le 11 septembre dernier, le Conseil administratif solidaire vous soumettait 
pour approbation un projet de budget dont il souhaite vivement aujourd'hui 
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l'approbation en dépit des critiques qu'il a pu susciter et des modifications dont 
il a fait l'objet au terme de la procédure d'examen par les commissions 
municipales. 

Pour résoudre la question de l'équilibre budgétaire auquel il s'est trouvé 
confronté, le Conseil administratif a délibérément refusé la solution de l'aug­
mentation de la fiscalité communale, lui préférant celle d'un allégement tem­
poraire de la charge de l'amortissement des investissements. 

Une augmentation de la fiscalité aurait constitué, de son point de vue, une 
solution inopportune et même insupportable, tant pour l'économie genevoise 
en butte à de grandes difficultés que pour de nombreux ménages qui doivent 
également faire face à des augmentations de toutes sortes, telles les hausses de 
loyer, de primes d'assurance maladie, etc. Par ailleurs, une hausse brusque de 
l'impôt risquerait d'inciter nombre de contribuables importants à élire domicile 
dans des lieux plus accueillants. A cet égard, il ne faut pas oublier que moins 
de 11% des contribuables paient plus de 50% de l'impôt total sur le revenu. 

En revanche, l'allégement des charges d'amortissements accordée par le 
Conseil d'Etat pour une période limitée de 5 ans donne le temps nécessaire au 
Conseil administratif de mettre en œuvre les différentes mesures susceptibles 
de redresser les finances municipales. 

Cette réduction temporaire des amortissements, loin de constituer un arti­
fice comme d'aucuns l'ont qualifiée, est une mesure légale, parfaitement justi­
fiée et adaptée à la situation budgétaire actuelle de la Ville de Genève. 

Le Conseil administratif s'engage, en application des options qu'il a défi­
nies dans son rapport à l'appui du projet de budget, à prendre immédiatement, 
pour réduire les causes du déficit budgétaire, les mesures concrètes suivantes: 

1. Personnel 

Les dépenses pour le personnel vont être réduites progressivement pour les 
stabiliser à moins de 40% du total du budget. Dans cette perspective, les 
postes de travail devenant vacants par suite de mises à la retraite ou de démis­
sions ne seront plus pourvus automatiquement; l'ouverture de procédures 
d'engagement de nouveaux titulaires fera l'objet d'une décision particulière du 
Conseil administratif qui souhaite promouvoir une gestion dynamique et plus 
efficace des ressources humaines dont dispose l'administration municipale. 

2. Dépenses du groupe 31 - biens - services - marchandises 

Les dépenses de ce groupe ont été déjà fortement réduites dans le budget 
1990 ainsi que dans le projet de budget 1991. Par rapport aux comptes de 
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l'exercice 1989, les crédits n'ont augmenté que de 3,8% alors que simultané­
ment l'inflation progressait de près de 10 points. 

Partout où les économies sont encore possibles, des mesures seront prises 
pour qu'elles deviennent effectives, tout en évitant de frapper linéairement 
l'ensemble de ces dépenses dont une partie importante résulte en effet de 
l'exécution d'obligations contractuelles. 

3. Subventions et allocations 

L'augmentation de ce groupe de dépenses est la traduction des deux priori­
tés retenues pour l'exercice 1991, à savoir l'aide aux personnes âgées ainsi que 
le développement et la revalorisation du secteur de la petite enfance. 

Les autres subventions, sous réserve de celles affectées au paiement des 
salaires, ont été stabilisées à leurs montants de 1990, lesquels avaient été ré­
duits de 5 % . 

De nouvelles réductions, voire des suppressions pures et simples, vont être 
appliquées lors de l'élaboration du projet de budget 1992. 

4. Augmentation des recettes non fiscales 

Dans ce domaine de nombreuses mesures ont déjà été prises ou sont en 
voie de l'être. D'autres sont à l'étude et vont être appliquées dans le courant 
de l'année prochaine. 

Pour l'heure, il est difficile de chiffrer l'importance de ces recettes nouvel­
les qui apparaîtront plus clairement dans les comptes des exercices futurs. 

5. Restructuration des services de l'administration 

Les missions et compétences des services seront réexaminées et redéfi­
nies dans le cadre de l'étude générale qui devrait être incessamment confiée à 
des mandataires externes sur la réorganisation et la rationalisation de 
l'administration. 

Le Conseil administratif attend beaucoup de cette étude qui sera faite en 
collaboration étroite avec les responsables et le personnel des services. 

Voilà, Monsieur le président. Mesdames et Messieurs les conseillers muni­
cipaux, les engagements que le Conseil administratif entend prendre, devant 
votre Conseil, avant que le débat budgétaire ne commence, pour redresser 
dans les délais les plus brefs les finances de la Ville de Genève. 
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Le président. Je vous remercie. Monsieur le maire. Avant de donner la 
parole au président de la commission des finances, je voudrais rappeler que les 
amendements qui sont déposés sont à remettre à M. Pierre Marti, premier 
vice-président, qui coordonne cette mise à jour, et que M. Bernard Vorlet, 
secrétaire, est chargé des relations avec la presse, c'est-à-dire de donner copie 
de tous les amendements à la presse pour que l'information suive. 

M. Albert Chauffât, président de la commission des finances (DC). Tout 
d'abord, Monsieur le président, après la déclaration du Conseil administratif, 
je voudrais, au nom de mes collègues du Conseil municipal, vous demander s'il 
est possible d'obtenir, au cours de la séance, une copie de cette déclaration qui 
serait fort utile pour l'avenir... 

Le président. Il en sera fait ainsi. Chaque groupe recevra une copie de 
cette déclaration, Monsieur Chauffât. 

M. Albert Chauffât. Je vous remercie. 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers, il est clair 
que cette première intervention de ma part, dans ce point de notre ordre du 
jour, je la fais en tant que président de la commission des finances et que d'ores 
et déjà je m'inscris. Monsieur le président, pour pouvoir donner mes impres­
sions et la position de mon parti sur le budget de 1991, le moment venu, c'est-
à-dire après que tous les rapporteurs se seront exprimés. 

Cela étant précisé, je voudrais tout d'abord exprimer des paroles de recon­
naissance envers tous les membres de la commission des finances que j'ai 
l'honneur de présider depuis le 1er juin dernier. En effet, cette commission a 
fait un travail énorme, et c'est ainsi que depuis très longtemps cette dernière 
siège sans discontinuer, deux fois par semaine, pour venir à bout des proposi­
tions qui lui sont renvoyées. 

Et c'est ainsi que, déjà le 21 août dernier, la commission des finances 
reprenait ses travaux, après une courte pause estivale, pour terminer le compte 
rendu de 1989 et, un peu plus tard, commencer l'examen du projet de budget 
pour 1991 que nous avons terminé dans les délais qui ont été imposés par le 
bureau du Conseil municipal. 

Je voudrais saisir l'occasion pour vous remercier, Monsieur le président, 
vous et votre bureau, ainsi que notre secrétaire perpétuel, Jean-Daniel Efran-
cey, pour toute l'aide que vous nous avez apportée dans le cadre de l'étude de 
ce projet de budget de 1991. 
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Je remercie également les conseillers administratifs et tous leurs collabora­
teurs pour leur disponibilité, pour leur travail. En effet, rien n'a été laissé au 
hasard, toutes les questions posées ont été honorées de réponses et de répon­
ses souvent très détaillées. Merci aussi à notre rapporteur général pour son 
travail qui, compte tenu des difficultés de l'heure, a réussi très objectivement à 
nous présenter le document que vous avez devant vous aujourd'hui, dans les 
délais qui lui avaient été fixés préalablement et je sais par expérience combien 
sa tâche a été difficile. Merci donc, Monsieur le rapporteur Gilbert Mouron, 
pour ce travail. 

Merci aussi aux rapporteurs des diverses commissions des départements. 

Merci également aux rapporteurs des divers partis qui ont fait valoir leurs 
droits à la différence par rapport à la position de l'Entente, formée, comme 
chacun le sait, par les Partis libéral, radical et démocrate-chrétien. 

En effet. Monsieur le président. Mesdames et Messieurs les conseillers, 
c'est la première fois depuis le premier exercice financier de notre commune, 
soit en 1842, que quatre formations politiques sur sept proposent le renvoi au 
Conseil administratif du projet de budget, c'est donc du jamais vu et je dois 
dire, en tant que président de la commission des finances, m'élevant pour un 
instant au-dessus de tous les partis, que cela m'inquiète grandement, compte 
tenu que la situation économique et financière qui s'annonce est extrêmement 
difficile pour notre canton en général et notre ville en particulier. 

Comment deux formations politiques qui sont parties prenantes au gouver­
nement de la Ville, en l'occurrence le Parti socialiste et le Parti du travail, 
peuvent-elles avoir une telle position de rejet face aux responsabilités qu'elles 
assument et qu'elles assumeront encore certainement dans l'avenir? C'est la 
crédibilité même de notre Ville que vous mettez en jeu. Songez que déjà en 
Suisse les commentaires vont bon train, tant sur notre canton que sur notre 
ville, et la grève de la fonction publique de ces derniers jours n'a pas amélioré 
l'image de marque de notre canton. 

Très bientôt nous allons nous retrouver sur le marché des capitaux avec un 
emprunt de près de 180 millions de francs. Croyez-vous qu'il sera couvert, 
voire même pris ferme par les banques, suivant le sort que nous réserverons au 
budget 1991 ? Je pose donc la question et c'est à chacun d'y répondre, selon sa 
conscience, lorqu'en fin de journée nous nous prononcerons sur ce budget 
1991. 

Voilà, Monsieur le président. Mesdames et Messieurs les conseillers, ce 
que je voulais dire en guise de première intervention dans le débat qui s'ouvre. 
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M. Gilbert Mouron, rapporteur général (R). Monsieur le président, Mes^ 
dames et Messieurs les conseillers municipaux, le rapporteur général doit faire 
part du travail qui a été accompli dans cette commission pendant la période 
d'étude. 

Tout d'abord, comme l'a fait le président de ce Conseil, je tiens à remer­
cier infiniment M. Albert Chauffât, pour la célérité avec laquelle il a fait suivre 
les travaux de ce budget, ce n'était pas facile. Ce n'était pas facile, d'autant 
qu'assez rapidement nous avons su qu'il y aurait des rapports de minorité et 
qu'il fallait être particulièrement attentifs à la façon dont se déroulait l'étude 
de chaque objet. 

Je tiens à remercier également le président du Conseil municipal qui a pris 
en main le déroulement des opérations et a su prévoir les différentes alternati­
ves qui pouvaient s'offrir et les a appréhendées. 

Je tiens à remercier aussi tous mes collègues de la commission, parce que le 
travail qui a été fourni était impressionnant et d'autant plus que, pendant toute 
l'étude, les participants qui ont déposé des rapports de minorité ont contribué 
à l'élaboration du rapport qui est maintenant fourni et qui s'appelle rapport de 
la commission. 

En ce qui concerne les rapports et les points de divergences, je vais en 
soulever quelques-uns maintenant et ensuite je pense que les partis politiques 
les reprendront ou les approfondiront. 

En ce qui concerne le groupe Vigilance, j'ai fait une petite remarque sur 
son rapport de minorité lequel ne correspond pas à ce que nous avons traité en 
commission. Le rapport de Vigilance dit que les tranches d'amortissement 
seront étalées sur un plus grand nombre d'années, avec pour conséquence des 
intérêts plus élevés. C'est faux. Nous n'avons jamais dit que les tranches 
d'amortissement seraient étalées, nous avons seulement dit que nous allions 
faire une interruption pendant un certain nombre d'années sur la part des 
amortissements, pour les reprendre mais dans le délai complet. Si un amortis­
sement doit être fait en dix ans, il sera fait en dix ans, mais pendant la troi­
sième, la quatrième et la cinquième année, il n'y aura pas d'amortissement, il 
est évident que cette part sera reportée sur la sixième, septième ou huitième 
année. Donc, voilà un des points que je voulais relever, il n'y a pas d'étalement 
des amortissements, contrairement à ce que beaucoup d'entre nous ont peut-
être pensé. 

Ensuite, je voudrais reprendre le rapport du Parti du travail qui est en 
contradiction avec le rapport général sur certains points : 

D'abord, il y a quelque chose qui m'a un peu étonné, c'est que l'ensemble 
des rapports de minorité, cela fait plutôt plaisir pour le rapport de la commis-
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sion, l'ensemble s'est basé sur le rapport de la commission et tout le monde en 
a repris les éléments, donc, les rapports de minorité ne sont pas a contrario du 
rapport de la commission. 

Tout au début, le Parti du travail dit: «Après avoir durant des années 
présenté des budgets avec d'importants excédents de recettes (ce qui est vrai), 
les comptes 1989 ont été bouclés, pour la première fois, avec un déficit.» 
Douze lignes plus bas, il dit «Malgré une croissance fortement limitée des 
recettes, les centimes additionnels ont été abaissés de 4 unités.» Il y a là une 
incohérence fondamentale. On se demande vraiment comment on a pu arriver 
à des réflexions pareilles, d'autant qu'il a été relevé qu'il n'y a pas eu régulière­
ment des limitations de recettes fiscales puisqu'on dit: «Depuis 1981 (c'est 
donc moins de 10 ans) on avait des recettes supplémentaires. » Ce n'était pas 
des recettes supplémentaires, c'était du non-dépensé, par rapport au budget, 
de plus de 23 millions de francs, de plus de 32 millions et ces sommes qui ont 
été accumulées ont servi à pas mal de redistributions, notamment pour les 
grands travaux, notamment pour des subventionnements et ensuite pour ajus­
ter à la baisse 4 centimes additionnels. Ces 4 centimes additionnels, si vous 
réfléchissez bien, à l'époque, ils valaient environ de 4 à 7 millions le centime, 
c'est-à-dire 28 millions de francs. Alors, il ne faut quand même pas dire que les 
partis de l'Entente qui, à l'époque, avec les partis du gouvernement ont voté 
ces diminutions, n'ont pas été cohérents. 

Dans le rapport de Mme Spielmann on lit: «L'autofinancement insuffisant 
de 150 millions de francs.» Mais, les 150 millions qui nous sont maintenant 
attribués par l'Etat sur des amortissements faits en sus, ne croyez-vous pas que 
cet autofinancement était largement suffisant? Et qu'actuellement ces 150 mil­
lions (ce sont 15 à 16 centimes) nous permettent normalement d'aller large­
ment jusqu'à 1995, et c'est tout à fait cohérent de la part du Conseil d'Etat 
d'admettre que ces 150 millions peuvent être utilisés pour le laps de temps 
nécessaire à un redressement. Redressement qui n'est pas du tout dû à une 
incohérence de gouvernement, mais à une situation conjoncturelle existante 
qui touche tout le monde à l'heure actuelle. Qui touche aussi bien l'économie 
que les pays de l'Europe, que la Suisse, et qui touchera toutes les entreprises. 
Donc, il n'y a eu ni diminution des amortissements, ni autofinancement insuffi­
sant, il y a eu un report, et il est utilisé à bon escient. 

Plus loin, à la page 5 du rapport du Parti du travail, il est dit qu'on va aller 
s'approcher des régisseurs privés pour limiter la gérance immobilière ; dans ce 
cas, c'est le rapporteur général qui est directement visé. Alors, je vais vous dire 
que tous les immeubles de la CAP sont actuellement en mains de régisseurs 
privés et cela se passe très bien. Tous les immeubles de la CIA, tous les 
immeubles des grands établissements sont attribués à des régies privées, et cela 
se passe très bien. Pourquoi ne donnerait-on pas à des professionnels le travail 
qu'ils font bien pour d'autres? 


